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Réforme territoriale : la nécessaire vigilance 
 

 
Les projets de réforme de notre organisation territoriale et de la taxe professionnelle suscitent 

beaucoup d’inquiétudes. 
Je n’ai, pour ma part, jamais été un adepte du statu quo. J’ai soutenu toutes les lois de décen-

tralisation en tant que député avant de défendre, au nom des gouvernements auxquels j’ai appar-
tenu, des lois qui ont créé les communautés de communes et fait avancer les conditions d’exercice 
des mandats locaux. Je n’ai donc aucune raison de craindre les réformes ! Mais celles-ci doivent 
aller dans le bon sens. 
• Elles doivent améliorer la décentralisation et non « recentraliser » la gestion de nos territoires, 

ce qui serait un retour en arrière. 
• Elles doivent être claires. Or la fusion des fonctions d’élu régional et départemental – qu’au-

cune association d’élu, à ma connaissance, ne demandait – engendrerait une grande confusion. 
• Elles doivent être réalistes. Or le projet de réforme de la taxe professionnelle – tel qu’il est au 

moment où j’écris ces lignes – suscite à juste titre des inquiétudes quant aux ressources futures 
de nos collectivités locales. Comment préparer les futurs budgets et investissements sans garan-
ties précises quant aux ressources ? 

• Elles doivent être justes pour les collectivités locales. Alors que les dotations de l’Etat ne 
cessent  de prendre une part croissante dans leurs ressources – et qui croîtra encore si la ré-
forme de la taxe professionnelle reste ce qu’elle est aujourd’hui -, la péréquation entre nos col-
lectivités reste notoirement insuffisante. Or, chacun sait que les ressources des communes sont 
loin d’être en rapport avec leurs charges respectives – et inversement. Et la seule justification 
que l’on puisse trouver au niveau élevé des dotations, ce serait justement de permettre à l’Etat 
d’assurer cette nécessaire péréquation… 

• Elles doivent être justes pour les Français. Il ne serait pas juste que la réforme de la taxe pro-
fessionnelle se traduise par une sensible augmentation des impôts des ménages en ces temps de 
crise. Il serait plus judicieux de réformer enfin les impôts des ménages dont les bases sont – 
comme chacun le sait – de moins en moins en rapport avec la réalité. 

• Enfin, une réforme réussie suppose la confiance. Je désapprouve la campagne menée contre les 
élus locaux qui seraient trop nombreux, trop coûteux et trop dispendieux. Les 550 000 élus lo-
caux de France sont, pour la plupart d’entre eux, dévoués, désintéressés et proches des Français. 
C’est dans la confiance et le dialogue avec eux qu’il faut faire les réformes utiles. 

 
Tels sont les principes que me guideront lors des débats qui auront lieu ces prochains mois au 

Sénat. 
Sur ces sujets, je suis, et reste, à votre écoute.  

 
  
  
 
 
 
 Jean-Pierre SUEUR, Sénateur du Loiret 
   

Editorial 
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disponibles (voir coordonnées en 4e de couverture) 

Chaque semaine, toutes les informations sur l’action et les 
prises de position de Jean-Pierre Sueur. 
 • Inscrivez vous sur le site www.jpsueur.com 
 
 
Tous les textes, la revue de presse, les vidéos publiés au jour 
le jour. 
Toutes les archives (40 000 pages) sur tous les sujets sur les-
quels Jean-Pierre Sueur a écrit, est intervenu. Tous ses rap-
ports. 
•  www.jpsueur.com 
 
Toutes les prises de position de Jean-Pierre Sueur au jour le 
jour avec possibilité de recherches thématiques. 
•  http://jpsueur.blog.lemonde.fr/ 
 
 
Toute l’activité de Jean-Pierre Sueur au Sénat : interventions 
en séance publique et en commission, questions, rapports, 
propositions de loi, amendements. 
•  http://www.senat.fr > Vos sénateurs > Jean-Pierre Sueur 
 
Toute l’actualité de Jean-Pierre Sueur en temps réel. Ré-
agissez aussi en temps réel. 
•  Adresse du profil : sueur.jp@wanadoo.fr 

Jean-Pierre Sueur  
en direct sur Internet 

La Lettre  
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Le blog 
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Pour des raisons de place, seuls des extraits des interventions de Jean-Pierre Sueur  

et des débats auxquels il a participés sont publiés dans cette Lettre. 

Le texte intégral de toutes ses interventions et des débats est disponible  

sur les pages personnelles de Jean-Pierre Sueur sur le site Internet du Sénat, 

 

www.senat.fr > Vos sénateurs > Jean-Pierre Sueur > Interventions en séance 

 

La consultation du texte intégral permet en particulier de retrouver l’ensemble du débat  

et l ‘intégralité des amendements discutés. 
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Extrait du Journal Officiel 
24 et 25 mars 2009 

Intervention générale 
M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, mon-

sieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, « Ce qui se 
conçoit bien s’énonce clairement – Et les mots pour le 
dire arrivent aisément. » : qui ne souscrirait à ces vers 
magnifiques, d’une simplicité extrême, de Nicolas Boi-
leau ?  

Comment refuser l’effort qui nous est proposé pour 
aller vers une législation plus simple, plus claire, plus in-
telligible et plus accessible à chacune et à chacun ?  

Simplifier, clarifier : quel beau dessein ! 
Toutefois, comme cela vient d’être dit excellemment 

par notre collègue M. Mézard, ce texte prolifique est un 
agrégat inconstitué de dispositions disparates. Dans ce 
vaste ensemble qui ne cesse d’enfler, de proliférer et qui 
sera peut-être complété par les lectures à venir, on trouve 
bien sûr quelques pépites. 

Nous devons remercier le rapporteur de la commis-
sion des lois, M. Bernard Saugey, qui a accepté d’enrichir 
le texte par des propositions utiles émanant des divers 
groupes. Cela permettra d’améliorer diverses dispositions 
relatives au droit du travail, sur lesquelles notre collègue 
M. Godefroy interviendra, ou encore de faciliter la vie 
des collectivités locales. Nous soutiendrons bien entendu 
les mesures qui vont dans le bon sens.  

Ainsi, la disposition relative au PACS, le Pacte civil de 
solidarité, adoptée par la commission des lois permettra 
d’apporter des solutions, notamment en ce qui concerne 
la situation difficile de nos compatriotes pacsés avec des 
partenaires étrangers ou à l’étranger. Notre collègue Ri-
chard Yung en parlera puisqu’il suit tout particulièrement 
cette question délicate sur laquelle le Médiateur de la Ré-
publique s’est également penché.  

Certains points sont donc assurément positifs, mais 
nous avons quelques réserves. Avant de les présenter, je 
reviendrai, monsieur le secrétaire d’État, sur un sujet im-
portant, significatif de l’idée que votre gouvernement se 
fait du Parlement. 

Vous vous en souvenez, une loi a été adoptée à l’una-
nimité par le Sénat et l’Assemblée nationale en décembre 
dernier. Cette loi, bien connue de M. Jean-Jacques Hyest 
qui a beaucoup contribué à son adoption, comportait 
deux articles relatifs aux contrats obsèques. À l’initiative, 
non pas du Sénat… 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Et pour cause ! 

M. Jean-Pierre Sueur. …mais de l’Assemblée natio-
nale, ces articles ont été inscrits dans la loi avec l’accord 
du Gouvernement. 

La première disposition prévoyait la mise en place 
d’un fichier des contrats obsèques permettant de savoir 
si le défunt avait prévu ou non un système de finance-
ment de ses obsèques. 

La deuxième disposition prévoyait quant à elle une 
revalorisation du capital versé par les personnes concer-
nées au taux légal chaque année. Il se trouve que cette 
mesure a été contestée par tel secteur d’activité ou par 
telle partie du monde de l’assurance. Que les assureurs, 
ou certains d’entre eux, soient mécontents de cette me-
sure, on peut le comprendre.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Elle est inapplicable !  

M. Jean-Pierre Sueur. Qu’ils souhaitent nous ren-
contrer pour en parler, pourquoi pas ! En revanche, la 
manière dont cette affaire a été provisoirement réglée – 
je dis bien « provisoirement », car elle n’est pas réglée, et 
heureusement ! – est beaucoup plus choquante.  

En effet, le Gouvernement, par une ordonnance en 
date du 30 janvier 2009, a annulé ces deux articles de loi 
qui avaient été promulgués par le Président de la Répu-
blique le 19 décembre 2008.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Ce n’est pas beau ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Vous avez pris cette ordon-
nance, monsieur le secrétaire d’État, en vertu d’une loi 
d’habilitation promulguée le 8 août 2008 ! 

M. Bernard Saugey, rapporteur. Antérieurement à la 
loi ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Il est clair qu’au moment où 
le Parlement a décidé d’habiliter le Gouvernement à 
prendre une telle ordonnance, il ne pouvait absolument 
pas penser à demander au Gouvernement de supprimer, 
d’annuler ou de soustraire deux articles de loi qui n’a-
vaient pas encore été votés ! D’ailleurs, le Parlement ne 
savait pas encore qu’il les adopterait puisque l’idée d’ins-
crire ces articles est apparue au mois de novembre à l’As-
semblée nationale. 

Cette ordonnance est un déni de droit à l’égard du 
Parlement. 

De surcroît, la loi du 8 août 2008 n’habilitait pas le 
Gouvernement à supprimer ces deux articles. En effet, 
l’habilitation à adapter la législation au droit communau-
taire vise la transposition de directives datant de 2005 et 
de 2007, et non celle de la directive n° 2002/83/CE du 5 
novembre 2002 concernant l’assurance directe sur la vie 
à laquelle le rapport de présentation de l’ordonnance au 
Président de la République fait référence. En consé-
quence, la non-conformité de l’article 8 de la loi du 19 
décembre 2008 relative à la législation funéraire à l’article 
20 de cette directive n’est aucunement établie.  

Dans cette affaire, rien ne tient debout ! Monsieur le 

Proposition de loi de simplification                 
et de clarification du droit et d’allégement    
des procédures 
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secrétaire d’État, vous ne pouviez pas agir en vertu de 
cette loi d’habilitation, et ce en raison de la date à laquelle 
elle a été votée mais aussi de son objet.  

Il est positif que la commission des lois ait unanime-
ment accepté de revenir au texte que nous avions voté en 
décembre dernier et qui avait été remis en cause par cette 
méthode véritablement inacceptable.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Absolument ! 

M. Jean-Pierre Sueur. L’exemple que je viens de 
citer nous incite à être très réservés en matière d’ordon-
nance. Or cette proposition de loi comporte de très 
nombreuses habilitations pour de très nombreuses or-
donnances ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois.. Il ne s’agit que de ratifications expresses.  

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président de la 
commission des lois, vous le savez bien, la masse des 
textes législatifs issus d’ordonnances devient tout à fait 
considérable eu égard au volume des lois dont nous dé-
battons au Parlement. S’agissant plus particulièrement 
des collectivités locales, sujet qui intéresse le Sénat au 
plus haut point, nous devons être très vigilants.  

J’appellerai également à la vigilance concernant l’arti-
cle 7 de cette proposition de loi, qui traduit la volonté de 
M. Warsmann, président de la commission des lois de 
l’Assemblée nationale, de réformer le vocabulaire législa-
tif.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. et M. Bernard Saugey, rapporteur. Ah ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Ainsi, on nous propose d’ex-
clure du corpus législatif un certain nombre de termes de 
la langue française. Pourquoi le verbe « échoir », par 
exemple, devrait-il être proscrit dans une loi de la Répu-
blique ? (Sourires sur le banc de la commission.)  

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est pourtant un 
beau verbe ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Ainsi réapparaît ce que j’ap-
pellerai le syndrome de La Princesse de Clèves…  

M. André Santini, secrétaire d'État. Quelle brave 
femme ! (Sourires.) 

M. Jean-Pierre Sueur. Comme vous le savez, mon-
sieur Santini, un ministre de la République, qui depuis a 
été promis à un destin supérieur – bien que celui de mi-
nistre soit très respectable (Sourires) –… 

M. André Santini, secrétaire d'État. Vous l’avez été 
vous-même ! 

M. Jean-Pierre Sueur. …avait jugé incongru d’ins-
crire La Princesse de Clèves au programme des concours 
de fonctionnaires. Cette littérature serait d’un niveau trop 
élevé pour être accessible au commun des mortels et des 
fonctionnaires !  

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Une culture inu-
tile ! 

M. Jean-Pierre Sueur. De la même manière, on 
considère que certains mots très anciens de la langue 
française, des mots qui ont fait leurs preuves, qui font 
partie de notre patrimoine, devraient être exclus de la 
loi ! J’estime que nous ne devons nous aventurer dans 
cette voie qu’avec beaucoup de précaution. 

Certes, on trouve des formules désuètes et incompré-
hensibles dans la loi, mais on y trouve aussi de braves 
mots – comme il y a de bons soldats –, couverts d’his-
toire et témoins des richesses que recèle la langue, cette 
faculté langagière qui fait partie du génie de notre peuple. 

Par conséquent, je suis reconnaissant à la commission 
des lois de nous avoir suivis en écartant cette censure 
langagière un peu excessive. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Suspecte ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Je m’interroge également sur 

le type d’objet législatif auquel nous avons affaire.  
Souvenez-vous, il existait naguère les DDOS, les lois 

portant « diverses dispositions d’ordre social »,…  
M. le président. Ce n’était pas si mal ! 
M. Jean-Pierre Sueur. …les DMOS, « diverses me-

sures d’ordre social », puis les DDOF, « diverses disposi-
tions d’ordre financier », nous avons également connu 
des « dispositions diverses relatives aux collectivités loca-
les ».  

Puis l’excellent Pierre Mazeaud a jugé que ces tex-
tes…  

M. le président. Aïe, aïe, aïe ! 
M. Jean-Pierre Sueur. …étaient des objets « incons-

titués ». 
M. le président. S’il n’avait dit que cela ! (Sourires.) 
M. Jean-Pierre Sueur. Je crains que nous n’attei-

gnions là, mes chers collègues, malgré les bonnes inten-
tions, le paroxysme de la loi inconstituée contre laquelle 
M. Mazeaud nous mettait en garde.  

Parfois, la simplification a bon dos ! En effet, cette 
proposition de loi rassemble des considérations qui por-
tent sur tout : elle réforme tous les codes et porte sur 
tous les sujets ! 

Permettez-moi de vous rappeler à cet égard, chers 
collègues de la majorité, que vous avez cru devoir adop-
ter le principe d’une étude d’impact. Or le rapport de M. 
Saugey compte déjà quelques centaines de pages, sans 
compter ceux de ses collègues rapporteurs pour avis ! Si 
l’on y ajoute le rapport de l’Assemblée nationale, on ob-
tient déjà de forts volumes ! (Sourires sur le banc de la com-
mission.) 

J’ose à peine imaginer l’épaisseur de l’étude d’impact 
qui serait consacrée à l’ensemble des vingt-cinq sujets de 
ce texte pour en mesurer les effets notamment sur l’égali-
té entre les hommes et les femmes, la Nouvelle-
Calédonie et les autres départements et collectivités d’ou-
tre-mer, les PME… C’est une tâche impossible !  

Par conséquent, nous pensons qu’il faut faire preuve 
de beaucoup de vigilance sur ce point.  

Je conclurai en soulignant combien nous avons été 
surpris, et le terme est faible,… 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Choqués ! 
M. Jean-Pierre Sueur. … par l’amendement n° 182 

déposé par le Gouvernement, que nous avons découvert 
ce matin ! (Murmures.) 

Certes, je sais que vous avez eu d’autres sujets de pré-
occupation ces derniers temps, monsieur Karoutchi, et je 
comprends tout à fait que vous n’ayez pas pu vous pen-
cher sur cet amendement. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
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lois. Mais si ! 
M. Roger Karoutchi, secrétaire d'État chargé des relations 

avec le Parlement. J’ai étudié l’amendement n° 182 avec beau-
coup d’attention, monsieur le sénateur ! (Sourires.) 

M. Jean-Pierre Sueur. Au demeurant, le sujet mérite-
rait de disparaître complètement.  

L’amendement n° 182 se réfère à la loi du 5 mars 2007 
tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale. 
Comme vous le savez, nous n’avions pas soutenu ce texte, 
mais il y a ici d’éminents collègues qui l’ont voté. Cette loi, 
dont l’objet était de renforcer l’équilibre de la procédure 
pénale, a institué les pôles de l’instruction.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Vous défendez cette loi ? 

M. Jean-Pierre Sueur. Soyons clairs, monsieur le pré-
sident de la commission des lois : je défends non pas la loi 
du 5 mars 2007, mais le principe de la collégialité de l’ins-
truction. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Vous le savez très 
bien, monsieur le président de la commission des lois ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Car s’il est une proposition 
formulée par la commission d’enquête créée par l’Assem-
blée nationale à la suite des événements d’Outreau qui a 
suscité l’assentiment, y compris celui du Gouvernement, 
c’est bien celle de confier l’instruction non pas à un juge 
seul, mais à une structure collégiale. La création des pôles 
de l’instruction s’inscrivait dans cette perspective.  

Or, selon les auteurs de l’amendement n° 182, il est 
urgentissime de reporter l’entrée en vigueur d’un tel dispo-
sitif. Et pourquoi cela ? Parce que le représentant le plus 
éminent du pouvoir exécutif, M. Nicolas Sarkozy, a an-
noncé récemment qu’il allait supprimer les juges d’instruc-
tion. Comme l’exécutif a proclamé, sans que le Parlement 
soit ni informé, ni consulté, ni appelé à en débattre à ce 
stade, qu’il n’y aurait plus de juge d’instruction, il est ur-
gentissime de reporter la création des pôles de l’instruc-
tion !  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commis-
sion des lois. Ils sont déjà créés ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Je vais vous lire l’objet de l’a-
mendement n° 182 du Gouvernement. 

M. Bernard Saugey, rapporteur. Ce n’est pas la peine ! 
Nous sommes d'accord pour reporter la création des pôles 
de l’instruction d’un an ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Permettez-moi de poursuivre, 
car c’est un point très important ! 

Dans l’objet de l’amendement n° 182, le Gouverne-
ment écrit ceci : « Confier toutes les informations à une 
collégialité de juges à partir du 1er janvier 2010 nécessite 
des moyens considérables et une réorganisation lourde des 
juridictions concernées. » 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. En 2007, ils ne sa-
vaient pas qu’il faudrait des moyens ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Pourtant, c’est bien le Gouver-
nement qui avait proposé la création des pôles de l’instruc-
tion. Et il nous explique à présent que cela nécessite des « 
moyens considérables et une réorganisation lourde », et 
qu’il n’est donc pas opportun de les instaurer à la date pré-
vue ! En d’autres termes, le Gouvernement, qui a fait voter 
une loi, nous dit maintenant qu’il n’est pas souhaitable de 

l’appliquer : mais, monsieur le secrétaire d’État, c’est la loi ! 
Pour ma part, je vous informe d’emblée que nous vote-

rons contre cet amendement…  
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Heureusement ! 
M. Jean-Pierre Sueur. … et que nous sommes extrê-

mement choqués par le procédé. 
C’est un amendement de confort, un amendement pré-

dictif dont le seul objet est de préparer la négation de la loi 
que vous avez fait adopter parce que le Président de la 
République a décidé qu’il n’y aurait plus de juge d’instruc-
tion ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. C’est votre interprétation ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Au nom du principe d’indépen-
dance de la justice et des droits du Parlement, nous contes-
tons une telle décision.  

Mes chers collègues, profiter d’une proposition de loi 
de simplification du droit pour faire passer ce genre de 
dispositions nous paraît véritablement choquant. Nous ne 
pouvons pas cautionner une telle pratique.  

De tels textes législatifs, dont l’objet est partout et la 
circonférence nulle part, servent de réceptacle à des articles 
qui sont en fait la négation de la loi ! 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Et du Parlement ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Tout cela témoigne d’un man-

que de respect et de considération pour le Parlement, ainsi 
que pour les lois qu’il vote. 

Par conséquent, nous ne pouvons pas souscrire à de 
tels procédés et vous comprendrez que nous restions ex-
trêmement vigilants sur ce type de dispositions. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC-SPG.)  

Renonciation aux sucessions 
M. Jean-Pierre Sueur. Cet article porte sur la question 

très délicate de la renonciation à succession, sujet auquel 
nous devons accorder une grande attention.  

Aujourd’hui, lorsqu’une personne décide de renoncer à 
une succession, elle doit faire un acte positif en se rendant 
au tribunal. 

La simplification de la procédure de renonciation à suc-
cession qui nous est proposée – la procédure se limiterait à 
l’envoi d’une simple lettre –, nous paraît dangereuse, des 
pressions et des influences pouvant s’exercer sur des per-
sonnes fragiles et vulnérables.  

Nous pensons, pour notre part, qu’il faut au contraire 
prendre de nombreuses précautions en la matière. Les per-
sonnes concernées doivent pouvoir être assistées, accom-
pagnées, et la renonciation à une succession doit résulter 
d’un acte positif. Peut-être les formalités existantes ne 
sont-elles d’ailleurs pas suffisantes ?  

En tout état de cause, cette simplification, même si elle 
part peut-être d’un bon sentiment, est lourde de risques 
pour les personnes concernées.  

C’est pourquoi nous proposons, par cet amendement, 
la suppression de l’article 3 bis. 

Respect de la langue française 
M. Jean-Pierre Sueur. Cet article 7 mérite de retenir 

notre attention. 
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En effet, on nous propose ici de supprimer un grand 
nombre de mots du vocabulaire juridique. Le procédé, qui 
relève, selon moi, de la hache linguistique ou langagière, 
me paraît quelque peu excessif. J’y vois le syndrome de La 
Princesse de Clèves. Je vous le dis à vous, monsieur le se-
crétaire d’État, qui aimez beaucoup Mme de La Fayette. 
(Sourires.) 

M. André Santini, secrétaire d'État. La Rochefoucauld, 
aussi ! (Nouveaux sourires.) 

M. Jean-Pierre Sueur. De grands auteurs ! 
Il y a, me semble-t-il, quelque démagogie à déclarer que 

tel ou tel terme devrait purement et simplement disparaître 
de la langue du droit parce qu’il serait devenu incompré-
hensible. 

J’illustrerai mon propos par des exemples concrets. 
Il est proposé de supprimer le mot « seing » - il a une 

longue histoire puisqu’il vient du latin signum, le signe – 
pour le remplacer par le mot « signature ». 

M. Bernard Saugey, rapporteur. Couvrez ce sein que je 
ne saurais voir ! (Sourires.) 

M. Jean-Pierre Sueur. Ne confondez pas les seings, 
monsieur le rapporteur. (Nouveaux sourires.) 

Il s’agit du signe, beaucoup plus large étymologique-
ment que la simple « signature ». 

Bizarrement, notre collègue Jean-Luc Warsmann, au-
teur de cette proposition de loi, propose de maintenir le 
mot « contreseing ». Pourquoi le conserver, alors qu’il 
conviendrait, par cohérence, de lui préférer « contresigna-
ture » ? Mais il est vrai que l’on peut s’interroger sur la 
beauté du mot et sur sa compatibilité avec le génie de la 
langue. De même, au lieu de « blanc-seing », il faudrait par-
ler de « blanche signature ». (Sourires.) 

Il faudra peut-être aussi considérer que Blanche-Neige 
est archaïque, et que les neiges d’antan ne méritent pas 
notre considération ! (Nouveaux sourires.) 

Pour toutes ces raisons, ce beau mot, pensons-nous, 
doit avoir sa place dans le code civil. 

M. Warsmann s’est également ému de la présence du 
verbe « échoir ». Je ne vois pas pourquoi : ce verbe est cer-
tes très ancien, mais chacun peut en comprendre le sens 
puisqu’il est enseigné à l’école. C’est un verbe qui vient du 
latin excidere et du bas-latin excadere. 

Si l’on supprime « échoir », pourquoi ne pas supprimer 
« choir », « chute », voire « échéance », ce que M. Wars-
mann ne propose pas ? Pourquoi faire un mauvais sort au 
seul verbe « échoir » ? 

Pour finir, je souhaite défendre par avance, avec votre 
permission, monsieur le président, l’amendement n°106, 
qui vise à maintenir, à l’article 1653 du code civil, une ex-
pression poétique partie intégrante de l’histoire de notre 
langue : « si mieux n’aime ». 

M. Bernard Saugey, rapporteur. Si mieux n’aime… 
M. Jean-Pierre Sueur. Je lis cet exemple dans le Lit-

tré : « Écrivez-moi si mieux n’aimez venir » : c’est très 
beau ! 

M. Bernard Saugey, rapporteur. Oui, tout cela est très 
beau ! (Sourires.) 

M. Jean-Pierre Sueur. Jean de La Fontaine emploie 
cette belle expression. 

J’ai donc pitié du lecteur du code civil, qui, arrivant à 

l’article 1653, ne trouvera plus cette oasis de poésie parce 
qu’on l’aura décidé, au nom d’une conception technocrati-
que de la langue française, de le priver de cette expression 
de toute beauté. 

Mes chers collègues, je plaide pour un peu de poésie à 
l’article 1653 du code civil. (Applaudissements.) 

Contrat obsèques 
M. Jean-Pierre Sueur. J’ai eu l’occasion d’évoquer cet 

amendement lors de la discussion générale.  
Une loi relative à la législation funéraire a été promul-

guée le 19 décembre 2008, après avoir été adoptée à l’una-
nimité tant à l’Assemblée nationale qu’au Sénat.  

Elle comporte deux articles relatifs aux contrats d’assu-
rance en prévision d’obsèques. Ces articles, ajoutés par 
l’Assemblée nationale, ont pour objet de défendre les fa-
milles et les souscripteurs de contrats obsèques. Ils pré-
voient, d’une part, un fichier national de manière que l’on 
puisse savoir si un contrat obsèques a été signé – ce n’est 
pas toujours le cas lors des deuils – et, d’autre part, la reva-
lorisation au taux légal d’intérêt des capitaux versés au titre 
des contrats obsèques.  

Il est clair que ces dispositions ont suscité quelques 
réactions dans tel ou tel milieu, notamment assurantiel. Je 
l’ai dit tout à l’heure et je le répète, c’est un sujet dont nous 
pouvons discuter. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Tout à fait ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Nous sommes prêts à en dé-
battre.  

Mais, monsieur le secrétaire d’État, la méthode consis-
tant à supprimer deux articles d’une loi à peine votée – elle 
a été promulguée le 19 décembre dernier – en se servant 
d’une loi d’habilitation du 8 août 2008, qui, du fait de son 
objet, n’habilitait pas le Gouvernement à prendre une or-
donnance sur un tel sujet, porte véritablement atteinte aux 
droits du Parlement et au respect dû aux lois adoptées par 
la représentation nationale.  

Au demeurant, les deux articles en question avaient été 
votés à l’unanimité dans les deux assemblées, et avec l’ac-
cord du Gouvernement !  

C’est pourquoi je remercie très sincèrement la commis-
sion des lois du Sénat d’avoir bien voulu soutenir cet 
amendement, qui tend à rétablir les dispositions de la loi 
promulguée le 19 décembre 2008.  

Quoi qu’il en soit, nous ne pouvons pas accepter de 
telles méthodes, me semble-t-il. 

 

Formation aux premiers secours    
des conducteurs de transport           
de personnes 

M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agit d’un sujet difficile, qui 
concerne la formation aux premiers secours des personnes 
conduisant des véhicules de transport de personnes, no-
tamment des autobus.  

Cette question me préoccupe depuis un accident parti-
culièrement douloureux, comme il s’en produit malheureu-
sement, survenu voilà quelques années. J’ai constaté que 

Simplification du droit 
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les personnes conduisant quotidiennement, par exemple, 
des élèves, des personnes âgées, n’ont aucune obligation 
de formation aux premiers secours.  

C’est une carence grave. Voilà pourquoi je présente de 
nouveau cet amendement. Je le sais bien, monsieur le se-
crétaire d’État, cette disposition peut relever du règlement. 
(M. le secrétaire d’État opine.)  

Cela m’a déjà été dit à de nombreuses reprises. Je 
pense, en particulier, à la réponse apportée à une question 
écrite par M. le secrétaire d'État chargé des transports et 
publiée au Journal officiel du 19 juin 2008.  

Dans cette réponse, M. le secrétaire d'État chargé des 
transports explique qu’il a « fallu répartir » les heures de 
formation entre un très grand nombre de thèmes, comme 
si cela pouvait justifier que la formation aux premiers se-
cours ne représente qu’une part relativement limitée au 
sein de la formation des professionnels, qu’elle soit initiale 
ou continue. 

J’avais déposé un amendement similaire lors de l’exa-
men de la proposition de loi relative à la simplification du 
droit, le 25 octobre 2007 devant le Sénat, et j’ai obtenu du 
Gouvernement l’engagement que la mise en œuvre de 
cette formation prendrait effet au plus vite. 

Il ne m’a pas échappé qu’un arrêté était paru le 3 jan-
vier 2008 visant à appliquer la directive 2003/59/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003.  

Cet arrêté prévoit que la formation représente – j’ai fait 
le calcul – soit un douzième de trente-cinq heures – an-
nexe II de l’arrêté du 3 janvier 2008 –, soit sept heures – 
annexe II bis de cet arrêté –, c'est-à-dire une durée infé-
rieure à ce qui est prévu aussi bien par la Croix Rouge que 
par la protection civile pour le programme de formation « 
prévention et secours civique de niveau 1 ». 

J’ai exposé ce point dans une nouvelle question écrite. 
J’ai reçu une réponse le 24 avril 2008, qui précise qu’il n’est 
pas prévu d’imposer aux conducteurs routiers de person-
nes la formation minimale aux premiers secours, forma-
tion minimale que tout élève doit recevoir au cours de sa 
scolarité. 

C’est difficilement compréhensible. Dans les forma-
tions, qu’elles soient initiales ou continues, de personnes 
qui transportent tous les jours des gens et qui effectuent 
des milliers et des milliers de kilomètres, devrait être com-
pris un apprentissage substantiel du secourisme. C’est 
pourquoi j’ai déposé cet amendement. 

Je le dis clairement, peu m’importe que nous avancions 
sur cette question par la loi ou par le règlement. L’essen-
tiel, monsieur le secrétaire d'État, est que nous avancions ! 

 

Droit pour les maires d’organiser  
des manifestations payantes sur la 
voie publique 

M. Jean-Pierre Sueur. Il faut reconnaître à qui de 
droit la paternité de cette disposition. En effet, et cela ne 
vous aura pas échappé, mes chers collègues, j’ai purement 
et simplement repris une proposition de loi présentée en 
2000 devant le Sénat par M. Josselin de Rohan – je l’ai 
d’ailleurs informé de mon initiative d’aujourd'hui. 

Cette proposition de loi avait été adoptée par le Sénat, 
et, madame la présidente, vous vous en souviendrez peut-
être, la ministre de la culture de l’époque n’avait pas forcé-
ment eu la possibilité de souscrire à ce texte ! (Sourires.)  

Il s’agit des communes, nombreuses dans notre pays, 
qui organisent des festivals, des fêtes – je pense notam-
ment à Ferrières-en-Gâtinais,… 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Très célèbre cité ! 

M. Jean-Pierre Sueur. … commune que connaît M. le 
président de la commission des lois et qui organise chaque 
été des nocturnes médiévales. 

Afin d’organiser cette manifestation, des rues sont fer-
mées pendant quelques jours et les visiteurs doivent payer 
un droit d’accès pour assister à toute une série de specta-
cles et de concerts de très haute qualité. Bien entendu, on 
permet aux citoyens qui habitent à l’intérieur du périmètre 
de rentrer chez eux.  

Cependant il s’est trouvé que le maire de la commune 
concernée a été poursuivi devant le tribunal administratif 
par un habitant mécontent, lequel a argué de l’absence de 
disposition législative à cet égard. 

Cette proposition de M. Josselin de Rohan, je le redis, 
est vraiment très utile, puisqu’elle garantit la sécurité juridi-
que des très nombreuses communes qui organisent ce 
genre de manifestations. Elle vise à permettre au maire, en 
certaines circonstances, dans la limite de deux fois par an, 
de soumettre au paiement l’accès à une manifestation 
culturelle. 

Cet amendement contribuerait à l’essor culturel et à 
l’animation de nos cités. 

Comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité 

M. Jean-Pierre Sueur. L’article 63, qui est important, 
traite de deux sujets.  

Premièrement, pour ce qui concerne l’ordonnance pé-
nale, notre groupe se réjouit que la commission ait décidé 
de supprimer l’extension de son domaine. Par conséquent, 
nous nous opposerons à l’amendement du Gouvernement, 
qui vise à réintroduire ces dispositions.  

Deuxièmement, s’agissant de la procédure de comparu-
tion sur reconnaissance préalable de culpabilité, je formu-
lerai trois remarques, la proposition de loi introduisant 
trois modifications dans ce domaine.  

La première d’entre elles tend à assouplir les conditions 
de délai dans lesquelles la personne qui a accepté la ou les 
peines proposées par le procureur de la République est 
présentée devant le président du tribunal de grande ins-
tance ou le juge délégué par lui. Cette disposition ne nous 
paraît pas poser de problème particulier ; elle peut, le cas 
échéant, permettre une meilleure organisation du disposi-
tif. Nous n’y sommes donc pas a priori défavorables.  

La deuxième modification vise à aménager les condi-
tions dans lesquelles le juge du siège est appelé à homolo-
guer la ou les peines proposées par le procureur de la Ré-
publique, en lui permettant de prononcer une peine de la 
même nature que celle qui est proposée par ce dernier, 
mais d’un quantum inférieur. Nous sommes favorables à 
cette disposition qui valorise le rôle du juge du siège et 
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regrettons que la commission n’ait pas souhaité la retenir.  
Quant à la troisième et dernière modification, elle pose 

un problème important, puisqu’elle donne au procureur de 
la République la possibilité de mettre en œuvre à la fois 
une procédure classique de convocation devant le tribunal 
correctionnel et une procédure de comparution sur recon-
naissance préalable de culpabilité. Or, vous le savez tous, 
mes chers collègues, dans un arrêt en date du 4 octobre 
2006, la Cour de cassation a jugé que lorsque le ministère 
public met en œuvre une procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité, il ne peut saisir 
concomitamment le tribunal correctionnel avant que le 
prévenu ait déclaré accepter ou ne pas accepter la ou les 
peines proposées par le président du tribunal. 

Nous sommes donc totalement opposés – je le dis avec 
beaucoup de force – à une disposition qui, d’une part, mé-
connaît l’arrêt de la Cour de cassation et, d’autre part, in-
troduit une grande confusion dans les procédures. Enfin, 
elle constitue à l’évidence, pour le procureur de la Républi-
que, un moyen de pression supplémentaire sur le prévenu. 

Vous le savez, la procédure de reconnaissance préalable 
de culpabilité en est à ses débuts et un certain nombre de 
points méritent sans doute d’être reconsidérés. Quoi qu’il 
en soit, introduire une telle confusion serait, selon nous, 
une erreur totale.  

Explication de vote 
M. Jean-Pierre Sueur. Nous voici arrivés au terme de 

l’examen de ce texte très complexe, disparate et protéi-
forme.  Je veux tout d’abord souligner l’attention apportée 
par M. le rapporteur, Bernard Saugey, à certaines proposi-
tions formulées par les uns et les autres. Les apports cons-
tructifs ont été pris en compte. Je citerai, en particulier, la 
disposition relative au PACS, qui a été présentée par notre 
collègue Richard Yung. Cette mesure très importante per-
mettra de répondre à l’attente de nombre de nos compa-
triotes qui se trouvent dans des situations difficiles pour 
avoir conclu un PACS ou un partenariat de même nature 
dans un pays étranger.  

Je citerai aussi l’apport de notre collègue Jean-Pierre 
Godefroy relatif à la protection des stagiaires en cas de 
faute inexcusable de l’employeur.  

Plusieurs de nos propositions concernant les collectivi-
tés locales ont été prises en compte, qu’il s’agisse du fonc-
tionnement des assemblées, des commissions permanentes 
ou de l’organisation d’un certain nombre de manifestations 
ou d’actions.  

Enfin – et ce sera le dernier point positif, monsieur le 
rapporteur – il est très important, à notre sens, que le Sé-
nat ait, à la quasi-unanimité, remis en cause la décision qui 
avait été prise par le Gouvernement dans une ordonnance, 
visant à annuler deux articles sur les « contrats obsèques », 
qui avaient été adoptés à l’unanimité, je le rappelle, tant par 
le Sénat que par l’Assemblée nationale, et de surcroît avec 
l’accord du Gouvernement.  

Malheureusement, ces quelques points positifs ne nous 
permettent pas de formuler une appréciation positive sur 
l’ensemble du texte.  

D’abord, certaines mesures posent problème. En parti-
culier, nous partageons les inquiétudes qui se sont manifes-

tées sur les nouvelles dispositions relatives au cadastre, qui 
doit rester un document public de référence. Il est risqué, 
me semble-t-il, d’aller dans la voie qui a été acceptée par la 
majorité de notre assemblée.  

Ensuite, mes chers collègues, nous ne pouvons nous 
satisfaire d’un texte dont l’objet n’est pas défini. S’il ne 
s’agissait que de simplification, nous pourrions le com-
prendre, mais cette proposition de loi aborde, en fait, 
quantité de sujets de fond. Nul ne peut en disconvenir ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Vous en avez profité ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, j’ai com-
mencé mon intervention en soulignant les apports posi-
tifs ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Oui, mais ce n’était pas de la simplification ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Un tel texte pose de réels pro-
blèmes, car il porte sur tout, et un grand nombre de mesu-
res vont au-delà de la simplification. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. On ne peut pas dire une chose et son contraire ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Nous sommes également très 
réservés par rapport à la prolifération des ordonnances : 
c’est un excès au troisième ou au quatrième degré ! Je ne 
sais pas si quelqu’un a compté le nombre d’ordonnances 
qui ont fait l’objet, dans ce texte, d’une habilitation ou 
d’une ratification,… 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Il faut bien procéder aux ratifications ! 

M. Jean-Pierre Sueur …mais il y en a eu des tombe-
reaux ! Cela pose une véritable question sur cet objet légi-
slatif ou para-législatif que sont les ordonnances une fois 
qu’elles sont ratifiées. 

L’autre jour, un éminent conseiller d’État me faisait 
observer l’évolution qui a eu lieu en matière de recours aux 
ordonnances. Lorsque le général de Gaulle signait des or-
donnances, il s’agissait d’un acte fort, qui pouvait être 
contesté – François Mitterrand a également été contesté à 
cet égard –, mais il était suffisamment rare et grave pour 
être considéré comme important. Nous en sommes arrivés 
à l’excès inverse : aujourd’hui, les ordonnances sont si 
nombreuses que se développe une sorte de « littérature 
grise », qui ne relève ni de la loi ni du règlement. Je pense 
que nous devrions moins légiférer … 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Pour une fois, je suis d’accord avec vous ! 

M. Jean-Pierre Sueur. … et nous cantonner au do-
maine de la loi tel qu’il est défini par la Constitution. Nos 
lois – et a fortiori les ordonnances – comportent de nom-
breuses dispositions qui ne relèvent pas du domaine légi-
slatif stricto sensu. Or, lorsqu’elles sont ratifiées, les or-
donnances ont force de loi. Il serait infiniment préférable 
que ces mesures soient inscrites dans des textes réglemen-
taires. 

Enfin, outre les réserves que j’ai émises sur la nature 
même de cette proposition de loi et sur l’excès d’ordon-
nances qui la caractérise, deux dispositions, particulière-
ment importantes à nos yeux, nous conduiront à voter 
contre. 

Il s’agit, en premier lieu, de l’article 63. Nous pensons 

Simplification du droit 
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en effet qu’il n’est pas justifié de changer à ce point le code 
de procédure pénale afin de rendre possible le fait que le 
procureur de la République puisse mettre en œuvre simul-
tanément la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité et la convocation devant le tribunal 
correctionnel ; nous nous en sommes déjà expliqués. 

En second lieu, nous ne saurions accepter une autre 
disposition adoptée ce soir et tendant à reporter d’un an 

l’entrée en vigueur des dispositions de la loi du 5 mars 
2007 relatives à la collégialité de l’instruction. Ni sur le 
fond ni sur la forme, nous ne pouvons accepter cette ma-
nière de procéder ! 

Telles sont les raisons pour lesquelles notre groupe vo-
tera contre l’adoption de cette proposition de loi. 
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Extrait du Journal Officiel 
5 mai 2009 

 
M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, mon-

sieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, je m’inter-
roge sur le statut et l’utilité de ce débat. En effet, si j’ai 
bien compris – mais peut-être n’est-ce pas le cas –, la déci-
sion est déjà prise ; elle a été communiquée à l’ENA et a 
fait l’objet d’une communication en conseil des ministres.  

Je remercie le président de Rohan d’avoir suscité ce 
débat, mais n’eût-il pas été préférable de saisir le Parlement 
avant de prendre une décision sur un sujet d’une telle im-
portance ?  

Mme Catherine Tasca. Ils ne savent pas qu’il y a un 
Parlement ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le secrétaire d’État, je 
vous poserai donc une question simple, à laquelle, je l’es-
père, vous pourrez répondre : le Parlement, qui doit se 
contenter aujourd'hui de débattre, aura-t-il l’occasion de 
statuer sur cette affaire ?  

Au demeurant, le sujet est vaste, car la formation des 
serviteurs de l’État comme de ceux des collectivités territo-
riales ne se réduit pas à la seule question de l’ENA. 

À l’instar des orateurs qui sont intervenus avant moi, je 
voudrais revenir sur quelques principes, dont celui, qui est 
fondateur de la République, de l’égalité, de la promotion 
de tous, de la possibilité donnée à chacun d’aller le plus 
loin possible. Disant cela, je songe à un ami de Gien, dans 
le Loiret, dont les obsèques ont lieu en ce moment même, 
un homme issu de la classe ouvrière qui est devenu un 
grand historien. Je pense à tous ceux qui se sont élevés par 
la force de leur volonté – M. de Rohan a évoqué à juste 
titre Charles Péguy –, mais aussi grâce aux hussards noirs 
de la République, qui leur ont donné la main, qui ont été 
exigeants avec eux pour leur permettre d’aller le plus loin 
possible. 

Le concours, tous ceux qui en ont passé un le savent, 
présente bien des inconvénients. Il reste cependant, 
comme on le dit souvent de la démocratie, le pire des sys-
tèmes à l’exception de tous les autres. 

Il en va de même du classement qui a lieu à l’issue de la 
dernière année d’étude à l’ENA. On peut tout à fait en 
contester le principe. Mais la question est de savoir par 
quoi on le remplace. 

Mme Catherine Tasca. Eh oui ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Si la nouvelle procédure offre 

les mêmes garanties en termes d’impartialité ou d’objectivi-
té que l’actuelle, quels que soient ses défauts, pourquoi 
pas ? Mais on perçoit bien que la sélection à partir de dos-
siers ouvre la porte à bien des risques !  

Chaque corps, chaque administration consultera les 
dossiers, puis procédera à des entretiens en présence d’ex-
perts en « ressources humaines », concept sur lequel je re-
viendrai tout à l’heure. Or, en dépit des qualités de Jean-
Cyril Spinetta, qui présidera un comité ad hoc veillant à la 

bonne régularité de la procédure de sortie, tout le monde 
voit bien que cela ne suffira pas à garantir l’impartialité 
requise. Il y aura, d’un côté, ceux que l’on connaît déjà, 
ceux que l’on reconnaît, ceux pour qui la voie est déjà tra-
cée, et puis les autres… Ce sera le retour aux connivences, 
aux affinités, à l’héritage, à l’autoreproduction au bénéfice 
de ceux qui ont tellement l’habitude d’être dans le cercle 
qu’il est naturel qu’ils y restent.  

En tout cas, les informations dont nous disposons ac-
tuellement ne nous garantissent aucunement que la nou-
velle procédure sera plus juste que l’actuelle. 

Notre réflexion ne se borne pas au rappel de ces princi-
pes républicains auxquels nous sommes très attachés. 
Nous défendons également des carrières diversifiées dans 
la haute fonction publique, comme, du reste, dans l’ensem-
ble de la fonction publique. 

En effet, la question peut se poser de savoir s’il est bon 
que quelqu’un qui est entré au Conseil d’État à vingt-trois 
ans y reste jusqu’à l’âge de soixante-cinq ans, voire davan-
tage, sans connaître autre chose dans sa carrière profes-
sionnelle, hors la période de mobilité ? 

D’ailleurs, tous les grands corps ne fonctionnent pas de 
la même façon. De nombreux inspecteurs des finances – et 
il en est d’éminents parmi nous, monsieur le rapporteur 
général (Sourires) – ne consacrent que 10 % ou 15 % de 
leur carrière à la tâche précise qui consiste à inspecter les 
finances. Si l’on reste toute sa vie inspecteur des finances, 
la présence réelle dans le cadre est temporaire au cours de 
sa carrière. 

Nous devons repenser le système. Il ne serait sans 
doute pas mauvais, par exemple, que quelqu’un qui exerce-
ra ses fonctions au Conseil d’État ou à l’Inspection des 
finances ou à la Cour des comptes travaille quelques an-
nées dans une préfecture, une direction des affaires socia-
les, un hôpital ou une collectivité locale, bref sur le terrain, 
afin que puisse s’établir une dialectique entre des expérien-
ces professionnelles diverses et les fonctions exercées en-
suite. Cela ne contreviendrait nullement aux principes ré-
publicains de l’accession à une fonction ou à un corps. Il 
est parfaitement imaginable de vivre autrement le fait d’ap-
partenir à un grand corps, d’être administrateur civil ou 
membre d’une juridiction administrative, et d’instaurer une 
plus grande diversité dans les tâches exercées au cours 
d’une même carrière. 

Après avoir parlé des principes républicains, de la né-
cessité de carrières diversifiées, je veux maintenant aborder 
la formation. 

En effet, à cet égard, des évolutions sont certainement 
souhaitables. Je plaide pour que l’ENA, comme les autres 
grandes écoles, délivre une formation. Cette affirmation 
peut paraître banale, mais, aujourd’hui, sur deux années 
d’école, les élèves effectuent deux stages de six mois cha-
cun dans une préfecture ou une ambassade. Ces stages 
sont très bénéfiques parce qu’ils sont d’une certaine durée 
et parce qu’ils offrent une certaine densité d’apprentissage. 

Débat sur la formation des hauts               
fonctionnaires de l'État 



 

La Lettre de Jean-Pierre Sueur  ● Sénateur du Loiret ● n°15 - novembre 2009  17

Si l’on crée un troisième stage, en entreprise, ce nouveau 
stage devra offrir la même utilité, présenter le même carac-
tère formateur, les mêmes qualités que les deux autres en 
termes de durée, de densité : il faudra en tirer les consé-
quences, car, en la matière, on ne peut pas se contenter de 
subterfuges. 

Je plaide en outre pour que la formation à l’ENA, 
comme d’ailleurs dans les autres grandes écoles ou à l’uni-
versité, soit d’abord fondée sur la connaissance. «  Mais 
vous n’y pensez pas, m’objecte-t-on, ce qui compte, c’est 
l’ouverture aux réalités professionnelles ! » Or, pour moi, 
l’ouverture aux réalités professionnelles fait justement par-
tie de la connaissance… On me rétorque également : « Ce 
qui compte, c’est le management ». Voilà le grand mot lâ-
ché ! Aujourd’hui, si vous n’êtes pas dans le management, 
vous n’êtes pas bon ! Et bien entendu, il faut prononcer le 
mot à l’anglo-saxonne !  (Exclamations amusées sur les travées 
du groupe CRC-SPG.) 

J’ai dit que j’allais revenir sur les « ressources humaines 
». Jadis, il existait des directions du personnel, appellation 
sans doute un peu archaïque. Aujourd'hui, c’est extraordi-
naire, tout le monde parle de « ressources humaines » ! 
Avouons-le, c’est un concept bizarre. Je connais la res-
source pétrolifère, la ressource électrique, la ressource ga-
zière, mais je me demande à quoi correspond cette notion 
vaporeuse de « ressources humaines ». Je ne connais, pour 
ma part, que des êtres humains, qui, pour accomplir leurs 
missions, doivent acquérir des connaissances. 

En matière de fonction publique, précisément, il y a des 
connaissances à acquérir.  

Récemment, j’ai rencontré un jeune énarque qui m’a 
avoué qu’il ne connaissait rien aux commissions paritaires, 
à la promotion dans la fonction publique, car il n’avait pas 
appris ces notions en cours. N’ayons crainte, il finira par 
apprendre de quoi il s’agit… 

Quoi qu'il en soit, le service de l’État a une substance 
qui suppose certaines connaissances, en matière de déon-
tologie, d’histoire, de fonctionnement de la démocratie, 
etc. Ne récusons donc pas la connaissance !  

Même la connaissance des grandes œuvres de la littéra-
ture – je pense toujours à La Princesse de Clèves ! – est 
très bénéfique. Croire que la seule « formation » – j’insiste 
sur les guillemets ! – qui va nous aider à créer de bons 
hauts fonctionnaires, comme d’ailleurs de bons chefs d’en-
treprise ou de bons professionnels en général, serait une 
sorte de mixture de gestion des ressources humaines, de 
management et de quelques autres concepts à la mode, ce 
n’est pas forcément très sérieux.  

Le savoir, la connaissance sont des réalités et, nous le 
savons tous, chacun doit s’efforcer de s’en approprier une 
part aussi large que possible. 

En outre, il faut démocratiser l’accès à l’ENA ainsi qu’à 
toutes les grandes écoles et aux universités. Cela passe par 
des réformes, comme celle qu’a mise en œuvre M. Des-
coings. Les initiatives qui ont été prises ont été utiles. No-
tre collègue Yannick Bodin en parlera d’ailleurs dans un 
instant et abordera tout ce qui peut être fait pour favoriser 
cette nécessaire démocratisation. 

Pour ma part, je tiens à dire que la démocratisation doit 
être partout. C’est seulement si l’on ose proposer à tous les 

jeunes de France, dans tous les quartiers, sans aucune ex-
ception, ce que j’appelle une école de l’exigence et non une 
école de la démagogie et de la facilité, que l’on ira vers la 
promotion du plus grand nombre. J’en suis absolument 
persuadé ! 

Même s’il a été utile de réaliser des zonages pour pou-
voir donner plus à ceux qui ont moins, il ne faut pas abou-
tir à créer des ghettos où l’on se résoudrait à n’enseigner 
qu’une partie du savoir. Tous et toutes ont droit à cette 
connaissance qui est tellement nécessaire. 

Si l’on veut aller vers plus de démocratisation, il 
conviendra également de s’interroger sur la coupure entre 
les universités et les grandes écoles. À mon sens, toutes les 
grandes écoles devraient appartenir à une université ou 
travailler avec une ou plusieurs d’entre elles. Les classes 
préparatoires devraient aussi avoir un lien avec l’université. 
Nous ne pouvons pas être le seul pays au monde où l’uni-
versité est exclue de la formation de certaines de nos élites. 

M. Josselin de Rohan. Ne s’en exclut-elle pas elle-
même ? 

M. Jean-Pierre Sueur. Même s’il y a beaucoup à faire 
dans les universités, je n’ouvrirai pas ce dossier mainte-
nant. 

Enfin, il faut favoriser l’accès de ceux qui ont déjà une 
expérience professionnelle. À cet égard, il faut développer 
la deuxième voie et la troisième voie. Il est vrai que peu 
parmi ceux qui sont reçus à ce titre ont accès aux grands 
corps. Peut-être serait-il judicieux de revoir le contenu des 
épreuves, tout en respectant bien entendu les principes 
républicains ? On peut également accorder davantage de 
bourses à ceux qui travaillent dur pour arriver à ces hautes 
responsabilités. 

L’un de nos collègues a cité Jean Zay, ce grand ministre 
de l’éducation nationale – de l’instruction publique, 
comme l’on disait sous le Front populaire –, qui a posé les 
jalons de l’ENA. Nul plus que lui n’était attaché à ce que 
chacun réussisse ; nul plus que lui n’était attaché à ce qu’on 
donne à chacune et à chacun les moyens de la promotion 
dans une véritable exigence et dans le respect absolu du 
principe de l’égalité. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste, ainsi que sur quelques travées du RDSE et de l’UMP.)  
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Extrait du Journal Officiel 
14, 15, 28, 29 mai et 5 juin 2009 

Pour le maintien du statut des     
Centres hospitaliers régionaux 
(CHR) et donc du CHR d’Orléans 

M. Jean-Pierre Sueur. Madame la présidente, ma-
dame la ministre, mes chers collègues, je souhaite, à l’oc-
casion de l’examen de l’article 6, aborder la question des 
centres hospitaliers régionaux, CHR, qui ne sont pas des 
centres hospitaliers universitaires, CHU.  

Vous le savez, madame la ministre, trois établisse-
ments sont dans ce cas, à Orléans, Metz et la Réunion.  

De nombreux médecins, tout particulièrement du 
centre hospitalier régional d’Orléans, se sont émus du 
fait que, dans le projet de loi tel qu’il a été adopté par 
l’Assemblée nationale, les centres hospitaliers régionaux 
ne sont nulle part mentionnés de manière explicite, 
même s’il est question des centres hospitaliers ayant 
compétence régionale, départementale ou locale.  

Avec ma collègue Gisèle Printz, préoccupée par la 
même question en sa qualité de sénatrice de la Moselle, 
nous avons déposé deux amendements. 

Le premier, que la commission des affaires sociales a 
bien voulu adopter, ce dont nous la remercions, traite 
des modalités de nomination du directeur de ces établis-
sements. Nous estimons que les modalités prévues pour 
les directeurs des CHU devraient s’appliquer aux direc-
teurs de ces trois CHR. 

Le second, qui sera déposé tout à l’heure, vise à pré-
voir que la composition du directoire de ces trois CHR 
est identique à celle des CHU.  

Mes chers collègues, il s’agit d’une question impor-
tante. Les centres hospitaliers régionaux que je viens de 
citer ont une activité très forte, une dimension régionale 
incontestable, des effectifs plus élevés et des missions 
plus larges que dans certains CHU. 

Par ailleurs, ils contribuent de manière significative à 
la formation des futurs médecins. Ils pratiquent des spé-
cialités très variées, notamment dans des domaines de 
pointe. La question de savoir s’il ne serait pas souhaitable 
qu’ils devinssent des CHU se pose d’ailleurs rituellement. 
En tout cas, pour ce qui est du CHR d’Orléans, j’ai sou-
vent fait cette proposition, car il serait logique, selon moi, 
que des établissements de cette taille, de cette importance 
et de ce rayonnement bénéficient de plein droit d’un vo-
let universitaire.  

Bien entendu, nous partageons les raisons de fond qui 
viennent d’être exposées par M. Fischer à propos de la 
suppression de l’article 6. Mais nous serons également 
attentifs à la reconnaissance dans la loi du rôle important 
joué par ces trois CHR, que je vous demande, mes chers 
collègues, de bien vouloir prendre en considération. 

(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC-SPG.)   

(…) 
M. Jean-Pierre Sueur. J’ai eu l’occasion de dire ce 

matin combien la situation des centres hospitaliers régio-
naux d’Orléans, de Metz et de la Réunion devait être 
prise en compte. De par leur importance, ces hôpitaux 
ont souvent une activité supérieure à celle de certains 
CHU. Ils ont en outre un rayonnement régional en four-
nissant des prestations de haute qualité dans de nom-
breux domaines de la médecine et de la chirurgie. 

Madame la ministre, il arrive que le débat parlemen-
taire ne soit pas un long fleuve tranquille. En effet, dans 
le projet de loi issu des travaux de l’Assemblée nationale, 
il n’était pas question des centres hospitaliers régionaux. 
Les médecins s’en sont émus et nous l’ont fait savoir. Ne 
pas évoquer le statut régional était perçu de façon néga-
tive par les personnels et les responsables de ces hôpi-
taux. 

C’est pourquoi, avec M. Todeschini et Mme Printz, 
nous avons déposé un amendement en commission sur 
ce sujet. À notre grande satisfaction, il a été adopté. Puis, 
le texte est venu en discussion en séance publique. Nous 
avons alors découvert l’amendement n° 1180, qui nous a 
inquiétés, puisqu’il supprimait la référence aux centres 
hospitaliers régionaux.  

Ce matin, nous avons été rassurés, car, en réponse à 
mon intervention, madame la ministre, vous avez bien 
voulu dire votre attachement au fait que les directeurs 
des centres hospitaliers régionaux fussent nommés selon 
la procédure du décret qui est ici visée. 

Cet après-midi, nous avons été à nouveau désappoin-
tés, car est arrivé l’amendement n° 1180 rectifié, dans 
lequel n’étaient pas mentionnés les centres hospitaliers 
régionaux. 

Enfin, il y a quelques minutes, a été déposé l’amende-
ment n° 1180 rectifié bis. Sa rédaction nous a soulagés. Il 
est tout à fait normal que les directeurs généraux de 
CHU soient nommés par décret, pris sur le rapport du 
ministre chargé de la santé et du ministre chargé de l’en-
seignement supérieur et de la recherche et que les direc-
teurs généraux de CHR soient nommés par décret, pris 
sur le rapport du ministre chargé de la santé. 

Nous voterons donc très chaleureusement les para-
graphes I et II de votre amendement, madame la minis-
tre, en pensant à ces établissements de haute qualité qui 
nous sont chers (…) 

Je ferai en outre observer que notre proposition 
concerne non pas la composition des directoires des 
CHR, mais le nombre de leurs membres. Il nous semble 
qu’augmenter celui-ci serait une manière de réaffirmer 
toute l’attention que vous portez à cette catégorie d’éta-
blissements.  

Projet de loi portant réforme de l’hôpital et   
relatif aux patients à la santé et aux territoires  
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Contre les déserts médicaux 
M. Jean-Pierre Sueur. J’ai été très frappé par le dé-

bat qui a eu lieu hier soir et j’ai eu le sentiment de revenir 
à des temps anciens où s’affrontaient les partisans de la 
liberté et ceux de la coercition. (…) En présentant les 
choses de la sorte, nous ne pourrons pas régler le pro-
blème. 

Nous le savons tous, la liberté d’installation, sujet au-
quel les médecins sont très attachés, ne suffit pas aujour-
d'hui à créer le bien commun en matière sanitaire. Car 
tout citoyen de notre pays a le droit à la santé et la liberté 
de se faire soigner. 

Dès lors que nous prônons la liberté qui s’exerce dans 
le respect de règles ou de la loi, on nous rétorque qu’il 
s’agit de coercition. Je ne comprends pas très bien. 

Monsieur le rapporteur, vous avez dénoncé une idéo-
logie socialisante (M. François Autain s’esclaffe.), qui 
conduirait certains médecins à exercer dans des « trous ».  

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Il voulait dire « déserts médicaux » ! 

M. François Autain. Oui, mais les « déserts » ne sont 
pas des « trous » ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Vous avez raison d’apporter 
cette rectification, monsieur le président, car parler de 
« désert médical » est plus approprié que de parler de 
« trou » ! 

Chaque commune, quelle que soit sa taille, compte 
des habitants, mais aussi des grands électeurs, qui n’ap-
précieront peut-être pas de savoir qu’ils représentent des 
« trous » !  

Ces propos m’ont choqué puisque nous sommes les 
représentants de toutes les communes ! (…)  Madame la 
ministre, vous nous avez expliqué que des études seraient 
réalisées sur cette question, assorties d’analyses « très 
fines ». Pour vous, la situation changera parce que, une 
fois qu’ils auront pris conscience de la finesse de ces ana-
lyses, les futurs médecins modifieront leur comporte-
ment ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. J’ai 
simplement voulu dire que ces analyses les orienteraient 
dans leurs choix ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Selon vous, la situation s’en 
trouverait donc améliorée. 

Madame la ministre, j’ai l’honneur de vous inviter 
dans un canton où trois médecins vont prendre leur re-
traite dans les années qui viennent. Vous pouvez y en-
voyer tous les experts de votre ministère, voire une délé-
gation de l’IGAS, ou même vous y rendre vous-même ; 
si nous ne trouvons pas d’autre solution, ce canton n’au-
ra plus aucun médecin d’ici cinq ou six ans ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Mais 
vous ne pourrez obliger personne à y venir ! 

M. Jean-Pierre Sueur. La question des règles se pose 
assurément.  

Il me semblait possible de dépasser les vieux clivages. 
Or j’ai vraiment l’impression que nous revenons à une 
dichotomie contre laquelle je me suis engagé en politi-
que : l’opposition entre le libéralisme à l’état pur et l’éta-
tisme à l’état brut. Je suis un vieux social-démocrate – nul 
n’est parfait ! – et je pense qu’il est possible de concilier 

le respect de la liberté et l’instauration de règles qui per-
mettent de vivre correctement ensemble. S’il n’y a pas de 
règles, on porte atteinte à un certain nombre de libertés. 

Par conséquent, madame la ministre, le contrat offre 
une solution adaptée. Hier, je me suis permis d’évoquer 
la possibilité de proposer des contrats aux étudiants. L’É-
tat financerait une partie de leurs études et ceux-ci s’en-
gageraient à servir dans les zones où leur présence est 
nécessaire ; il s’agirait de contrats librement consentis. 
Vous m’avez objecté le coût de cette mesure, ajoutant 
qu’il était inutile de payer les études des riches. Il devrait 
être possible de subordonner la conclusion de ces 
contrats à certains critères sociaux, comme on le fait 
dans d’autres domaines ! 

L’amendement n° 2 rectifié ter de M. Biwer, que nous 
allons voter, tend à instaurer, une fois le schéma régional 
d’organisation des soins mis en place, un contrat santé 
solidarité qui garantira la solidarité des médecins à l’égard 
de nos concitoyens résidant dans des zones où l’accès 
aux soins est difficile. Ce dispositif n’a rien de coercitif 
puisqu’il repose sur un contrat. Vous-même, madame la 
ministre, tout en dénonçant la coercition, vous prévoyez 
malgré tout de la mettre en œuvre, mais trois ans plus 
tard. J’en veux pour preuve le fait que vous ayez repris 
l’amendement n° 230 qui n’était pas soutenu. 

Il existe donc une autre voie : le contrat, mis en œu-
vre avec fermeté mais dans le respect des parties, offre 
une solution pour sortir des oppositions caricaturales. 

Promotion ou éducation                
thérapeutique ? 

M. Jean-Pierre Sueur. J’ai promis à des médecins 
qui m’ont contacté à ce sujet de défendre l’amendement 
n° 791 rectifié de M. Michel, présenté par notre collègue 
Yves Daudigny.  

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. « Tout 
mandat impératif est nul » : c’est l’article 27 de la Consti-
tution ! Déclarer que l’on a promis à des médecins de 
défendre un amendement, c’est un drôle de préambule ! 

M. Jean-Pierre Sueur. J’ai accepté de défendre cet 
amendement parce qu’il est conforme à mon intime 
conviction. Cela vous convient-il, madame la ministre ? 
(Mme la ministre acquiesce.) Très bien, nous voilà réconci-
liés ! Ce n’est pas comme hier soir sur les plateaux de 
télévision ! (Sourires.)  

Nous sommes persuadés que, dans ce domaine, une 
stricte séparation des pouvoirs, des missions et des fonc-
tions est nécessaire. Il est extrêmement important de 
distinguer les opérations de promotion menées par les 
laboratoires et industries pharmaceutiques de l’éducation 
thérapeutique. C’est tout le sens de l’amendement n° 791 
rectifié.  

Il nous paraît absolument essentiel que l’interdiction 
de contact entre les entreprises et le public porte aussi 
sur les actions d’accompagnement ou sur les démarches 
indirectes. Sinon, on autorise de fait de très nombreuses 
incursions de l’action promotionnelle dans l’éducation 
thérapeutique, au risque de dévoyer cette dernière.  

Madame la ministre, je pense que vous-même avez 
été extrêmement sensible aux recommandations sur ce 
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point du rapport qui vous a été remis en décembre 2007 
par l’excellente IGAS. Or, vous le savez très bien, les 
dispositions tant de l’amendement n° 791 rectifié que de 
l’amendement n° 517 sont strictement conformes à ces 
recommandations.  

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Ce sont des recommandations ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Certes, monsieur About, je ne 
dis pas le contraire !  

M. Gilbert Barbier. Ce n’est pas l’IGAS qui fait la 
loi ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Non, mais nous avons le 
droit, au Parlement, d’évoquer les recommandations qui 
figurent dans un rapport de l’IGAS remis à Mme la mi-
nistre de la santé. 

Amendement « Accoyer » (suite) : 
titre de psychothérapeute 

M. Jean-Pierre Sueur. Madame la ministre, mes 
chers collègues, l’article 22 septies porte sur un sujet im-
portant qui, depuis cinq ans, a sollicité notre attention à 
de nombreuses reprises. 

Il concerne l’article 52 de la loi du 9 août 2004, issu 
de l’amendement dit « Accoyer ». 

Madame la ministre, depuis 2004, nous affirmons 
dans cet hémicycle, M. Jean-Pierre Godefroy s’en sou-
vient, qu’il est justifié de définir les conditions d’accès au 
titre de psychothérapeute. Ce point ne fait pas débat. 

La difficulté vient du fait que l’article 52 de la loi du 9 
août 2004 traite à la fois des médecins – des psychiatres 
en particulier –, des psychanalystes, des psychologues et 
des psychothérapeutes. Cela a créé nombre de problè-
mes, d’autant que la première version de l’amendement « 
Accoyer » reposait sur des présupposés hygiénistes. 

En effet, aux termes de cette première version de l’a-
mendement, la mise en œuvre des différentes catégories 
de psychothérapies ne pouvait relever que de médecins 
ou de psychologues diplômés, ce qui sous-entendait que 
la réponse privilégiée à apporter à la souffrance psychi-
que était d’ordre médical. 

Si bien que, dès le début, le débat s’est situé dans un 
contexte idéologique où certains s’acharnaient à disquali-
fier la psychanalyse au bénéfice du comportementalisme 
et des thérapies cognitives et comportementales, les 
TCC. (…) Le tout a été renforcé par un rapport de l’Ins-
titut national de la santé et de la recherche médicale, 
l’INSERM, hautement critiquable puisqu’il procédait 
d’un corpus d’analyses scientifiques établi en fonction 
des conclusions auxquelles on entendait parvenir. 

Puis, il y a eu le Livre noir de la psychanalyse, et tout 
le mouvement qui a tenté de porter atteinte à ce qu’il faut 
considérer comme un pan entier de notre culture. Le 
travail de Freud, de Lacan et de beaucoup d’autres doit 
être respecté, et il faut plutôt le faire fructifier. 

De surcroît, l’amendement « Accoyer », qui est deve-
nu l’article 52 de la loi du 9 août 2004, contient une évi-
dente contradiction. 

En effet, le troisième alinéa de cet article 52 dispose 
que les psychanalystes, psychologues et psychiatres peu-
vent, de droit, bénéficier du titre de psychothérapeute, 

alors que le quatrième alinéa prévoit qu’une formation 
spécifique en psychopathologie doit être suivie par tous 
afin de bénéficier de ce même titre de psychothérapeute. 

Depuis cinq ans, nous nous évertuons à expliquer que 
la publication d’un décret est impossible sur la base d’un 
texte dont les termes sont contradictoires. 

Force est de constater, après ce rappel, que l’article 22 
septies donne aujourd'hui raison à tous ceux, dont je suis, 
qui, article après article, se sont mobilisés, ont organisé 
des conférences, participé à des colloques, pour expli-
quer que l’article 52 de la loi du 9 août 2004 était mal 
rédigé et contradictoire dans ses termes. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. On ne 
va pas refaire l’histoire ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Madame la ministre, vous le 
savez, le Conseil d’État a considéré, ce qui était une évi-
dence pour nous depuis cinq ans, qu’il n’était pas possi-
ble de prendre un décret sur la base d’un article de loi 
aussi contradictoire en ses termes. 

Vous nous proposez donc ce nouvel article, qui pré-
sente plusieurs avantages. 

D’une part, il met fin à la contradiction contenue 
dans la loi de 2004. 

D'autre part, il fixe des règles définissant les condi-
tions d’accès au titre de psychothérapeute. Nous vous 
proposerons par voie d’amendement d’améliorer encore 
le texte sur ce point. 

Enfin, avantage non négligeable, cet article reconnaît 
la place de la psychanalyse au sein de l’Université, ce qui, 
à ce jour, n’était pas le cas. 

Vous constatez, madame la ministre, que j’ai tenu à 
relever les aspects positifs du texte que vous nous pré-
sentez. 

Néanmoins, des interrogations et des problèmes sub-
sistent. 

Cet article pose deux conditions pour bénéficier du 
titre de psychothérapeute : une formation de niveau mas-
ter et une formation en psychopathologie. 

Tout cela est très bien, mais, pour ce qui est de la for-
mation de niveau master, sont reconnues la médecine, la 
psychanalyse et la psychologie. La seule discipline qui 
n’est pas prise en compte pour obtenir le titre de psycho-
thérapeute est, paradoxalement, la psychothérapie… 

Pour remédier à cette difficulté, nous avons déposé 
un amendement qui prévoit, sous des conditions très 
précises et donnant toute garantie pour la qualité scienti-
fique de la formation, la prise en compte d’un certain 
nombre de formations à la psychothérapie. 

Par ailleurs, madame la ministre, vous n’échapperez 
pas, même si cet article est adopté, au problème du « no-
minalisme ». 

En effet, garantir le titre de psychothérapeute n’em-
pêchera personne de se dire psychopraticien ou de se 
prévaloir de toute autre appellation pour poursuivre la 
même activité ! (…)  Il faut donc faire très attention au 
caractère limité et relatif des garanties pouvant être ap-
portées en la matière. 

De surcroît, subordonner, entre autres conditions 
possibles, l’accès au titre de psychothérapeute à l’apparte-
nance à une association de psychanalyse n’ira pas sans 
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poser problème. 
La psychanalyse et les associations de psychanalyse ne 

sont, à ma connaissance, définies par aucun texte. Tous 
les psychothérapeutes pourront créer des associations, 
d’autant qu’il n’existe pas de règles légales - j’insiste sur le 
terme – à ce sujet. 

Le dispositif présente donc un certain nombre de 
faiblesses juridiques, qui seront sources de difficultés. 

Pour mémoire, je rappelle que les associations de psy-
chanalyse étaient divisées il y a quelques années sur cette 
question, certaines étant disposées à fournir la liste de 
leurs membres au ministère et d’autres, se réclamant des 
grands ancêtres, notamment de Freud, s’y refusant abso-
lument. 

Je souligne également qu’il ne faut pas mélanger - cela 
s’est déjà beaucoup fait- ce débat avec celui qui a trait 
aux sectes. Il faut lutter contre les sectes avec la dernière 
des déterminations – nous sommes tous d’accord sur ce 
point – et le titre de psychothérapeute doit reposer sur 
des critères clairs. 

Pour autant, ne tombons pas dans l’excès qui consiste 
à voir en toute personne exerçant la psychothérapie un 
sectaire virtuel. Ce serait inacceptable ! 

Pour finir, madame la ministre, il me semble très im-
portant de se concerter avec les représentants des quatre 
professions concernées pour rédiger les décrets. Deux de 
nos amendements vont dans ce sens. 

Pour avoir étudié tous les avant-projets de décret éta-
blis par vos deux prédécesseurs et par vous-même, ma-
dame la ministre, soit une bonne quinzaine de textes, je 
puis vous dire qu’ils posent beaucoup de difficultés. 

Par exemple, un décret de 2006 prétendait établir la 
liste des différentes approches de psychothérapie validées 
scientifiquement : « analytique, systémique, cognitivo-
comportementaliste, intégrative ». J’estime qu’il ne re-
vient pas au décret d’intervenir dans un domaine qui re-
lève de la science, de l’Université, bref, du savoir : ce pro-
jet allait donc beaucoup trop loin. 

Un grand travail, notamment de concertation avec les 
représentants des différentes professions concernées, 
sera donc encore nécessaire pour parvenir à des décrets 
correspondant parfaitement aux attentes exprimées. 

Pour résumer, cet article a pour principal mérite 
d’exister, mais il ne réglera pas tous les problèmes et peut 
encore être amélioré. C’est le sens des amendements que 
nous aurons l’honneur de vous présenter.  

(…) 
M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agit de tirer les consé-

quences des difficultés considérables suscitées par l’appli-
cation de l’article 52 de la loi du 9 août 2004. 

Sur ce sujet très sensible, nous estimons indispensable 
que la rédaction du décret fasse l’objet d’une concerta-
tion avec l’ensemble des professionnels. Je sais que de 
nombreuses concertations ont été engagées depuis quatre 
ans, mais nous en voyons le résultat : nous sommes ame-
nés à légiférer de nouveau. La situation n’était donc pas 
si claire ! 

L’adoption de notre amendement aurait pour avan-
tage de permettre la présence, autour de la table de cette 
concertation, des représentants des médecins, des psy-
chanalystes, des psychologues, mais aussi des psychothé-

rapeutes, qui peuvent et doivent être entendus. 
(…) 
M. Jean-Pierre Sueur. Nous considérons, comme je 

l’ai dit tout à l’heure, qu’il y a quelque paradoxe à valider 
diverses formations pour que l’on puisse se prévaloir du 
titre de psychothérapeute, à l’exception précisément des 
formations relevant de la psychothérapie ! 

Toutefois, nous proposons une solution différente de 
celle qu’a retenue M. Vasselle. 

Par cet amendement n° 800, nous souhaitons inscrire 
dans la loi que, pour l’accès à la formation en psychopa-
thologie, qui sera commune à l’ensemble des profession-
nels concernés, doit pouvoir être prise en compte une 
formation de niveau master, délivrée par un institut de 
formation en psychothérapie agréé par les ministères de 
la santé et de l’enseignement supérieur et validée par une 
université. 

Madame la ministre, nous pensons que cette rédac-
tion a l’avantage, d’une part, de prendre en compte les 
formations en psychothérapie, d’autre part, d’écarter les 
formations qui ne présenteraient pas les garanties requi-
ses. J’ai en effet été sensible au souhait que vous avez 
exprimé d’éviter toute dérive. 

Nous posons donc trois conditions : premièrement, la 
formation doit être de niveau master ; deuxièmement, 
cette formation doit être agréée par les ministères de la 
santé et de l’enseignement supérieur, ce qui est une ga-
rantie importante ; enfin, troisièmement, elle doit être 
validée par une université. Soyons clairs : la formation, 
en l’espèce, n’a pas lieu à l’université, mais cette dernière 
peut valider une formation. 

Donc, avec le niveau master, l’agrément de deux mi-
nistères et la validation par une université, nous pensons 
que toutes les garanties de sérieux et de grande qualité 
scientifique accompagneront ces formations. 

Les formations à caractère privé qui présenteront la 
solidité requise devront pouvoir répondre à ces condi-
tions. 

Cet amendement va donc tout à fait dans le sens 
d’une plus grande clarté et d’une grande exigence de sé-
rieux quant aux formations nécessaires. Dans un autre 
amendement, nous appliquerons d'ailleurs cette même 
exigence aux formations requises de tous les profession-
nels, quels qu’ils soient. 

Autrement dit, nous proposons, par cet amendement 
notamment, de sortir par le haut de la difficulté qu’a 
créée la loi de 2004, avec une exigence élevée en matière 
de formation et de validation des formations. 

(…) 
M. Jean-Pierre Sueur. Madame la ministre, le sujet 

est en effet extrêmement grave. Toutefois, je ne com-
prends pas bien votre position sur l'amendement n° 800. 

De deux choses l’une. 
Ou bien la rédaction adoptée par l'Assemblée natio-

nale, et adoptée après un débat dont le moins que l’on 
puisse dire est qu’il a été extrêmement bref, a été négo-
ciée avec M. Accoyer, et, pour cette raison, le Gouverne-
ment ne souhaite pas qu’elle souffre la moindre modifi-
cation. Mieux vaudrait alors nous le dire d’emblée ! 

Ou bien tel n’est pas le cas, et je ne comprends pas 
alors pourquoi il serait impossible de modifier quelque 

Hôpital, patients, santé, territoires 
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mot que ce soit du texte. 
Si vous souhaitez améliorer la rédaction de cet article, 

pourquoi avez-vous adopté la position que vous venez 
de défendre ? 

Nous parlons du titre de psychothérapeute. Pouvons-
nous tomber d’accord sur le fait qu’il est nécessaire d’a-
voir suivi une formation en psychothérapie pour accéder 
à ce titre ? Dans le texte tel que vous le présentez, il faut 
avoir une formation en médecine, en psychanalyse ou en 
psychologie, mais pas en psychothérapie ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Mais 
cela n’existe pas ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Les psychothérapeutes nous 
ont fait remarquer qu’il était tout de même assez bizarre 
que la seule formation qui ne puisse pas être prise en 
compte pour être psychothérapeute était précisément la 
formation en psychothérapie ! 

À partir du moment où il s’agit d’encadrer le titre de 
psychothérapeute, il convient de s’intéresser à la forma-
tion, qui, chacun le sait, est délivrée par différents insti-
tuts. 

L'amendement n° 800 permet d’apporter trois garan-
ties. La formation doit être de niveau master, validée par 
l’Université et délivrée par un institut agréé à la fois par 
le ministère de la santé, en qui nous pouvons avoir, me 
semble-t-il, confiance, et par celui de l’enseignement su-
périeur. 

J’ai présenté, en toute bonne foi, un amendement qui 
permet de compléter le texte pour que la formation bé-
néficie de toutes ces garanties. 

Madame la ministre, si le double agrément du minis-
tère de la santé, dont vous connaissez le sérieux, et du 
ministère de l’enseignement supérieur, combiné à la vali-
dation de la formation par une université et à l’exigence 
d’un niveau master, ne sont pas des garanties suffisantes, 
que vous faut-il de plus ? 

(…) 
M. Jean-Pierre Sueur. Madame la ministre, je vous 

prie de m’excuser de vous avoir interrompue tout à 
l’heure : vous avez bien fait de réagir. 

Je souhaitais simplement vous faire observer qu’un 
diplôme validé par votre ministère, par le ministère de 
l’enseignement supérieur et par l’Université offrait déjà 
beaucoup de garanties. Il est trop facile de toujours invo-
quer le cas des charlatans. Je connais moins bien que 
vous le ministère de la santé, madame la ministre, mais je 
ne pense pas qu’il validerait une formation au charlata-
nisme, pas plus que le ministère de l’enseignement supé-
rieur ou nos universités ! 

Vous ne souhaitez pas que l’on bouge sur ce texte, et 
je le regrette. Mais peut-être accepterez-vous cet amende-
ment n° 799, qui prévoit que le diplôme de niveau mas-
ter peut être délivré par l’Université dans le cadre de la 
validation des acquis de l’expérience. 

Madame la ministre, la VAE est une procédure de 
droit commun qui s’applique à toutes les formations. Les 
psychothérapeutes ou ceux qui sont amenés à le devenir 
sont souvent des personnes ayant acquis une grande ex-
périence professionnelle préalable. 

Par conséquent, dès lors que cette validation s’effec-

tue sous la responsabilité de l’Université ou du ministère 
de l’enseignement supérieur, des garanties seront exigées 
par les établissements d’enseignement supérieur et les 
universités de telle sorte que cette validation corresponde 
à un ensemble d’expériences et de connaissances don-
nant toute crédibilité au master ainsi délivré, comme 
pour les masters par VAE délivrés dans de nombreuses 
disciplines. 

J’espère que cet amendement pourra recueillir votre 
assentiment. 

(…) 
M. Jean-Pierre Sueur. Il ne vous aura pas échappé, 

madame la ministre, que cet amendement s’inscrit préci-
sément dans le droit fil des propos que vous avez tenus 
tout à l'heure. 

Comme je l’ai déjà souligné, nous sommes absolu-
ment attachés à sortir par le haut d’un débat qui dure 
depuis cinq ans ! 

Le dernier alinéa de l’article 52 de la loi du 9 août 
2004 dispose que tout professionnel, quel qu’il soit, doit, 
outre son master, suivre une formation en psychopatho-
logie clinique pour se prévaloir du titre. C’était d’ailleurs 
l’esprit de l’amendement Accoyer tel qu’il était issu des 
travaux de la commission mixte paritaire, même si j’ai 
relevé tout à l'heure une contradiction entre ses troisième 
et quatrième alinéas. Dès lors, si dispense il y a, il doit 
être clair que nul ne peut être dispensé d’une formation 
en psychopathologie clinique, ce qui rejoint d’ailleurs les 
propos de M. Vasselle. 

Ainsi, un psychanalyste qui souhaite se prévaloir du 
titre de psychothérapeute doit suivre une formation en 
psychopathologie clinique. Il en est de même pour le 
médecin qui n’a pas suivi cette formation au cours de son 
parcours universitaire, ainsi que pour le psychologue qui 
n’en aurait pas suivi, et pour le psychothérapeute, aussi, 
bien sûr. Tous sont logés à la même enseigne ! 

Ne faisant que reprendre ce que vous avez dit tout à 
l'heure, madame la ministre, j’espère que vous serez favo-
rable à cet amendement, empreint d’une grande exigence 
intellectuelle. Ainsi, tous les futurs psychothérapeutes 
auront effectivement suivi une formation en psychopa-
thologie clinique, et personne ne pourra en être dispen-
sé ! 

Explication de vote 
M. Jean-Pierre Sueur. Madame la ministre, nous 

nous abstiendrons sur l’article 22 septies. 
Nous ne voterons pas contre, car nous considérons 

qu’il est nécessaire et légitime de définir, dans la loi, les 
conditions d’accès au titre de psychothérapeute. Au 
cours des cinq dernières années, notre position a tou-
jours été très claire sur ce point. 

Il est par ailleurs salutaire d’en finir avec la contradic-
tion qui entachait l’article 52 de la loi du 9 août 2004. 

Il est enfin précieux que la loi reconnaisse les forma-
tions universitaires en psychanalyse. 

Toutefois, nous nous abstiendrons, et ce pour plu-
sieurs raisons. 

Tout d’abord, il n’a échappé à personne qu’un seul de 
nos amendements a été adopté, ce que nous regrettons. 
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Au demeurant, cette situation nous conduit à réfléchir de 
nouveau sur la réforme constitutionnelle. 

C’est bien beau d’examiner en séance publique le 
texte de la commission, mais je constate que les repré-
sentants de la commission n’ont pas toujours pour ligne 
de conduite de défendre la position de ladite commis-
sion, même s’ils ont toujours la faculté, à titre personnel, 
de prendre leurs distances ! Je ne porte pas là de juge-
ment, mes chers collègues, mais vous me permettrez de 
dresser ce constat. 

Ensuite, la rédaction actuelle du texte ne réglera pas 
certains problèmes, à commencer par celui du nomina-
lisme. 

Vous le savez bien, madame la ministre, tous les pro-
fessionnels pourront continuer de faire figurer sur leur 
plaque le titre de « psychopraticien », au tout autre titre 
du même type. 

J’y insiste, je suis heureux que la psychanalyse soit 
reconnue à l’université comme discipline à part entière. 
Toutefois, dès lors que ni la psychanalyse ni les sociétés 
de psychanalyse n’ont de définition légale, il sera très 
facile de changer de catégorie pour contourner cet article. 
Il aurait été préférable d’avoir une attitude plus exigeante. 

Il est paradoxal d’autoriser toute une série de prati-
ciens à accéder au titre de psychothérapeute, à l’excep-
tion des personnes qui ont suivi des études de psycho-
thérapie ! Bien entendu, il ne suffit pas – c’était notre 
point de divergence avec M. Vasselle –, d’avoir suivi une 
formation délivrée par un institut privé en psychothéra-
pie pour pouvoir bénéficier du titre. 

C’est pourquoi, pour notre part, nous avions posé des 
conditions exigeantes, à savoir l’agrément du ministère 
de la santé, du ministère de l’enseignement supérieur, 
ainsi que la validation par une université. Pour des rai-
sons que je persiste à ne pas comprendre, vous n’avez 
pas retenu nos propositions, alors que la commission 
elle-même les avait adoptées. 

Nous avons également voulu inscrire dans la loi une 
autre véritable exigence en prévoyant que nul ne pourrait 
être dispensé de cette formation en psychopathologie 
clinique. Cela aurait permis une totale égalité entre les 
quatre professions reconnues par la loi : médecins ; psy-
chologues ; psychanalystes ; psychothérapeutes. Vous ne 
l’avez pas voulu. 

De même n’avez-vous pas voulu tenir compte de la 
durée de l’expérience prévue dans les avant-projets de 
décret qui ont été publiés. 

Enfin, la concertation n’est pas inscrite dans le texte. 
Nous espérons cependant qu’elle aura lieu ; elle est effec-
tivement très importante, notamment pour éviter les dé-
convenues que nous avons connues au cours des derniè-
res années et que nul ne peut ignorer. Le débat dont a été 
l’objet le titre de psychothérapeute a été, en fait, instru-
mentalisé par certains qui s’en sont servis pour mettre en 
cause les approches psychanalytiques et la psychothéra-
pie relationnelle, ce qui a été très dommageable. 

Nous appelons donc à une grande vigilance et à une 
grande concertation avec l’ensemble des parties prenan-
tes pour la rédaction des décrets. 

Pour toutes ces raisons, nous nous abstiendrons. 

Femmes victimes du distilbène 
M. Jean-Pierre Sueur. Mes chers collègues, je tiens à 

évoquer une nouvelle fois devant vous la situation des 
femmes membres de l’association Réseau DES France 
qui, depuis des décennies, mènent, avec un très grand 
courage, un combat difficile pour que soient reconnus les 
effets du distilbène. Vous le savez, ces femmes subissent 
les conséquences, qui sont, dans un certain nombre de 
cas, très douloureuses, de la prescription de distilbène à 
leurs mères. 

Madame la ministre, nous avons adopté à l’unanimité, 
en décembre 2004, un amendement, devenu l’article 32 
de la loi du 20 décembre 2004, qui dispose que « par dé-
rogation aux dispositions prévues par les articles L. 122-
26 du code du travail et L. 331-3 du code de la sécurité 
sociale, les femmes dont il est reconnu que la grossesse 
pathologique est liée à l’exposition in utero au diéthylstil-
bestrol (DES) bénéficient d’un congé de maternité à 
compter du premier jour de leur arrêt de travail dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État ». 

Cette disposition a été reçue très positivement par ces 
femmes qui ont mené des combats judicaires très diffici-
les pour parvenir à faire condamner un certain nombre 
d’entreprises et de laboratoires médicaux à verser des 
indemnités et des réparations.  

Madame la ministre, ayant été, à la demande de cette 
association, à l’initiative de cet amendement, je suis inter-
venu auprès de vos prédécesseurs pour que le décret 
d’application soit publié, ce qui a été fait pour les sala-
riées du régime général le 30 juin 2006, deux ans après la 
parution de la loi. Toutefois celui qui concerne les fonc-
tionnaires ou les salariées des entreprises publiques n’est 
toujours pas paru !  

Les femmes du réseau DES France m’ont demandé si 
le Gouvernement attendait que plus une seule d’entre 
elles ne puisse être enceinte pour publier le décret qui 
leur permettra de bénéficier des dispositions de la loi, 
c'est-à-dire d’un congé de maternité spécifique et adapté. 

J’ai posé une question écrite à ce sujet le 20 décembre 
2007. J’ai reçu, le 1er mai 2008, une réponse dans laquelle 
M. le secrétaire d’État chargé de la fonction publique 
m’annonçait qu’une réflexion était engagée.  

Madame la ministre, je me permets de vous le dire 
clairement, c’est intolérable. Vous partagez certainement 
mon point de vue. Alors qu’une disposition législative 
relative à la grossesse de ces femmes en difficulté a été 
adoptée en 2004 et qu’un décret a été publié en 2006 
pour celles qui relèvent du régime général, la réflexion est 
toujours en cours aujourd'hui pour les fonctionnaires.  

Madame la ministre, j’ai déposé cet amendement, que 
je suis tout à fait prêt à retirer, pour obtenir de votre part 
une réponse : quand allez-vous publier ce décret ? J’es-
père que ce sera le plus rapidement possible pour mettre 
fin à la souffrance de ces femmes en situation difficile 
qui, cinq ans après la loi, attendent toujours le décret. 

 

Hôpital, patients, santé, territoires 
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Extrait du Journal Officiel 
4 juin 2009 

 
M. Jean-Pierre Sueur. Madame la présidente, mon-

sieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, grâce à la 
contribution brillante des orateurs précédents, chacun 
connaît désormais le contexte. 

En premier lieu, la Commission européenne a remis 
en cause les conventions publiques d’aménagement, ce 
qui nous a conduits à adopter la loi du 20 juillet 2005 – 
dont j’ai d’ailleurs eu l’honneur d’être le rapporteur ici 
même – relative aux concessions d’aménagement organi-
sant une procédure de mise en concurrence de ces 
contrats. 

En second lieu, le fameux arrêt Stadt Halle du 11 jan-
vier 2005, déjà cité, définit bien ce qu’est une entité in 
house. 

Les sociétés d’économie mixte sont exclues du dispo-
sitif in house justement parce qu’elles ont des actionnai-
res privés ; d’où la nécessité d’apporter une réponse. 

Une première réponse a été apportée avec la création, 
par la loi du 13 juillet 2006, des sociétés publiques locales 
d’aménagement, les SPLA.  

Des instruments diversifiés, souples 
et adaptés pour les collectivités 

Aujourd’hui, M. Daniel Raoul a l’excellente idée de 
nous proposer un nouvel outil, qui va s’ajouter aux 
SPLA, et nous tenons à l’en remercier. 

M. Roland Courteau. Et à le féliciter ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Absolument ! 
Je lui ai demandé voilà un instant s’il n’aurait pas été 

possible de fusionner les deux outils. Il m’a répondu, à 
juste titre, qu’il était préférable, d’un point de vue prag-
matique, de conserver les deux. En effet, les SPLA ré-
pondent à des besoins et plusieurs sont en cours de créa-
tion. Le champ des SPLA va, par la présente proposition 
de loi, être élargi à tout ce qui concerne l’aménagement 
de manière exhaustive, y compris les acquisitions, de 
sorte qu’elles seront le « bras séculier », si je puis dire, des 
collectivités locales, un prolongement d’elles-mêmes, un 
outil qu’elles se sont donné à elles-mêmes dans le respect 
de leur identité.  

On peut considérer que, avec ces dispositifs, nous 
offrons à nos collectivités des instruments diversifiés, 
souples et adaptés, conformément à leur attente. 

Je veux maintenant dire en quelques mots notre pro-
fond attachement au principe de la concurrence. 

Monsieur le secrétaire d’État, vous avez évoqué les 
partenariats public-privé. Vous le savez, en cette matière, 
nous avons toujours exercé une grande vigilance, non 
que nous soyons contre ces partenariats – nous pensons 
même qu’il est bon que cet outil existe –, mais parce que 
nous sommes très respectueux des décisions du Conseil 

constitutionnel. Et celles-ci s’appliquent à toutes les auto-
rités publiques, aussi bien au Gouvernement, qu’au Par-
lement ou aux collectivités locales. 

Pour une concurrence juste             
et équitable 

Le recours au partenariat public-privé doit avoir lieu 
dans des circonstances précises, exceptionnelles, liées à 
l’urgence ou la complexité d’un projet. Nous sommes 
donc opposés à sa généralisation, car, comme l’a d’ail-
leurs affirmé le Conseil constitutionnel, cela porterait 
atteinte à l’égal accès à la commande publique. On voit 
bien ce que ce principe emporte comme conséquences 
pour les PME, les artisans du bâtiment ou les entreprises 
de second œuvre de notre pays. (…) 

Si l’on veut qu’il y ait en France trois ou quatre grands 
groupes dominants et, à côté, de petites entreprises obli-
gées de passer sous leurs fourches caudines, généralisons 
les PPP ! En revanche, si l’on veut respecter la concur-
rence, conservons la grande pluralité de nos procédures 
et les règles de passation des marchés publics, qui sont 
extrêmement précieuses. 

Je tenais à apporter ces précisions pour montrer que, 
s’il est favorable à cette proposition de loi, notre groupe 
ne cherche pas pour autant à restreindre la concurrence. 
Celle-ci est nécessaire dans une société ouverte et démo-
cratique, dans une société dynamique et innovante. 

À cet égard, le rapport de M. Mézard est excellent et 
nous apprend beaucoup. La liste qu’il a établie permet de 
constater que la plupart des pays européens autorisent les 
collectivités locales à détenir en totalité des sociétés in 
house, ce qui leur permet d’agir sans concurrence. Dans 
ce contexte européen, refuser de se doter d’un outil de ce 
genre reviendrait à désavantager la France et nos entre-
prises. 

M. Roland Courteau. En effet ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Nous sommes donc favora-

bles à la création de ces sociétés, à condition qu’elles 
exercent leur activité dans le strict prolongement de l’ac-
tion des collectivités locales. Cela n’enlève donc rien au 
fait que nous restons attachés à une concurrence juste et 
équitable. 

M. Roland Courteau. Très bien ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Enfin, je voudrais émettre un 

vœu. 
Je souhaite ardemment que les deux outils offerts aux 

collectivités locales, en plus des SEM et des autres procé-
dures existantes, apportent plus de souplesse et d’effica-
cité à ce qu’on appelle la politique de la ville, qui, pour 
nous, est indissociable de la politique du développement 
urbain. 

On sait combien il est nécessaire de « refaire » des 
villes, de réhabiliter des quartiers, et on sait aussi à quel 
point c’est difficile. L’expérience nous montre que, si l’on 
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veut mettre fin à la ville de la discrimination, à la ville 
marquée par les quartiers en difficulté, il faut rompre 
avec l’illusion selon laquelle on doit se contenter d’agir 
sur ces quartiers-là. C’est la ville dans son ensemble qu’il 
faut repenser, avec des opérations d’aménagement pro-
mouvant à la fois la mixité sociale et la mixité fonction-
nelle. 

Entrées de ville 
Dans le même ordre d’idée, je voudrais évoquer un 

autre problème très délicat, celui des entrées de ville. 
Toutes nos villes sont magnifiques. Or, si l’on cher-

chait jadis à magnifier les portes de la cité, pendant qua-
tre ou cinq décennies, on a laissé faire n’importe quoi à 
l’orée des villes. Les routes nationales sont ainsi « agré-
mentées », dirai-je par dérision, de collections de pancar-
tes et de parallélépipèdes, de blocs, de cubes mêlant tôles 
ondulées et plastiques aux couleurs criardes, et qui ont 
pour caractéristique d’être partout les mêmes, de Dun-

kerque à Perpignan, de Quimper à Strasbourg, en passant 
par Boulogne-Billancourt. Cette uniformité désolante, 
affligeante même, n’est bonne ni pour l’image de notre 
pays ni pour l’attachement que devraient éprouver ses 
habitants pour les paysages, tous les paysages qui les en-
vironnent. 

Si nous voulons que cette situation change, nous de-
vons y consacrer beaucoup de moyens et nous servir 
d’outils d’urbanisme adaptés à l’activité et au paysage. En 
fait, nous avons besoin que soient menées des opérations 
d’aménagement au sens plein et entier du terme. 

J’émets donc le vœu que les SPL et les SPLA, enfin 
créées ou rénovées grâce à cette proposition de loi, nous 
permettent d’aller dans le sens d’un urbanisme plus 
conforme aux espoirs que nous plaçons en notre pays. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC-SPG, ainsi que sur certaines travées du RDSE. – M. Jean-
Pierre Fourcade applaudit également.) 
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M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, en 2006, l’endettement 
des ménages français représentait, en moyenne, 62 % du 
revenu disponible, contre 80 % dans la zone euro. 

Selon l’Observatoire des crédits aux ménages, 14 mil-
lions de ménages français avaient un crédit en 2008, soit 
52,6 % des ménages ; c’est un des niveaux les plus élevés 
de ces dernières années. Parmi ces ménages, 31,3 % déte-
naient un crédit immobilier et 33,8 %, un crédit à la 
consommation. Les Français sont donc désormais plus 
nombreux à être endettés au titre du crédit à la consomma-
tion qu’à celui du crédit immobilier. 

Selon le baromètre du surendettement mis en place par 
la Banque de France en décembre 2006, la France comp-
tait, à la fin du mois de décembre 2008, 710 000 ménages 
surendettés. 

Chacun sait que le surendettement est lié à la dégrada-
tion de la situation financière et sociale de ménages, de 
personnes seules ou de familles monoparentales. Le suren-
dettement est devenu le miroir de la fragilisation sociale, 
voire de l’exclusion touchant une partie de la population 
française. 

Il a été beaucoup dit et écrit – c’est le cas dans votre 
rapport, monsieur Dominati – que le surendettement ré-
sulte, dans 75 % des cas, d’un accident de la vie. 

Ce chiffre diffère des résultats de l’étude menée en 
mars 2009 par l’association CRESUS. En effet, 62 % des 
personnes interrogées affirment que le recours à un nom-
bre trop important de crédits constitue l’une des deux 
principales causes de leur situation de surendettement. 

Cette enquête a également révélé que le crédit renouve-
lable est utilisé par 89 % des personnes surendettées inter-
rogées, et qu’il est souvent une solution de remplacement 
pour faire face aux refus de prêt des banques « classiques ». 

Quoi qu’il en soit, il existe clairement un lien étroit en-
tre le surendettement et le crédit renouvelable, le crédit 
renouvelable contribuant très largement au surendette-
ment. 

Selon l’UFC-Que Choisir, le crédit permanent est le 
deuxième crédit en termes d’encours, avec 32,7 milliards 
d’euros, derrière le prêt personnel. 

L’association relativise cependant ces chiffres et estime 
que, en termes de nombre, le crédit renouvelable prime. 

De plus, si la France accuse un certain « retard » par 
rapport aux autres pays européens en termes d’encours de 
crédit à la consommation, elle est beaucoup plus avancée 
en termes de crédit renouvelable : en effet, avec plus de 20 
% des crédits à la consommation réalisés sous forme de 
crédits renouvelables, la France est le troisième pays le plus 
utilisateur de ce type de crédit et le second pays le plus 
utilisateur en termes d’encours de crédit renouvelable. 

L’UFC-Que Choisir a démontré qu’un client souhaitant 

acheter un bien à crédit est le plus fréquemment orienté 
vers un crédit renouvelable, même si ce dernier n’est abso-
lument pas le type de crédit le plus adapté. 

Je réfléchissais à ce débat lorsque, hier, j’ai trouvé dans 
ma boîte aux lettres un dépliant fort intéressant annonçant 
que l’on « offrait » – dans ces dépliants, on « offre » tou-
jours ! – jusqu’à 6 000 euros, avec zéro euro à rembourser 
pendant trois mois. C’est donc formidable ! (Sourires.)  

Bien entendu, en tournant la page, j’ai pu lire en carac-
tères microscopiques : «  Le TEG » – encore faut-il savoir 
que c’est le taux effectif global ! – « révisable en vigueur au 
08/09/08 est de 19,95 % (…) « et le coût total du crédit 
dépend de la durée et du montant emprunté. » 

M. Jean-Louis Carrère. C’est comme la TVA ! 
M. Jean-Pierre Sueur. On n’en sait pas plus !  
Des offres de ce type, qui prolifèrent d’ailleurs, sont 

véritablement scandaleuses ! Il est donc essentiel de pren-
dre des mesures afin de mettre fin à ces publicités qui abu-
sent nos concitoyens, notamment ceux d’entre eux qui 
connaissent des difficultés. 

Ce texte y contribue certes. Mais nous aurions souhaité 
trouver de surcroît dans ce dernier – Mme Nicole Bricq en 
a parlé – certaines dispositions permettant d’atteindre l’ef-
fet escompté. Or, elles n’y figurent pas, en tout cas pas de 
manière suffisamment claire et forte. 

D’abord, nous sommes partisans d’une distinction des 
genres, des fonctions et des missions. Nombreuses ont été 
les associations qui ont réclamé une distinction claire entre 
les logiques commerciale et financière, distinction qui doit 
passer par la séparation nette – plusieurs collègues l’ont 
souligné – entre carte de fidélité, carte de paiement et ré-
serve d’argent. La proposition de loi dont le premier signa-
taire est Mme Nicole Bricq prévoit ainsi d’interdire l’usage 
des cartes de fidélité comme cartes de crédit ou comme 
réserve monétaire. 

Malheureusement, cette séparation, que nous aurions 
souhaitée stricte, entre les différents types de cartes et la 
mise à disposition d’une réserve d’argent n’a pas été rete-
nue. L’article 5 du projet de loi se borne seulement à inter-
dire la subordination d’avantages commerciaux à l’utilisa-
tion de la fonction crédit d’une carte de fidélité. Les mesu-
res prévues concernent donc uniquement l’utilisation de la 
fonction crédit d’une carte de fidélité à laquelle le client a 
déjà souscrit. 

L’accès à des promotions ou à des avantages condition-
nés à la souscription d’un crédit renouvelable est absent de 
ce projet de loi, et ce malgré le caractère fondamental 
d’une telle distinction. 

Il serait souhaitable – notre proposition de loi va d’ail-
leurs dans ce sens – que l’on puisse distinguer le lieu du 
crédit – une banque – du lieu de vente. Il faut séparer très 
clairement le métier de la banque, qui consiste à accorder 
des prêts dans des conditions à définir, du métier de la 
distribution. 

Mes chers collègues, vous le savez, à partir du moment 
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où l’on refuse de distinguer ces deux fonctions parce qu’il 
est avantageux pour la distribution que le crédit fasse par-
tie de la distribution et soit en quelque sorte mélangé avec 
elle, le ver est dans le fruit ! 

Il serait sage que l’on ne puisse pas effectuer les deux 
opérations dans le même lieu, en tout cas pas en même 
temps. Or la confusion est généralisée. Malheureusement, 
ce projet de loi ne permettra pas de distinguer une carte de 
crédit d’une carte de fidélité. Les deux fonctions resteront 
mêlées alors qu’il serait sain de les séparer. 

De la même manière, nous avons présenté en commis-
sion des amendements, que nous aurons l’occasion d’évo-
quer, qui visaient à bien distinguer le crédit des opérations 
de promotion.  

Il nous a été objecté que ces amendements consti-
tuaient une atteinte à la liberté. Je ne le crois pas. Il est im-
portant que le consommateur sache, d’une part, ce qui est 
crédit – quel crédit ? À quel taux ? Quel sera le coût total ? 
– et, d’autre part, les avantages promotionnels, car il est 
bien normal que les distributeurs soient attachés à présen-
ter des stratégies promotionnelles pour vendre leurs pro-
duits.  

Dans les faits, à quoi conduit ce mélange ? En réalité, 
on vend une carte de fidélité en même temps qu’une carte 
de crédit, un crédit en même temps qu’une promotion ! 
Mais le crédit présenté dans le dépliant dont j’ai fait état 
tout à l’heure, crédit que vous payez zéro euro pendant 
trois mois, vous coûtera in fine 50 euros pour une promo-
tion de 5 euros que l’on vous aura fait miroiter ! En résu-
mé, gagnez 5 euros, remboursez zéro euro pendant trois 
mois pour le crédit, mais payez tôt ou tard au prix fort le 
montant de ce crédit ! C’est inacceptable, et nous regret-
tons que ce projet de loi n’aille pas beaucoup plus loin à 
cet égard. 

Le deuxième point qui nous préoccupe concerne le 
répertoire national des crédits à la consommation, appella-
tion que nous préférons à celle de « fichier positif ». 

À partir du moment où l’on pose le principe selon le-
quel le prêteur doit prêter en connaissance de cause, il est 
nécessaire que celui-ci dispose d’un certain nombre de 
données. Prenons toutes les précautions. Bien entendu, 
saisissons la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, la CNIL, et respectons ses recommandations.  

Répondons aux craintes de chacun, y compris à celles 
des associations de consommateurs avec lesquelles nous 
ne sommes pas toujours d’accord à ce sujet. Je pense, no-
tamment, à l’UFC-Que Choisir, qui propose de rénover le 
fichier national des incidents de remboursement des cré-
dits aux particuliers, le FICP, et de rendre sa consultation 
obligatoire. Soit ! Mais une telle mesure est insuffisante : le 
prêteur doit avoir toutes les données sur la table pour que 
soit conclu un prêt dans de bonnes conditions. 

Les remarques de l’association française des usagers des 
banques peuvent par ailleurs être utiles. Je pense, notam-
ment, à la consultation des derniers relevés bancaires, à 
l’imposition d’un pourcentage maximal d’endettement par 
rapport au revenu mensuel, etc. 

Pour notre part, nous sommes persuadés de la nécessité 
de mettre en œuvre ce répertoire national des crédits à la 
consommation. Selon Guy Raymond, professeur hono-

raire de la faculté de droit et des sciences sociales de Poi-
tiers, la création d’un tel fichier constitue une nécessité, car 
il est impossible d’instaurer une responsabilité réelle des 
établissements de crédit si on ne les met pas en situation 
de pouvoir accéder à une information fiable et complète. 

Enfin, cela a été dit par Mme  Nicole Bricq et sera cer-
tainement répété par Daniel Raoul dans un instant, nous 
ne sommes pas d’accord sur la question du taux de l’usure. 

Monsieur le rapporteur, vous avez très bien résumé 
notre position dans votre rapport, et je vous en remercie. 
Vous écrivez ainsi que nous proposons « pour fixer le taux 
de l’usure, d’affecter au taux des prêts sur le marché inter-
bancaire à douze mois un coefficient déterminé par décret 
après avis du Conseil national du crédit et compris entre 
deux et sept. Cette solution a pour avantage incontestable 
de lier le coût du crédit à celui de la ressource des établis-
sements bancaires : elle est dès lors compréhensible pour 
le public qui, aujourd’hui, s’étonne légitimement que les 
taux d’intérêt du crédit à la consommation demeurent aus-
si élevés alors même que le prix du refinancement bancaire 
a atteint des niveaux historiquement bas. » 

Mais la phrase qui suit ce bon résumé de nos proposi-
tions m’a particulièrement intéressé, monsieur le rappor-
teur : « Mais elle [notre solution] n’est cependant pas dé-
nuée d’inconvénients, dont le plus important est sans 
conteste le retour à la fixation administrée d’une norme 
économique. » 

Les bras m’en tombent un peu ! C’est toujours la même 
chose : dès que l’on parle d’encadrer les choses, de fixer 
des normes, des règles, vous brandissez l’horreur absolue 
de la fixation administrée d’une norme économique ! Nous 
ne sommes pas d’accord !  

Nous sommes favorables à une économie de marché. 
Nous savons depuis bien longtemps que les milliards d’é-
quations que le marché résout chaque jour seraient tou-
jours moins bien résolues s’il fallait que l’administration le 
fît.  

Cependant, nous savons également que le marché, pour 
nécessaire qu’il soit, est myope et qu’il ne suffit pas, en 
particulier, à régler le problème posé par le taux de l’usure. 
Voilà pourquoi nous proposons d’instaurer des règles pour 
encadrer le marché.  

Pour finir, je souhaite évoquer la question du crédit 
social, qui figure dans notre proposition de loi. C’est du 
volontarisme.  

Nous sommes pour l’économie de marché, mais nous 
pensons que l’autorégulation du marché ne permet pas 
d’apporter des réponses à ceux qui sont sur la pente de la 
détresse, dans le cercle infernal de l’endettement qui se 
développe et s’exacerbe inéluctablement. C’est pourquoi 
nous sommes favorables au crédit social et disons, je le 
répète, que c’est du volontarisme. Oui, nous sommes pour 
une société de liberté, mais nous sommes aussi pour le 
volontarisme, qui permet à chacun de vivre dans la liberté 
et dans la dignité ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC-SPG, ainsi que sur certaines travées du 
RDSE.)  
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Travail du dimanche 
Proposition de loi réaffirmant le principe du repos dominical et 
visant à adapter les dérogation à ce principe dans les commu-
nes et zones touristiques et thermales ainsi que dans certaines 

grandes agglomérations pour les salariés volontaires 

Tourisme 
Projet de loi de développement et de modernisation  

des services touristiques 

« Grenelle 2 » 
 Projet de loi portant engagement national pour l’environnement 
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Comment justifier que les enfants 
ne travaillent plus le samedi et que 
les parents travaillent davantage le 
dimanche ? 

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le ministre, vous 
nous avez parlé de la vie d’un ministre qui se rend au 
magasin Virgin avec ses enfants, le dimanche. 
(Exclamations sur les travées de l’UMP.) Je suppose, comme 
me le suggérait ma collègue Raymonde Le Texier, que, 
dans le même temps, l’épouse de ce ministre tient la 
caisse chez Leroy-Merlin le dimanche… (Nouvelles excla-
mations sur les mêmes travées.) 

M. Xavier Darcos, ministre. Il y a déjà aujourd'hui des 
caissières qui travaillent le dimanche ! La loi n’apporte 
rien de nouveau ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Nous en arrivons à des situa-
tions très surprenantes.  

Tout comme M. le ministre de la culture et de la com-
munication nous vante dans la presse ce grand événe-
ment culturel qu’est le Tour de France, le ministre de 
l’éducation nationale d’hier nous présente sa vision des 
choses. 

Monsieur le ministre, je voudrais vous renvoyer à ce 
que vous avez vous-même déclaré – cela figure dans le 
Journal officiel des débats de l’Assemblée nationale et du 
Sénat – pour défendre la suppression de l’école le same-
di. Plusieurs expressions revenaient alors souvent dans 
vos interventions : « vie familiale »,… 

M. Xavier Darcos, ministre. Cela en fait partie ! 
M. Jean-Pierre Sueur. … « respect des nouveaux 

rythmes de la famille », ou encore « manière d’être en-
semble pendant tout le samedi et tout le dimanche ». 
Vous évoquiez également les familles monoparentales, 
en soulignant les problèmes rencontrés par les enfants 
qui doivent aller voir leur père ou leur mère. Selon vous, 
le nouveau contexte familial constituait un argument très 
fort pour réduire le nombre d’heures d’école, notamment 
pour les enfants qui en ont le plus besoin.  

M. Nicolas About. Nous sommes toujours dans la 
même logique !  

M. Jean-Pierre Sueur. Aussi, monsieur le profes-
seur, j’aimerais vous soumettre le sujet de dissertation 
suivant : « Sachant que les enfants ne travaillent plus le 
samedi, comment justifier que leurs parents travaillent le 
dimanche ? »  

M. Alain Gournac. Cela n’a rien à voir ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Nous verrons bien, monsieur 

Gournac !  

Comment peut-on défendre de telles mesures au nom 
d’une certaine idée de la vie familiale et de l’humanisme ?  

Monsieur le ministre, vous nous dites que ce n’est pas 
une question de société. Eh bien ! si, c’est une question 
de société ! L’enjeu est de savoir quelle idée nous nous 
faisons de l’éducation, du vivre-ensemble et des rythmes 
de vie, c'est-à-dire, plus généralement, quelle est notre 
conception de la société. 

Vous savez que ce débat est très important, notam-
ment au vu des différentes traditions politiques de notre 
pays et de la législation datant de 1906.  

Le vote qui aura lieu dans quelques instants – chacun 
pourra s’exprimer, puisqu’il s’agira d’un vote par scrutin 
public – sera donc décisif et, à l’instar de nombreux 
Français, nous y attachons la plus haute importance. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC-SPG, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)  

Desserte des zones commerciales 
par les transports en commun 

M. Jean-Pierre Sueur. Les explications de Mme le 
rapporteur et de M. le ministre ne nous ont pas convain-
cus. 

Si les secteurs concernés non desservis par les trans-
ports en commun sont rares ou inexistants,… 

M. Xavier Darcos, ministre. Dans les PUCE. 
M. Jean-Pierre Sueur. … pourquoi ne pas adopter 

les amendements de nos collègues MM. Desessard et 
Billout ? Quel inconvénient y a-t-il à prévoir que, là où 
n’existent pas de transports en commun, il est pertinent 
de suspendre ces mesures, ne serait-ce que parce que cela 
incitera les collectivités à développer les transports en 
commun ? 

Vous avez eu raison de conclure en appelant au déve-
loppement des transports en commun, madame le rap-
porteur. Nous nous accordons tous sur ce point, mais 
vous refusez les propositions concrètes. Il est vrai que le 
développement de zones commerciales souvent éloi-
gnées des centres et non desservies par les transports en 
commun est complètement aberrant ! D'ailleurs, tout le 
monde trouvera scandaleux et anormal, au moment de 
l’examen du Grenelle II, le manque de transports en 
commun. 

Or le vote de ces deux amendements irait tout à fait 
dans le sens de l’incitation à la création de transports en 
commun. Si les situations visées restent limitées, c’est 
une raison supplémentaire en faveur de leur adoption. 

Je conclus qu’il n’a été produit aucun argument justi-
fiant le vote contre ces amendements. S’il n’y a pas d’ar-
guments, mes chers collègues, nous en revenons toujours 
à ce débat difficile et frustrant, car il a été posé a priori 
qu’il y aurait un vote conforme. Nous ne comprenons 
pas très bien pourquoi, hormis le fait que le texte puisse 

Travail du dimanche : proposition de loi réaffirmant le principe du repos         
dominical et visant  à adapter les dérogation à ce principe dans les communes 
et zones touristiques et thermales ainsi que dans certaines grandes agglomé-
rations pour les salariés volontaires 
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Extrait du Journal Officiel 
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Préjudice subi par certains            
propriétaires de propriétés             
en temps partagé 

M. Jean-Pierre Sueur. Nous attendions ce moment 
depuis le début de la soirée : les bonnes choses finissent 
toujours par arriver, même à trois heures du matin ! J’es-
père, monsieur le secrétaire d’État, madame le rappor-
teur, que vous allez nous donner satisfaction. (Sourires.)  

Les propriétés en jouissance à temps partagé peuvent 
donner lieu à des situations très difficiles. Les publicités 
sont alléchantes – une semaine à la montagne ou à la mer 
pour un prix modique – mais la réalité est parfois tout à 
fait différente. 

Je connais le cas de personnes qui ont hérité de leurs 
parents un appartement pour une période de l’année où 
la station ou la résidence est fermée. Depuis vingt ans, 
elles ne peuvent pas jouir de ce bien à jouissance parta-
gée, mais elles sont dans l’obligation de payer les charges 
annuelles et ne réussissent pas à sortir de la copropriété. 
Pour ce faire, il faut réunir des conditions, comme la te-
nue d’une assemblée générale pour avoir l’accord una-
nime des autres associés, ce qui est en pratique impossi-
ble à obtenir. Et même lorsque ces personnes proposent 
de faire don du bien à une collectivité, aucune n’en veut ! 

J’ai déjà expliqué cette situation en première lecture, 
madame le rapporteur, monsieur le secrétaire d’État, et le 
Sénat avait décidé d’adopter une rédaction qui donnait 
pleinement satisfaction à ces personnes. 

Nous rappelions qu’il était possible de sortir d’une 
société d’immeubles à temps partagé par décision una-
nime des associés – décision très difficile à obtenir –, 
mais nous ajoutions que le retrait pouvait également être 
autorisé pour justes motifs, notamment lorsqu’il n’est pas 
possible d’avoir la jouissance du bien. Nous avions égale-
ment prévu que le retrait était « de droit lorsque les parts 
ou actions que l’associé détient dans le capital social lui 

ont été transmises par succession ». 
Si cet article était adopté dans la rédaction du Sénat, il 

suffirait, dans le cas que j’ai mentionné, que les person-
nes envoient une lettre recommandée demandant l’appli-
cation de la loi et le problème serait réglé. 

L’Assemblée nationale est revenue sur ce retrait de 
droit. Certes, madame le rapporteur, les retraits pour jus-
tes motifs subsistent, mais ils nécessitent une décision de 
justice et renvoient à d’interminables contentieux. Les 
familles concernées en ont assez de payer des avocats 
pour des procès qui s’éternisent ! 

Mme Nathalie Goulet. Très bien ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Les sénateurs avaient compris 

leur problème et voté cet article. 
Mes chers collègues, vous l’aurez compris, je propose 

au Sénat de revenir au texte qu’il avait voté lors de la pre-
mière lecture. 

Monsieur le secrétaire d’État, les personnes dont je 
parle font partie de la région Centre et j’ai cru déceler 
chez vous un intérêt renouvelé pour cette région, puis-
que la presse locale nous a appris que vous étiez venu y 
inaugurer des cabanes en bois… Si les préfets et sous-
préfets sont réquisitionnés chaque fois qu’un ministre 
décide d’assister à une inauguration, vous pourriez égale-
ment inaugurer les bornes kilométriques, les traverses 
ferroviaires, etc. 

Mme Nathalie Goulet. L’enfouissement de réseaux ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Il y a beaucoup de possibilités 

d’inaugurations, madame Goulet. (Sourires.) Toujours 
est-il que ce sont des personnes de la région Centre. 

Je connais aussi, madame le rapporteur, votre ouver-
ture d’esprit. Je sais que le vote conforme ne fait pas par-
tie de vos préoccupations essentielles. Le Sénat avait 
adopté sur cet article une rédaction différente de celle de 
l’Assemblée nationale et j’espère vous convaincre, mes 
chers collègues, d’y revenir. Une brève concertation en 
commission mixte paritaire résoudrait définitivement la 
question. 

L’article n’a pas été adopté 

Tourisme : projet de loi de développement et de modernisation                  
des services touristiques 

être définitivement adopté au plus tard demain ! Admettez 
que cet argument est tout à fait mineur par rapport à l’en-
jeu. 

Nous assistons à une dénaturation du débat parlemen-
taire puisque vous allez même jusqu’à repousser les amen-

dements pouvant faire l’objet d’un consensus. Après la 
religion de la procédure accélérée, voilà celle du vote 
conforme ! C’est tout à fait dommageable. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste.)  
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« Grenelle 2 » projet de loi portant engagement national pour l’environnement 

Extrait du Journal officiel 
17 septembre 2009 

 

Mettre fin à la prolifération              
des pré-enseignes 

M. Jean-Pierre Sueur. Cet amendement va dans le 
même sens que les judicieuses propositions de notre collè-
gue Ambroise Dupont.  

La prolifération des préenseignes est véritablement très 
dommageable. L’article L. 581–19 du code de l’environne-
ment dispose que les préenseignes sont soumises aux dis-
positions qui régissent la publicité. Toutefois, le troisième 
alinéa de cet article prévoit quatre possibilités de déroga-
tion. 

Il y a d’abord le cas où la préenseigne est en retrait de la 
voie publique, puis celui où il s’agit de préenseignes relati-
ves à la fabrication ou à la vente de produits du terroir, et 
le cas où il s’agit de signaler des services d’urgence ou des 
services publics. Mais un dernier cas pose véritablement 
problème, celui qui concerne « les activités particulière-
ment utiles pour les personnes en déplacement ». Un grand 
nombre d’activités peuvent en effet être considérées 
comme particulièrement utiles pour les personnes en dé-
placement. Cette formulation extrêmement floue a engen-
dré un grand nombre d’abus et il y a aujourd’hui une multi-
tude de préenseignes qui n’ont aucune raison d’être.  

Nous souscrivons au dispositif présenté par M. Du-
pont, que nous avons voté. Mais notre amendement va 
plus loin, puisqu’il tend à supprimer dès à présent la der-
nière dérogation qui a donné lieu, je le répète, à de nom-
breux abus. (…) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Prérogatives des Architectes           
des Bâtiments de France 

M. Jean-Pierre Sueur. Notre groupe se réjouit de l’ac-
cord qui a été trouvé. Nous estimions extrêmement cho-
quant que, dans une loi qui porte sur l’environnement – le 
Grenelle I –, la commission mixte paritaire ait adopté une 
disposition supprimant l’avis conforme des ABF. Cela 
avait pour effet de priver pratiquement les ABF de tout 
pouvoir à l’intérieur des ZPPAUP et, par conséquent, de 
priver la puissance publique des moyens de mettre en œu-
vre une politique de protection effective du patrimoine. 
Or, pour nous, l’environnement, c’est bien entendu la na-
ture, mais également le patrimoine et l’environnement ur-
bain. 

C’est pourquoi, mes chers collègues, nous nous félici-
tons vraiment de la solution qui est proposée, l’amende-
ment n° 364 rectifié reprenant l’essentiel du nôtre, notam-
ment le rétablissement de l’avis conforme. Cette mesure a 
non seulement du sens, mais est également un symbole 
puisque, je le répète, elle permet de rétablir les prérogatives 
de la puissance publique par rapport à cette impérieuse 
nécessité de la protection du patrimoine. 

La commission mise en place par le ministre de la 
culture, et dont il a été beaucoup question, sera utile, en 
particulier, pour améliorer les modalités de recours. Dans 
l’amendement qui vient de nous être présenté, le recours 
est effectué auprès du préfet de région, comme nous l’a-
vions proposé. Il serait logique que les commissions régio-
nales du patrimoine et des sites soient consultées, puisque 
ces questions relèvent de leurs compétences, afin qu’un 
avis collégial puisse s’exprimer. À cet égard, la commission 
que j’évoquais pourra faire des propositions utiles. 

En tout cas, cet amendement dont il faut mesurer l’im-
portance tant symbolique que pratique nous permet de 
revenir sur une décision extrêmement malencontreuse. 
J’espère que l'Assemblée nationale et le Gouvernement, 
avec la commission Tuot, suivront la position du Sénat.  

Pour toutes ces raisons, cela va de soi, nous voterons 
cet amendement.  
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Saisine du Conseil constitutionnel par les justiciables 
Projet de loi organique relatif à l’application  

de l’article 61-1 de la Constitution 

Conseil supérieur de la Magistrature 
Projet de loi organique relatif à l’application de l’article 65 de la 
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Projet de loi pénitentiaire 
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Saisine du Conseil Constitutionnel 
par les justiciables 

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, comment ne 
pas approuver ce qui est un droit nouveau donné à nos 
concitoyens ? Ce droit de saisir le Conseil constitutionnel, 
liberté nouvelle, est conforme à ce qui existe dans nombre 
de pays d’Europe. Nous devons, je pense, souligner l’as-
pect très positif de ce qui nous est aujourd’hui proposé. 
Mais cela ne doit pas nous conduire à fermer les yeux sur 
certaines imperfections du texte, sur certaines questions 
pour lesquelles nous n’avons pas de réponse, sur certains 
problèmes qui restent posés.  

Commençons par rappeler que, durant toute la IIIe 
République et toute la IVe République, l’idée même du 
contrôle de constitutionnalité n’était pas acceptée par les 
parlementaires et par tous ceux qui présidaient aux partis 
politiques, quels qu’ils soient – les « leaders d’opinion », 
comme on dirait aujourd’hui –, qui considéraient que, fina-
lement, la loi qui était écrite par les représentants du peu-
ple, lesquels constituent le Parlement, était la norme abso-
lue, la norme devant laquelle aucune autre norme n’avait 
de légitimité.  

À cet égard, il a été important d’observer la façon dont 
les choses ont évolué depuis la Constitution de 1958, en 
particulier avec la grande nouveauté, la réforme constitu-
tionnelle de 1974 permettant à soixante députés ou à 
soixante sénateurs de saisir le Conseil constitutionnel. Mais 
comment ne pas souligner – et j’ai écouté attentivement les 
propos de Mme Borvo Cohen-Seat tout à l’heure – que, 
d’emblée, le débat a été quelque peu biaisé par le fait que la 
nomination des membres du Conseil constitutionnel pro-
cédait de manière tellement étroite, tellement explicite, du 
pouvoir exécutif ou du pouvoir législatif de la période que 
les qualités qui sont reconnues à une cour constitutionnelle 
ou à une cour suprême dans un certain nombre de démo-
craties n’étaient pas celles que l’on devait constater s’agis-
sant de la nomination des membres du Conseil constitu-
tionnel dans notre pays.  

Toujours est-il que Robert Badinter, à qui nous devons 
rendre hommage, a été, là encore, le militant qui s’est battu 
pour que cette liberté nouvelle existe. Il a rappelé à cette 
tribune combien il avait dû œuvrer auprès de François Mit-
terrand, qui lui-même n’était pas forcément un adepte ré-
solu du Conseil constitutionnel ; vous aurez noté, mes 
chers collègues, que c’est là un euphémisme ! Quoi qu’il en 
soit, François Mitterrand a déclaré, le 14 juillet 1989, qu’il 
fallait que tout Français puisse s’adresser au Conseil consti-
tutionnel s’il estimait qu’un droit fondamental était mécon-
nu.  

Qu’il me soit permis de rendre hommage aussi à Michel 
Rocard, qui, en sa qualité de Premier ministre, a présenté 

devant le Parlement un projet de loi constitutionnelle dont 
l’objet était, justement, de permettre aux citoyens de saisir 
le Conseil constitutionnel. Je rappellerai également, parce 
que c’est un fait d’histoire, qu’il suscita de vives réactions 
négatives et que notre cher Sénat ne s’illustra pas, en cette 
époque, par une adhésion forte à une telle idée : il était 
carrément contre !  

Les choses étant ce qu’elles sont, la France évolue et 
rejoint tous les pays qui ont mis en œuvre cette possibilité 
donnée aux citoyens de saisir une instance de la question 
de la constitutionnalité d’une loi. Dominique Rousseau, à 
propos du contrôle a posteriori, celui qui nous est ici pro-
posé, déclare : « Il possède deux mérites principaux. Le 
premier est d’assurer une meilleure protection de libertés 
et droits fondamentaux. En effet, si, au moment de sa 
conception, une loi peut apparaître parfaitement conforme 
à la constitution, elle peut se révéler, au moment de son 
application, contraire à tel ou tel principe constitutionnel, 
soit parce qu’il en est fait un usage non prévu par le législa-
teur, soit parce qu’elle s’applique à des situations nouvelles, 
soit encore parce qu’une nouvelle liberté ou un nouveau 
droit s’est vu reconnaître une valeur constitutionnelle ou 
donner une autre interprétation. Bref, c’est par son appli-
cation qu’une loi peut s’avérer porter atteinte aux droits et 
libertés des individus. Or, à la différence du contrôle a 
priori, le contrôle a posteriori permet de saisir, au moment 
où elles vont ou peuvent se produire, ces atteintes aux 
principes constitutionnels. Le second mérite de ce système 
est de faire participer les individus à la défense de leurs 
droits puisque sa mise en œuvre n’est pas réservée aux seu-
les autorités politiques mais ouverte aux justiciables qui 
disposent du pouvoir de faire apprécier par le Tribunal 
constitutionnel la constitutionnalité de la loi qu’une admi-
nistration ou un juge veut leur appliquer. » 

Ce texte va donc dans le bon sens, et nous voterons 
pour.  

Néanmoins, un certain nombre de problèmes subsis-
tent, et ces problèmes, monsieur le secrétaire d’État, mon-
sieur le rapporteur, monsieur le président de la commis-
sion, il faut les regarder en face. Pour terminer cette inter-
vention, j’en listerai sept.  

Le premier point est celui des filtres. J’ignore ce que 
vous en pensez, monsieur le secrétaire d’État, mais qu’il y 
ait filtre, c’est normal : il faut éviter des situations ubues-
ques dans lesquelles le Conseil constitutionnel serait sub-
mergé par des recours de circonstance. Mais, en l’espèce, 
les filtres sont particulièrement filtrants, et l’on peut dire 
que le rapport entre le citoyen et le Conseil constitutionnel 
est quelque peu indirect !  

Le deuxième point porte sur le champ d’application 
d’une loi organique. Nous pensons, et nous proposerons 
un amendement en ce sens, que l’organisation interne de la 
Cour de cassation ne relève pas nécessairement de la loi 
organique. Si, mon cher président de la commission, mon 
cher rapporteur, vous pensez le contraire, nous écouterons 
avec une grande attention les arguments que vous avance-

Projet de loi organique relatif à l’application de l’article 61-1 
de la Constitution 
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rez pour nous convaincre que cela relève de la loi organi-
que ; si vous ne produisez pas d’arguments, je pense que 
c’est très volontiers que vous voterez notre amendement. 
(Sourires.) 

Le troisième point concerne la possibilité pour le juge 
de soulever d’office la question de la constitutionnalité. Ce 
que nous propose le dispositif dont nous débattons au-
jourd’hui, c’est finalement la faculté donnée à un justiciable 
qui est face à un tribunal, quel qu’il soit, de soulever la 
question de la constitutionnalité d’un article de loi qui lui 
est opposé. Mais si le juge lui-même pense qu’il y a un pro-
blème de constitutionnalité, en vertu de quel argument 
faut-il l’empêcher de soulever d’office la question de la 
constitutionnalité ? En d’autres termes, pour quelle raison 
un justiciable serait-il légitime à le faire alors qu’un juge ne 
le serait pas ? Voilà une question qui m’intéresse ! 

Quatrième point, évoqué à l’instant par notre collègue 
Jacques Mézard : il nous paraît contestable non pas que le 
juge doive s’assurer que le Conseil constitutionnel n’a pas 
déjà traité du problème – c’est une mesure de bon sens – 
mais qu’il doive statuer selon les circonstances : « sauf 
changement des circonstances ». C’est clair : ou bien la 
question a été traitée ou bien elle ne l’a pas été ! Or le juge 
pourra considérer que c’est une question de circonstances. 
Nous avons donc présenté un amendement pour suppri-
mer cette mention, parce qu’elle nous semble indétermi-
née. (…) 

Cinquième point : si un justiciable saisit le tribunal, le-
quel, trouvant la demande légitime, saisit soit le Conseil 
d’État soit la Cour de cassation, et que l’une ou l’autre de 
ces instances saisit le Conseil constitutionnel, ce dernier 
avise immédiatement le Président de la République et le 
Premier ministre et ceux-ci peuvent produire des observa-
tions. Les présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat 
sont également avisés par le Conseil constitutionnel. 

Nous nous posons la question suivante : en vertu de la 
décision prise en 1974, pourquoi ne pourrait-on pas pré-
voir que soixante sénateurs ou soixante députés puissent 
faire part de leur position ?  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Un seul peut le faire ! 

M. Jean-Pierre Sueur. On a objecté à l’Assemblée 
nationale – j’ai lu les débats, monsieur le secrétaire d’État, 
notamment ce qui a été dit par le Gouvernement – que 
tout un chacun pouvait envoyer des lettres au Conseil 
constitutionnel. Nous pouvons, il est vrai, envoyer des 
lettres au Conseil constitutionnel, et même des cartes pos-
tales ! Mes chers collègues, cette réponse est quelque peu 
légère. La position de soixante parlementaires importe, 
puisqu’elle déclenche la saisine. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Non ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Je sais bien qu’il n’est pas ques-
tion ici de saisine, puisque celle-ci émane du justiciable, du 
tribunal de première instance, du Conseil d’État ou de la 
Cour de cassation. Mais pourquoi ne pas ouvrir cette pos-
sibilité ? Quel inconvénient y aurait-il ? En quoi cela pose-
rait-il un problème juridique, monsieur le rapporteur ? J’es-
père, monsieur le secrétaire d’État, monsieur le rapporteur, 
que vous accueillerez favorablement notre amendement. 

Le sixième point porte sur la conséquence qu’il 
convient de tirer d’une décision du Conseil constitutionnel.  

En l’état, le projet de loi organique n’a pas prévu d’in-
troduire dans le code de procédure pénale un mécanisme 
spécifique de révision visant à tirer les conséquences de la 
décision d’abrogation par le Conseil constitutionnel du 
texte ayant donné lieu à sa saisine, lorsque les voies de re-
cours ordinaires et le pourvoi en cassation ne peuvent plus 
être exercés.  

Une telle disposition paraît d’autant plus essentielle que 
les hypothèses visées concerneront, notamment au pénal, 
des questions touchant aux libertés individuelles, plus par-
ticulièrement lorsqu’une détention est en jeu. 

L’absence de cette mesure incitera les parties à soulever 
prioritairement la question de conventionalité, ce qui pour-
rait avoir pour conséquence de vider de leur intérêt les 
dispositions de l’article 61- 1, d’autant qu’un dispositif de 
réexamen d’une décision pénale consécutif au prononcé 
d’un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme 
est prévu aux articles 626-1 à 626-7 du code de procédure 
pénale. 

Afin de combler ce vide, monsieur le secrétaire d’État, 
nous proposons que la procédure applicable au réexamen 
d’une décision pénale consécutif au prononcé d’un arrêt de 
la Cour européenne des droits de l’homme s’applique éga-
lement lorsque le juge a saisi le Conseil constitutionnel 
sans qu’il y ait sursis à statuer et a rendu une décision sur le 
fondement du texte abrogé par le Conseil constitutionnel. 
Il ne serait pas acceptable qu’une décision du Conseil 
constitutionnel n’ait pas de conséquences directes. 

Septième et dernier point : notre vote sur ce projet de 
loi organique ne nous empêche pas d’avoir des choses à 
dire sur le Conseil constitutionnel.  

En premier lieu, se pose la question de la compatibilité 
de membre du Conseil constitutionnel avec l’exercice de 
certaines professions. Pour aller plus loin que M. le rap-
porteur, nous proposerons que les membres du Conseil 
constitutionnel ne puissent exercer aucune profession : 
leur qualité est suffisante, leurs moyens raisonnables, et ce 
serait une garantie totale d’indépendance.  

En deuxième lieu, il faudra veiller à ce que toutes les 
conditions du procès équitable soient remplies par le 
Conseil constitutionnel, conformément à ce que les instan-
ces européennes ne cessent d’affirmer. 

Enfin, en troisième lieu, nous réaffirmons ici notre dé-
saccord complet sur le mode de nomination des membres 
du Conseil constitutionnel. Si nous nous orientons vers 
une cour constitutionnelle, alors, monsieur le secrétaire 
d’État – je pense que vous en serez d’accord, car vous avez 
souvent défendu cette position –, nous ne pouvons nous 
satisfaire du mode de désignation de ceux-ci. On a cité 
tout à l’heure les démocraties où sont requises des majori-
tés qualifiées au sein des parlements pour désigner les 
membres des cours constitutionnelles et des cours suprê-
mes. 

Mes chers collègues, nous voterons ce texte, parce que 
nous ne voulons pas nous opposer à l’ouverture d’un droit 
nouveau à nos concitoyens, mais des questions importan-
tes restent posées. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)  
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Publication des opinions séparées 
des membres du Conseil              
constitutionnel 

M. Jean-Pierre Sueur. Comme le dit Wanda Mastor, 
professeur de droit public, le droit public français n’a ja-
mais consacré la publicité des divergences en matière juri-
dictionnelle. Bien au contraire, il énonce de manière ferme 
un principe élevé au rang de dogme, celui du secret des 
délibérés. Ce dernier est ancré dans notre droit depuis si 
longtemps et de manière si constante que l’on parle de 
tradition française du secret. 

Lors de l’instauration du Conseil constitutionnel, les 
règles de procédure s’inspirèrent naturellement de celles 
des juridictions ordinaires. Au moment de prêter serment 
devant le Président de la République, les membres du 
Conseil constitutionnel « jurent de bien et fidèlement rem-
plir leurs fonctions, de les exercer en toute impartialité 
dans le respect de la Constitution, de garder le secret des 
délibérations et des votes et de ne prendre aucune position 
publique, de ne donner aucune consultation sur les ques-
tions relevant de la compétence du Conseil. » 

Le décret pris en application de la loi organique relative 
au Conseil constitutionnel fait figurer parmi les obligations 
imposées au juge constitutionnel celle de ne prendre au-
cune position publique sur les questions ayant fait ou sus-
ceptibles de faire l’objet de décision de la part du Conseil. 

Tout cela, vous pourriez me le dire, monsieur le secré-
taire d’État, mais je vous dispense ainsi de me rappeler ce 
que nous connaissons tous. 

J’ai été, comme plusieurs de mes collègues, invité par 
M. le président du Conseil constitutionnel. Vous pensez 
bien que, par respect pour cette haute institution, nous 
avons répondu à l’invitation. Le président a remis à cha-
cune des personnes qu’il avait conviées un ouvrage, que je 
lis régulièrement le soir. 

M. Patrice Gélard. Un roman policier ? (Sourires.)  
M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agit non pas d’un roman 

policier, contrairement à ce que croit un éminent collègue, 
mais tout simplement du compte rendu des délibérations 
du Conseil constitutionnel. Je dis bien « délibérations » et 
non « décisions », avec, bien évidemment, une certaine 
distance dans le temps. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Cela va de soi ! Nous avons légiféré sur les archives ! 

M. Jean-Pierre Sueur. M. le président du Conseil 
constitutionnel suggérait ainsi qu’il y a un grand intérêt à 
lire les délibérations pour comprendre les décisions du 
Conseil, tout comme il est utile de connaître les délibéra-
tions du Parlement pour bien comprendre les lois ! (…) 

D’abord, les opinions séparées peuvent être à l’origine 
de l’adoption de certaines lois de modification de la 
norme. C’est ainsi que les opinions dissidentes de certains 
juges de la Cour suprême des États-Unis relatives à la 
condamnation de l’esclavage ont été la pierre angulaire de 
l’édifice d’un long processus de transformation du droit et 
des mœurs.  

Ensuite, les opinions séparées peuvent annoncer des 
revirements jurisprudentiels, les opinions minoritaires 
d’hier pouvant devenir les opinions majoritaires de de-

main.  
Par ailleurs, les opinions séparées permettent de rendre 

les décisions majoritaires plus compréhensibles.  
Enfin, l’expression des opinions séparées existe dans 

un certain nombre de pays ; je veux parler de l’Italie, de 
l’Espagne, des États-Unis et de beaucoup d’autres.  

Vous savez aussi – ce n’est un secret pour personne – 
qu’il existe même des membres du Conseil constitutionnel 
qui trouveraient très bénéfique que l’on puisse publier les 
opinions séparées. 

C’est pour aller dans le sens de la modernisation de nos 
institutions que nous présentons ces trois amendements, 
monsieur le président.  

Incompatibilités professionnelles 
pour les membres du Conseil      
Constitutionnel 

M. Jean-Pierre Sueur. La question qui est posée est 
celle de la compatibilité du statut de membre du Conseil 
constitutionnel avec certaines activités professionnelles. 
Pour simplifier les choses, nous proposons que les mem-
bres du Conseil constitutionnel n’exercent aucune activité 
professionnelle. 

Il est clair que la profession d’avocat pose problème. 
Un membre du Conseil qui l’exercerait pourrait ainsi être 
impliqué dans une procédure aboutissant à la saisine de 
cette juridiction, et se trouver dans une situation ambiguë 
où il serait à la fois juge et partie. De même, il paraît évi-
dent que l’on ne saurait être à la fois membre du Conseil 
constitutionnel et membre du Gouvernement ou du Parle-
ment.  

Plus généralement, c’est la question du respect des 
principes du procès équitable qui se pose, mes chers collè-
gues. En effet, au sens de l’article 6 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, parmi les garanties généra-
les du procès équitable figure l’indépendance du tribunal. 
Celle-ci s’apprécie tant par rapport au pouvoir exécutif 
qu’à l’égard des parties en cause. Pour déterminer si un 
organe est indépendant, il faut prendre en compte, notam-
ment, le mode de désignation et la durée du mandat de ses 
membres, l’existence d’une protection contre les pressions 
extérieures et le point de savoir s’il existe ou non une ap-
parence d’indépendance.  

Le mode de désignation des membres du Conseil cons-
titutionnel et la possibilité qui leur est laissée d’exercer une 
activité professionnelle sont autant d’occasions de dépen-
dance. Pourtant, leur statut leur permet de vivre décem-
ment, et ils sont, par définition, suffisamment attachés au 
bien commun et à l’esprit républicain pour ne pas ressentir 
le besoin d’exercer une autre profession, quelle qu’elle soit. 

Toutefois, nous ne sommes pas des extrémistes et, 
pour être parfaitement clairs, nous ne pensons pas que 
l’interdiction d’exercer une activité professionnelle doive 
s’étendre à l’écriture et à la publication. Nous n’opposons 
pas d’objections à ce qu’un membre du Conseil constitu-
tionnel écrive des romans policiers, que nous avons d’ail-
leurs plaisir à lire certains soirs. Nous n’interdisons pas 
non plus à un ancien Président de la République membre 
dudit Conseil de publier quelque histoire sentimentale... 
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(Sourires.) (…) 
M. Jean-Pierre Sueur. Je partage la grande considéra-

tion que vous portez à l’égard des membres du Conseil 
constitutionnel. Néanmoins, croyez-vous que ce serait vé-
ritablement un drame pour l’université française si onze 
personnes, parmi lesquelles il doit y avoir tout au plus un 
ou deux professeurs,… 

M. Patrice Gélard. Zéro ! 
M. Jean-Pierre Sueur. …, étaient dans l’impossibilité 

de donner des cours et d’exercer leurs fonctions ? 
M. Patrice Gélard. C’est la Constitution ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Premièrement, le poste resterait 

ouvert au budget de l’État et pourrait être occupé par un 
autre universitaire, sauf si le Gouvernement décidait de 
supprimer des postes, mais c’est un autre débat... 

Deuxièmement, être membre du Conseil constitution-
nel est un travail. J’avoue avoir toujours été choqué par le 
fait qu’un maître de conférences élu parlementaire devait 
renoncer à l’enseignement, contrairement à un professeur 
d’université titulaire. Je considère que le travail de parle-
mentaire est très prenant, tout comme celui de professeur 
d’université. De même, il n’est nullement scandaleux d’être 
membre à temps plein du Conseil constitutionnel.  

Je ne connais pas aussi bien que certains dans cet hémi-
cycle le statut des magistrats et je ne sais pas si ces derniers 
peuvent exercer une autre profession. Mais trouveriez-
vous normal qu’on ne puisse pas exercer une autre activité 
quand on est juge dans un tribunal d’instance, dans un 
tribunal de grande instance, au Conseil d’État ou à la Cour 
de cassation, et qu’on puisse le faire quand on est membre 
du Conseil constitutionnel ?  

Notre amendement est clair, simple et salubre ; il ne 
porte préjudice à personne. 

Saisine du Conseil Constitutionnel 
par le juge 

M. Jean-Pierre Sueur. Les avis de la commission et du 
Gouvernement ayant été sollicités de façon prématurée, 
alors que les deux amendements sont en discussion com-
mune, je connais maintenant le point de vue, argumenté, 
de M. le rapporteur, et celui, extrêmement succinct, de M. 
le secrétaire d'État… 

Le projet de loi organique prévoit donc que la question 
de constitutionnalité ne puisse être d’office relevée par le 
juge, l’article 61-1 de la Constitution réservant cette possi-
bilité aux seules parties à l’instance. 

Or, selon le rapport de la commission, que j’ai lu avec 
un grand intérêt, plusieurs des hautes personnalités enten-
dues se sont interrogées sur ce choix. Ainsi, M. Jean-Louis 
Nadal, procureur général près la Cour de cassation, dont 
personne ne conteste la compétence, surtout sur cette 
question constitutionnelle et de droit public, s’est étonné 
devant nous qu’un juge puisse appliquer une loi qu’il sait 
inconstitutionnelle, alors qu’il peut relever à tout moment 
l’inconventionnalité d’une loi au regard de la Convention 
européenne des droits de l’homme. 

De même, le professeur Guillaume Drago a critiqué 
cette capitis diminutio des pouvoirs du juge, déclarant qu’une 
telle interdiction du relevé d’office risquait de nuire à l’effi-
cacité de la réforme pour trois raisons : premièrement, elle 

réduira drastiquement le nombre de questions de constitu-
tionnalité dont le juge aura effectivement à connaître ; 
deuxièmement, seuls les justiciables ayant les moyens fi-
nanciers de faire appel à un conseil juridique pourront sou-
lever des questions de constitutionnalité ; troisièmement, 
les juges pourront difficilement s’approprier un mécanisme 
qui est soustrait à leur initiative. Ces remarques sont éclai-
rantes, même si elles sont formulées par un éminent pro-
fesseur de droit selon une logique qui lui est propre. 

J’ajouterai, monsieur le rapporteur, que j’ai été quelque 
peu contrarié par la manière dont vous avez présenté le 
rôle du juge. Devra-t-il rester passif, les bras ballants, seuls 
les justiciables pouvant soulever la question de constitu-
tionnalité ? Peut-il être totalement incompétent en cette 
matière ? Un juge ne se contente pas de regarder passer les 
trains ! Reconnaissez, monsieur le secrétaire d'État – peut-
être mon intervention vous amènera-t-elle à vous montrer 
un peu plus prolixe ! –, qu’une telle situation ne serait 
guère cohérente au regard de la grande compétence des 
juges de notre pays. 

« Sauf changement                             
de circonstances » 

M. Jean-Pierre Sueur. Nous retrouvons l’aspect rituel 
de nos débats : la majorité vote avec la majorité, l’opposi-
tion avec l’opposition. Or il conviendrait, en l’occurrence, 
de faire un effort pour sortir de cette routine, car ce projet 
de loi organique contient une disposition dont je voudrais 
vous convaincre, mes chers collègues, ainsi que vous, 
monsieur le secrétaire d'État, de l’inopportunité : avant de 
transmettre la question de constitutionnalité au Conseil 
d’État ou à la Cour de cassation, le projet de loi organique 
prévoit que la juridiction saisie devra s’assurer que la dis-
position « n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitu-
tion dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstan-
ces ». 

Réfléchissons bien à la signification du mot « circons-
tances ». 

S’il s’agit ici des circonstances de droit, alors aucun pro-
blème ne se pose. Comme vous l’avez rappelé, monsieur le 
rapporteur, la notion de changement des circonstances 
existe dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, et 
l’interprétation que l’on peut en donner ne soulève pas de 
difficulté. Un tel changement se produit en cas de modifi-
cation de l’ordre constitutionnel. 

En revanche, s’il est question des circonstances de fait, 
alors on entre dans l’arbitraire le plus total. J’en appelle, à 
cet instant, au rapport de la commission, rédigé dans ce 
style limpide qui caractérise généralement la prose de M. 
Portelli : 

« Deux risques doivent être conjurés : l’instabilité juridi-
que, l’appréciation au fond de la question de constitution-
nalité par le juge alors que cette compétence appartient au 
Conseil constitutionnel.  

« Le recours au changement de circonstances ne de-
vrait, en conséquence, intervenir que de manière tout à fait 
exceptionnelle. En particulier, un changement de circons-
tances de fait ne semble admissible que plusieurs décennies 
après l’adoption de la disposition législative litigieuse.  
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« En dehors du changement de circonstances, la dispo-
sition déclarée conforme ne devrait plus pouvoir être 
contestée quels que soient les moyens invoqués. » 

Le recours au changement de circonstances de fait « ne 
semble admissible », « de manière tout à fait exceptionnelle 
», « que plusieurs décennies après l’adoption de la disposi-
tion législative litigieuse » : entre nous soit dit, monsieur le 
rapporteur, toutes ces précautions oratoires montrent as-
sez bien que la mesure en cause ne vous séduit pas particu-
lièrement, et qu’elle est même gênante ! 

Mes chers collègues, je pense donc que nous tirerons 
M. le rapporteur d’embarras et rendrons service à la Répu-
blique en supprimant, dans le projet de loi organique, une 
fâcheuse allusion à d’imprécises circonstances… 

Saisine par soixante parlementaires 
M. Jean-Pierre Sueur. Ces trois amendements relè-

vent d’une logique commune. Les amendements nos 21 et 
20 sont, en quelque sorte, des amendements préjudiciels, 
qui visent à vous convaincre, mes chers collègues, du bien-
fondé de l’amendement n° 22. 

Le texte issu des travaux de l’Assemblée nationale est 
particulièrement bizarre. Il prévoit que le Conseil constitu-
tionnel, une fois saisi soit par la Cour de cassation, soit par 
le Conseil d’État, avisera immédiatement le Président de la 
République et le Premier ministre, qui pourront lui adres-
ser leurs observations sur la question de constitutionnalité 
soulevée. Le texte précise ensuite que les présidents de 
l’Assemblée nationale et du Sénat seront également avisés 
par le Conseil constitutionnel, en quelque sorte à titre sub-
sidiaire et sans pouvoir, quant à eux, formuler d’observa-
tions.  

Or il s’agit de se prononcer sur une loi, toujours votée 
par le Parlement, sur l’initiative du Gouvernement ou de 
parlementaires. Admettons que le Président de la Républi-
que et le Premier ministre soient avisés par le Conseil 
constitutionnel, mais il faudrait pour le moins que les pré-
sidents de l’Assemblée nationale et du Sénat soient placés 
sur le même plan que le pouvoir exécutif, afin notamment 
qu’ils puissent eux aussi formuler un avis. Nous serions 
honorés que MM. Larcher et Accoyer puissent exprimer 
leur point de vue ! 

Mes chers collègues, cette rédaction n’est pas digne du 
rôle dévolu au Parlement par la Constitution. Nous ne 
pouvons donc pas l’accepter.  

Par ailleurs, la saisine du Conseil constitutionnel émane, 
depuis 1974, de soixante députés ou de soixante sénateurs. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Pas seulement ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Par symétrie, nous proposons 
donc que le même nombre de députés ou de sénateurs 
puissent exprimer leur avis sur la question de constitution-
nalité soulevée à propos d’une loi qui aura été nécessaire-
ment adoptée par le Parlement. 

Monsieur le secrétaire d'État, je connais les objections 
qui ont été opposées à cette proposition par Mme le garde 
des sceaux à l’Assemblée nationale. Il a été affirmé aux 
députés qu’une telle mesure était inutile, parce qu’ils pou-
vaient s’adresser par lettre au Conseil constitutionnel. En 
effet, tout le monde a la possibilité d’écrire à cette haute 

juridiction ; on peut même lui envoyer des cartes postales : 
cela fera travailler La Poste ! (Sourires sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC-SPG.)  

Néanmoins, on voit bien que cette réponse est quelque 
peu dilatoire. Inscrire dans la loi organique que les prési-
dents de l’Assemblée nationale et du Sénat informeront les 
membres de leur assemblée respective et que soixante dé-
putés ou soixante sénateurs pourront présenter leurs ob-
servations au Conseil constitutionnel n’est pas anodin au 
regard des droits du Parlement. Nous ne doutons pas que 
le Conseil constitutionnel accordera une toute particulière 
importance aux remarques qu’ils formuleront. 

Conséquences de l’abrogation     
d’une loi 

M. Jean-Pierre Sueur. Comme je l’ai exposé lors de la 
discussion générale, le projet de loi organique n’a pas pré-
vu d’introduire dans le code de procédure pénale un méca-
nisme spécifique de révision permettant de tirer les consé-
quences de la décision d’abrogation par le Conseil consti-
tutionnel pour l’instance ayant donné lieu à la saisine de ce 
dernier, lorsque les voies de recours ordinaires et le pour-
voi en cassation ne peuvent plus être exercés. 

Il existe donc un vide juridique, qu’il nous paraît essen-
tiel de combler, d’autant que les hypothèses visées concer-
neront, notamment au pénal, des questions touchant aux 
libertés individuelles, particulièrement lorsqu’une détention 
est en jeu. 

En outre, l’absence d’une telle disposition inciterait les 
parties à soulever prioritairement la question de conventio-
nalité, ce qui pourrait avoir pour conséquence de vider les 
dispositions de l’article 61-1 de la Constitution de leur inté-
rêt. 

Afin de combler ce vide juridique, la procédure applica-
ble au réexamen d’une décision pénale consécutif au pro-
noncé d’un arrêt de la Cour européenne des droits de 
l’homme devrait pouvoir s’appliquer également, nous sem-
ble-t-il, quand le juge a saisi le Conseil constitutionnel sans 
qu’il y ait sursis à statuer et rendu une décision sur le fon-
dement du texte abrogé par la haute juridiction. 

Dans un tel cas de figure, si cet amendement était 
adopté, le dispositif prévu aux articles 626-1 à 626-7 du 
code de procédure pénale s’appliquerait de la même ma-
nière. 

Explication de vote 
M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, mon-

sieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, je serai très 
bref, m’étant déjà amplement exprimé lors de la discussion 
(…) Nous voterons ce texte, car nous considérons qu’il 
ouvre à l’ensemble des citoyens de la République française 
un droit important, qui n’existait pas auparavant.  

Monsieur le secrétaire d'État, monsieur le rapporteur, 
ayant annoncé cela d’emblée au nom de mon groupe, je 
pensais que vous accorderiez davantage d’attention à cer-
tains de nos amendements que vous ne l’avez fait. Notre 
engagement sur cette question est ancien – il n’est qu’à 
rappeler l’action de Robert Badinter et de différents gou-
vernements, voilà bien des années maintenant –, et nous 
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ne changeons pas d’avis. Par ailleurs, nous avons évoqué 
un certain nombre de problèmes tout à fait réels. 

Compte tenu de l’esprit résolument positif dont nous 
avons fait preuve, nous aurions pu espérer que vous accep-
teriez certains de nos amendements. Or aucun n’a trouvé 
grâce à vos yeux.  

M. Christian Cointat. Si, un !  
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 

lois. Un amendement excellent ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Soit, mais c’est dérisoire ! 
M. Christian Cointat. C’est beaucoup quand on n’a 

rien ! (Sourires sur les travées de l’UMP.) 
M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agissait d’un amendement 

grammatical, tout à fait justifié, mais vous avez refusé 
toute avancée sur le fond. Or nous pensons – et nous ne 
sommes pas les seuls – que des problèmes subsistent. 
Nous regrettons donc que votre état d’esprit n’ait pas été 
au diapason du nôtre. 
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Extrait du Journal Officiel 
15 octobre 2009 

Statut des magistrats 
M. Jean-Pierre Sueur. Cet amendement vise lui aussi 

à supprimer la possibilité d’assortir la révocation d’un ma-
gistrat d’une suspension totale ou partielle de ses droits à 
pension. 

Certes, le 7° de l’article 45 de l’ordonnance du 22 dé-
cembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 
magistrature prévoit, parmi les sanctions disciplinaires ap-
plicables aux magistrats, la révocation avec ou sans suspen-
sion des droits à pension.  

Nous pensons qu’il ne faut pas maintenir une telle dis-
position. Je rappelle qu’elle a été supprimée du code de la 
fonction publique en 2003, dans le cadre de la réforme des 
retraites. Quel que soit le comportement d’un magistrat, 
rien ne justifie qu’on lui retire le bénéfice des cotisations 
qu’il a effectivement versées au long de sa carrière. Sup-
prime-t-on les droits à pension aux salariés licenciés pour 
faute lourde ? Non, fort heureusement ! Chacun comprend 
que les droits à pension sont des droits acquis par le verse-
ment de cotisations. 

Par ailleurs, il ne vous aura pas échappé, madame le 
garde des sceaux, que le Conseil d’État, dans l’arrêt Co-
lombani du 7 janvier 2004, a jugé que les dispositions per-
mettant de priver totalement un fonctionnaire de sa pen-
sion de retraite étaient contraires au droit au respect des 
biens protégés par l’article 1er du protocole additionnel à 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 

Moyens du CSM 
M. Jean-Pierre Sueur. Je comprends bien les argu-

ments de Mme le garde des sceaux, mais, dès lors que l’on 
entend confier au Conseil supérieur de la magistrature la 
mission de procéder à des investigations, il convient de lui 
en donner les moyens.  

Par ailleurs, les personnes qui conduiront ces investiga-
tions devront disposer de l’indépendance, des compéten-
ces et du temps nécessaires pour assumer leur mission.  

De plus, la procédure d’investigation en matière disci-
plinaire doit être irréprochable et toutes les conditions doi-
vent être réunies pour qu’elle se déroule dans le respect 
des droits des parties, notamment ceux de la personne 
mise en cause, ainsi que de l’intérêt général.  

En conséquence, notre proposition, qui, je l’espère, 
retiendra votre attention, madame le garde des sceaux, 
consiste à permettre au Conseil supérieur de la magistra-
ture de faire appel à l’Inspection générale des services judi-
ciaires, afin qu’elle mette à sa disposition un ou plusieurs 
de ses membres, dont on connaît la compétence, pour me-
ner ces investigations. Bien entendu, le temps de cette mis-
sion, ces membres de l’inspection générale seraient placés 
sous l’autorité du Conseil supérieur de la magistrature. Je 

ne vois pas en quoi le ministère de la justice pourrait y voir 
un inconvénient.  

En tout état de cause, on ne peut confier au Conseil 
supérieur de la magistrature la mission de procéder à des 
investigations sans le doter de réels moyens pour ce faire.  

Explication de vote 
M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, madame 

le ministre d’État, mes chers collègues, notre vote sera 
cohérent avec celui qui fut le nôtre lors de la révision de 
l’article 65 de la Constitution. Nous ne pouvons pas don-
ner notre assentiment à un projet de loi organique qui, en 
dépit de certains aspects positifs, vise à appliquer une dis-
position constitutionnelle avec laquelle nous sommes en 
profond désaccord.  

Des avancées incontestables ont pu être obtenues 
grâce, une fois encore, au Sénat et au travail de la commis-
sion. En outre, mon collègue et ami Jean-Pierre Michel a 
relevé avec beaucoup d’intérêt et d’attention que Mme le 
garde des sceaux avait levé quelques ambiguïtés, permet-
tant ainsi une meilleure compréhension de certains aspects 
du texte. Par ailleurs, monsieur Cointat, nous estimons 
nous aussi qu’ouvrir aux justiciables la possibilité de saisir 
directement le Conseil supérieur de la magistrature consti-
tue une avancée. 

En revanche, nous restons totalement opposés à la ma-
nière dont sont nommés les membres du CSM…  

M. Patrice Gélard. Ce n’est pas du domaine de la loi 
organique ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Je n’en disconviens pas, mon-
sieur Gélard ! 

M. Pierre Fauchon. L’essentiel, c’est qu’il le dise ! 
M. Jean-Pierre Sueur. La loi organique a pour objet 

d’appliquer la Constitution et je vous ai dit au début de 
mon propos que notre vote était en cohérence avec celui 
que nous avions émis lors de la révision de l’article 65 de la 
Constitution.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. C’est logique ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Par conséquent, si vous voulez 
me faire dire que le texte est en parfaite cohérence avec 
l’article 65 de la Constitution, je vous en donne volontiers 
acte.  

M. Christian Cointat. Très bien ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Cela étant, nous ne sommes 

pas d’accord avec les modalités de désignation des mem-
bres du CSM. Nous considérons que celles-ci ne garantis-
sent pas l’indépendance nécessaire et, une fois encore, 
nous appelons l’attention sur le fait que la nomination par 
le pouvoir exécutif des membres du parquet, quel que soit 
l’avis du Conseil supérieur de la magistrature, pose un 
grave problème.  

D’ailleurs, vous savez très bien, madame le ministre 
d’État, que les instances européennes ont fait valoir avec 
force que les conditions de nomination des membres du 

Projet de loi organique relatif à l’application de l’article 65 de 
la Constitution : Conseil supérieur de la magistrature 
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parquet et le statut du parquet dans notre pays étaient en 
contradiction avec les exigences d’un procès équitable. 
Nous pensons qu’il faut couper ce cordon ombilical et 
mettre fin à cette étroite dépendance de fait, confortée 
évidemment par la procédure de nomination des membres 
du parquet, qui, en l’espèce, est loin d’être neutre.  

Ce point de vue a été longuement exposé, notamment 
par mes collègues Jean-Pierre Michel et Robert Badinter, 
lors de la révision constitutionnelle. Si nous votons contre 
ce projet de loi organique, c’est, encore une fois, par cohé-
rence avec le vote que nous avions alors émis. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  

Projet de loi pénitentiaire 

Commission mixte paritaire 
Extrait du Journal Officiel 
13 octobre 2009 

 
M. Jean-Pierre Sueur. M. Alain Anziani a déjà justifié 

la position de notre groupe.  
Je veux, à mon tour, souligner le travail accompli par le 

Sénat. Ainsi que vous venez de le rappeler, monsieur le 
président, nous avons eu le sentiment de travailler de ma-
nière extrêmement positive sur cette question très difficile, 
et nous avons apprécié tant l’indépendance d’esprit que la 
pugnacité de notre rapporteur, Jean-René Lecerf, au cours 
de ces derniers mois et de ces dernières semaines. 

Parmi les éléments incontestablement positifs, figurent 
l’obligation d’activité pour les détenus, le fait que les fouil-
les internes ne puissent avoir lieu que sous responsabilité 
médicale et, point déterminant pour nous, le rappel du 
principe de l’encellulement individuel. 

Il est également important que l’observatoire qui aura 
pour mission de produire des données relatives au suicide, 
à la récidive et à d’autres domaines particulièrement sensi-
bles soit qualifié d’« indépendant ». Cet ajout essentiel per-
met de s’assurer que cet organisme ne sera pas, madame le 
garde des sceaux, une émanation de votre ministère, pour 
lequel j’ai par ailleurs le plus grand respect, ou de la direc-
tion de l’administration pénitentiaire. Comme vous le sa-
vez, on ne peut être juge et partie. Nous aurons sans doute 
l’occasion de revenir sur ce point et de vous interroger sur 
les moyens qui seront mis en œuvre pour garantir l’indé-
pendance de cet observatoire. 

Parmi les éléments négatifs, on peut mentionner no-
tamment les régimes différenciés établis sans l’intervention 

du juge, ainsi que la restriction des aménagements de 
peine, dont Mme Boumediene-Thiery vient de parler. 

Nous souhaitons aussi que notre abstention permette 
de répondre positivement à trois questions qui restent 
pour nous essentielles. 

La première est celle des moyens. Il est évident que la 
meilleure loi pénitentiaire n’aura aucun effet si le budget ne 
suit pas, avec les moyens humains et matériels nécessaires. 

La deuxième est celle de la réinsertion. Nombre de col-
lègues de tous bords l’ont déjà souligné : si nous ne vou-
lons pas que la prison soit l’école de la récidive, il faut attri-
buer des moyens très importants à la réinsertion et éviter 
les sorties sèches ; la sortie de prison doit s’accompagner 
d’un environnement matériel, social et professionnel qui 
crée toutes les conditions d’une absence de récidive. 

Enfin, la question de la relation entre la politique pénale 
et la politique pénitentiaire se pose évidemment. Pour que 
ce texte ait de l’effet, une totale harmonie entre les deux 
s’avère indispensable. On ne peut pas avoir, d’un côté, une 
politique pénale qui remplit inexorablement les prisons et, 
de l’autre, une politique pénitentiaire qui prône de meilleu-
res conditions carcérales pour favoriser la réinsertion. Pour 
mieux s’occuper des détenus, il faut sans doute moins de 
personnes incarcérées, ce qui suppose de développer d’au-
tres types de peines.  

Pour l’ensemble de ces raisons, nous nous abstien-
drons, mais cette abstention doit être interprétée comme 
manifestant notre souhait d’aller de l’avant.  
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Première lecture 
Extrait du Journal Officiel 
14 octobre 2009 

 
M. Jean-Pierre Sueur. Cet amendement est impor-

tant et il reviendra ultérieurement sous d'autres formes. 
Pour les nombreuses personnes qui, dans leur dépar-

tement, ont eu des contacts –  et j'en suis  – avec les as-
sociations des victimes, il est clair que le point dur porte 
sur la reconnaissance effective d'une véritable présomp-
tion de causalité. Et c'est là-dessus que se joue la crédibi-
lité du texte ! 

Si la composition des instances est telle que les asso-
ciations ne sont pas suffisamment représentées, si le texte 
est rédigé de telle manière qu'il revient in fine aux victi-
mes d'apporter des preuves qu'elles ont grand mal à ras-
sembler parce que les événements sont trop anciens pour 
pouvoir disposer de preuves absolues, les personnes 
concernées n'auront alors pas satisfaction ! 

Nous pensons donc que la véritable présomption de 
causalité est absolument essentielle. 

Nous savons que la rédaction de la loi emporte des 
conséquences, notamment sur le nombre de personnes 
susceptibles de recevoir une indemnisation et, donc, sur 
le coût pour le ministère – n'ayons pas peur de parler de 
ces choses !  

Mais, monsieur le ministre, puisque vous avez bien 
voulu présenter ce projet de loi – et nous rendons acte au 
Gouvernement de l'avoir fait – et organiser ce débat au-
jourd'hui, nous y voyons vraiment un acte positif à 
l'égard des victimes. 

La même question s'est posée dans beaucoup d'autres 
circonstances, notamment au sujet de l'amiante. Que de 
batailles nous avons dû livrer pour obtenir quelque chose 
du même ordre en faveur des victimes de l'amiante ! 

Je voterai l'amendement présenté par Mme Beaufils, 
comme les amendements suivants, car il porte sur un 
point clé. La crédibilité du projet de loi se joue sur la clar-
té de la prise en compte de la présomption de causalité. 

(…) 

M. Jean-Pierre Sueur. Je souhaite revenir sur la 
question déjà soulevée lors de l'examen de l'amendement 
n° 1. Il est clair, monsieur le ministre, que des progrès 
ont été accomplis par rapport aux premières versions du 
texte. Mais je persiste à penser que ce n'est pas une sim-
ple nuance qui sépare le texte de la commission et 
l'amendement n° 32 de Mme Voynet. Ceux-ci procèdent 
d'un choix profondément différent ! 

Il est clair que la rédaction de la commission laisse 
subsister de nombreuses incertitudes et laisse aussi la 
porte ouverte à bien des arbitraires. Il est vrai que la ré-
daction proposée par Mme Voynet dans l'amendement 
n° 32 comporte également une part d'arbitraire : elle peut 
permettre l'indemnisation d'une personne dont la maladie 
procède d'autres causes. Mais nous pensons que le doute 
doit profiter à la victime ou à la personne susceptible de 
l'être. Notre philosophie est donc tout à fait différente de 
celle de la commission et du Gouvernement. 

Le texte de la commission dispose que, lorsque les 
conditions de l'indemnisation sont réunies, « le deman-
deur bénéficie d'une présomption de causalité  » – jus-
que-là, tout va bien ! – « à moins qu'au regard de la na-
ture de la maladie et des conditions d'exposition de l'inté-
ressé, le risque attribuable aux essais nucléaires puisse 
être considéré comme négligeable ». 

Êtes-vous bien conscients, mes chers collègues, de 
tous les mots qui, dans ce membre de phrase, sont source 
d'incertitude et d'arbitraire, et risquent de priver les de-
mandeurs des indemnisations auxquelles ils ont droit ? Il 
y a d'abord les « conditions d'exposition », puis le fait que 
« le risque puisse être considéré comme négligeable ». 

Alors qu'il n'est déjà pas facile de déterminer un ris-
que, prévoir que ce dernier « puisse être considéré 
comme négligeable » induit un grand flou qui pourra tout 
à fait jouer au détriment des demandeurs.  

La rédaction proposée par Mme Voynet est très claire, 
et je vous renvoie, mes chers collègues, au texte même de 
l'amendement n° 32.  

La différence entre les deux rédactions est considéra-
ble : elle porte sur la charge de la preuve, ce qui change 
absolument tout.  

Projet de loi relatif à la reconnaissance          
et à l’indemnisation des victimes des essais 
nucléaires français 
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Questions d’actualité 
Réponses du Gouvernement  
aux mouvements dans les universités  
n° 0286G - 03/04/2009  

M. Jean-Pierre Sueur. Ma question s'adresse à Mme la mi-
nistre de l'enseignement supérieur et de la recherche.  

Madame la ministre, aujourd'hui, les universitaires, les étu-
diants, les chercheurs attendent de votre part des signes forts.  

M. René-Pierre Signé. Et depuis longtemps !  
M. Jean-Pierre Sueur. Ils attendent en effet depuis trop 

longtemps des actes pour dénouer cette crise et mettre fin à l'an-
goisse qui monte chez les étudiants et leur famille au sujet de la 
validation de l'année universitaire.  

Concrètement, ils attendent, premièrement, que vous retiriez 
complètement l'avant-projet de décret sur la formation des en-
seignants…  

M. René-Pierre Signé. Le Gouvernement a déjà reculé !  
M. Jean-Pierre Sueur. … et que vous engagiez une concer-

tation profonde, de manière que l'on offre aux futurs ensei-
gnants français une formation théorique et une formation pro-
fessionnelle de haute qualité.  

Deuxièmement, ils attendent une mise à plat et une redéfini-
tion du statut des enseignants-chercheurs, conduites dans le dia-
logue avec tous les intéressés.  

Troisièmement, ils attendent des compensations pour les 
suppressions de postes qui ont eu lieu dans l'enseignement supé-
rieur et dans la recherche cette année. Vous savez que les atten-
tes dépassent largement 130 postes, madame la ministre.  

Enfin, les chercheurs attendent un profond respect à l'égard 
du CNRS, de l'INSERM, de l'INRA, de l'ensemble des institu-
tions de recherche qui portent notre avenir et qui exigent un vrai 
dialogue. (…) Aujourd'hui, il est plus qu'urgent d'envoyer des 
signes forts, concrets. Êtes-vous décidée à nous donner des ré-
ponses précises et concrètes à ce sujet, madame la ministre ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-
SPG.)  

M. René-Pierre Signé. On va voir !  
 

Réponse du Ministère de l'enseignement supérieur 
et de la recherche  

La parole est à Mme la ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche.  

Mme Valérie Pécresse, ministre. Monsieur Sueur, depuis 
plusieurs semaines, j'entends les membres du parti socialiste, que 
ce soit dans cet hémicycle ou sur les bancs de l'Assemblée natio-
nale, prendre la parole,…  

M. René-Pierre Signé. Nous sommes là pour cela !  
Mme Valérie Pécresse, ministre. … mais jamais pour 

condamner les blocages et, pis encore, les actes de violence... 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.)  

M. David Assouline. Diversion inadmissible !  
Mme Valérie Pécresse, ministre. … qui sont aujourd'hui 

commis contre les présidents d'université, contre les étudiants et 
contre les locaux.  

M. David Assouline. Répondez donc aux questions !  
M. Jean-Pierre Sueur. Répondez sur le fond !  
Mme Valérie Pécresse, ministre. Monsieur Sueur, je vais 

vous rappeler les événements qui se sont déroulés hier dans vo-
tre université, à Orléans. (Exclamations sur les travées de l'UMP.)  

Les étudiants et les enseignants ont voté la reprise des cours.  
M. Jean-Pierre Sueur. Je sais !  
Mme Valérie Pécresse, ministre. Que s'est-il passé alors ? 

Un commando cagoulé de vingt à trente personnes a bloqué 
l'entrée de l'unité de formation et de recherche avec de la résine 

et a mis le feu à un chêne !  
M. David Assouline. Alibi !  
M. Jean-Pierre Sueur. Moi, j'étais ici ! (Sourires sur les travées 

du groupe socialiste.)  
Mme Valérie Pécresse, ministre. Et comment a réagi le pré-

sident de l'université ? (Protestations sur les travées du groupe socialiste.)  
Mme la présidente. Mes chers collègues, un peu de silence, 

s'il vous plaît !  
Mme Valérie Pécresse, ministre. Il a dit : « Ces dégâts ayant 

été commis par des commandos cagoulés, il ne s'agit plus d'un 
mouvement étudiant. Cette forme d'action est inacceptable. 
Nous allons porter plainte. »  

Mesdames, messieurs les sénateurs socialistes, votre silence 
sur ces faits-là est assourdissant et inacceptable ! Les premières 
victimes des blocages et des violences, ce sont les étudiants, no-
tamment les plus fragiles.  

Monsieur Sueur, la « mastérisation » n'a pas fait l'objet d'un 
décret. Xavier Darcos et moi-même avons dialogué avec les syn-
dicats et nous avons trouvé une solution pour que la réforme 
s'étale sur deux ans. (…) Nous prévoyons qu'elle débutera l'an-
née prochaine. Nous voulons trouver les moyens de mener à 
bien cette réforme dans le consensus, grâce à la réunion d'une 
commission de concertation.  

M. Jean-Pierre Sueur. Il n'y a pas de réponse !  
Mme Valérie Pécresse, ministre. Monsieur Sueur, vous avez 

évoqué une université délaissée.  
M. Jean-Pierre Sueur. Je n'ai jamais dit cela !  
Mme Valérie Pécresse, ministre. Vous me demandez des 

gestes. Eh bien en voici : à Orléans, les moyens de fonctionne-
ment de l'université ont augmenté de 65 000 euros en 2007, de 
351 000 euros en 2008 ; (…) en 2009, la hausse sera de 788 000 
euros,…  

M. Simon Sutour. Il est efficace, M. Sueur !  
Mme Valérie Pécresse, ministre. … auxquels s'ajouteront 2,4 

millions d'euros destinés à la mise en sécurité des locaux. En un 
an, l'augmentation atteindra 11 %, soit trois fois plus que l'année 
dernière. Ça, monsieur Sueur, ce sont des preuves d'amour ! 
(Vifs applaudissements sur les travées de l'UMP, ainsi que sur plusieurs 
travées de l'Union centriste.)  

M. René-Pierre Signé. Ce n'est pas une réponse !  
 

Création de deux nouveaux fichiers     
de renseignements  
n° 0386G - 23/10/2009  

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, mes chers 
collègues, je m'adresse en cet instant à M. le ministre de l'inté-
rieur. (Plusieurs sénateurs socialistes s'étonnent de son absence.)  

Monsieur le ministre de l'intérieur, nous sommes indignés 
(Exclamations ironiques sur les travées de l'UMP) par le renvoi de 
personnes, d'êtres humains, en Afghanistan.  

Monsieur le ministre de l'intérieur, en quoi cela est-il néces-
saire à la sécurité de la France ? Pouvez-vous garantir la sécurité 
de ces personnes, de ces êtres humains, là-bas ? En quoi cela est-
il conforme à l'idée que nous nous faisons de la France, de son 
image et de son rayonnement dans le monde ? (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE.)  

M. Christian Cointat. Le gouvernement britannique – un 
gouvernement socialiste - a pris la même décision !  

M. Dominique Braye. Accueillons donc toute la misère du 
monde !  

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le ministre de l'intérieur, 
vous avez publié dimanche dernier deux décrets.  

Nous le savons, il faut lutter contre la violence organisée et 
contre le terrorisme, en utilisant les moyens à notre disposition, 
donc le renseignement. Mais une telle nécessité ne justifie pas les 
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décrets que vous avez publiés en catimini dimanche, alors que 
Mme Alliot-Marie s'était engagée à encadrer par la loi les futurs 
décrets sur les fichiers.  

Je rappelle qu'une proposition de loi relative aux fichiers de 
police de Mme Batho et M. Bénisti a été adoptée à l'unanimité 
par la commission des lois de l'Assemblée nationale. Un accord 
avait pu être trouvé pour prévoir un encadrement législatif sur 
ces questions si importantes.  

Monsieur le ministre de l'intérieur, en quoi est-il nécessaire, 
pour la sécurité, de ficher les opinions politiques, syndicales, 
religieuses et philosophiques des citoyens ?  

Madame la secrétaire d'État chargée des sports, en quoi est-il 
nécessaire de connaître les opinions religieuses et philosophiques 
des dirigeants sportifs, puisque ces mentions figurent dans les 
décrets ?  

M. Guy Fischer. C'est scandaleux !  
M. le président. Vous n'avez plus que trente secondes, mon 

cher collègue !  
M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le ministre de l'intérieur, 

hier, mercredi, à l'Assemblée nationale, vous vous êtes dit prêt à 
organiser un débat parlementaire sur ces décrets. Cela ne vous a 
pas empêché de les publier le dimanche précédent.  

Ma question est donc très simple : allez-vous retirer ces dé-
crets ? (Non ! sur les travées de l'UMP.)  

Mes chers collègues, nous en sommes en droit d'avoir un 
débat parlementaire sur ces questions, qui relèvent de la loi !  

M. Dominique Braye. Non !  
M. Jean-Pierre Sueur. J'attends une réponse précise à cette 

question précise. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et 
du groupe CRC-SPG, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)  

 
Réponse du Secrétariat d'État à l'outre-mer  

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.)  

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État chargée de l'outre-
mer. Monsieur Sueur, en l'absence du ministre de l'intérieur, que 
mon collègue Michel Mercier a déjà excusé (Protestations sur les 
travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.), il me revient de 
répondre à votre question, qui, en réalité, est double, puisqu'elle 
porte à la fois sur le fond et sur la méthode.  

Sur le fond, la question est de savoir si nous devons, oui ou 
non, être capables d'anticiper les atteintes à la sécurité publique 
en donnant à la police nationale les moyens de travailler efficace-
ment et en nous appuyant sur des renseignements fiables enre-
gistrés dans des bases de données parfaitement contrôlées, en 
toute transparence et dans le respect des libertés. À cette ques-
tion, la réponse est « oui ». (Applaudissements sur les travées de 
l'UMP.)  

M. Yannick Bodin. Répondez à la question posée !  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Cette position 

de bon sens est d'ailleurs partagée par des responsables venus de 
vos rangs, comme le député-maire de Poitiers ou l'ancien Pre-
mier ministre Laurent Fabius, qui se sont tous deux exprimés en 
ce sens après les violences survenues à Poitiers. (Protestations sur 
les travées du groupe socialiste.)  

M. Dominique Braye. Très bien !  
M. David Assouline. Cela n'a rien à voir !  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. En effet, 

comme votre collègue Jean-Pierre Chevènement l'a déclaré, il est 
nécessaire de donner à la police un certain nombre de moyens.  

À cet égard, monsieur le sénateur, les fichiers sont tout à fait 
essentiels.  

M. Yannick Bodin. Il y a un Parlement, en France !  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Oui, les fi-

chiers sont essentiels en ce qu'ils permettent de respecter l'article 
II de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qui 

consacre le droit à la sûreté au même titre que le droit à la liber-
té. (Très bien ! sur les travées de l'UMP.)  

M. Jacques Mahéas. Ce n'est pas la réponse à la question 
posée !  

M. Jean-Pierre Sueur. Cela ne relève pas de la loi ?  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. C'est pour-

quoi le Premier ministre et le ministre de l'intérieur ont créé 
deux nouvelles bases de données, l'une pour lutter contre les 
bandes, les hooligans, et l'autre pour vérifier que les personnes 
souhaitant exercer des métiers liés à la sécurité ne représentent 
pas une menace à ce titre.  

M. Jacques Mahéas. Lamentable !  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Le Gouverne-

ment a veillé, très précisément, à ne pas reproduire dans ces ba-
ses ce qui avait pu poser problème l'année dernière.  

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C'est la même chose ! Le 
nouveau fichier concerne aussi les responsables politiques et 
syndicaux !  

M. Guy Fischer. C'est scandaleux !  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Le Gouverne-

ment l'a déjà dit, EDVIGE est mort et n'a pas été ressuscité. 
(Protestations continues sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC-SPG.)  

M. le président. Je vous prie de conclure, madame la secré-
taire d'État.  

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Notre mé-
thode a été parfaitement transparente et respectueuse, à l'égard 
tant du droit que des institutions.  

M. Robert Hue. Baratin !  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Les deux dé-

crets ont été approuvés par la CNIL et par le Conseil d'État.  
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le Parlement, on s'en 

moque !  
M. Didier Boulaud. Vous ne faites que lire un papier ! Cela 

n'a aucun intérêt !  
Mme Raymonde Le Texier. Et le Parlement ?  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Le Gouverne-

ment a veillé à ce qu'ils soient également soumis au groupe de 
contrôle présidé par Alain Bauer, qui compte notamment des 
représentants des associations de lutte contre les discriminations 
telles que la LICRA.  

M. le président. Veuillez maintenant conclure, madame la 
secrétaire d'État.  

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Monsieur le 
sénateur, pourquoi cette méthode serait-elle mauvaise, alors que 
c'est précisément celle qui avait été suivie en 1991 par le gouver-
nement socialiste, quand François Mitterrand était Président de 
la République ? (Applaudissements sur les travées de l'UMP. – Protesta-
tions sur les travées du groupe socialiste.)  

M. Dominique Braye. Vous êtes pris la main dans le sac !  
M. Didier Boulaud. Lamentable !  
M. le président. Concluez, madame la secrétaire d'État !  
M. Yannick Bodin. Et le Parlement ? Il y a bien un Parle-

ment, en France !  
Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d'État. Le Gouverne-

ment, naturellement, est tout à fait prêt à engager un débat parle-
mentaire sur les conditions dans lesquelles ces bases de données 
seront encadrées et contrôlées. (Applaudissements sur les travées de 
l'UMP.)  

M. Jean-Pierre Sueur. Vous n'avez apporté aucune ré-
ponse !  

 
 
 
 

Questions d’actualité 
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Questions orales sans débat  
Régulation de l'offre de soins infirmiers 
dans le département du Loiret  
n° 0564S - 21/05/2009 

M. Jean-Pierre Sueur appelle l'attention de Mme la mi-
nistre de la santé et des sports sur le dispositif de régulation 
démographique de l'offre globale de soins infirmiers entré en 
vigueur le 18 avril 2009. Ce rééquilibrage instauré par l'arrêté du 
17 octobre 2008 portant approbation de l'avenant n°1 à la 
convention nationale des infirmières et infirmiers libéraux, 
conclu le 4 septembre 2008 entre d'une part, l'Union nationale 
des caisses d'assurance maladie et d'autre part, Convergence 
infirmière, la Fédération nationale des infirmiers, l'Organisation 
nationale des syndicats d'infirmiers libéraux et le Syndicat natio-
nal des infirmières et infirmiers libéraux vise à réguler le nombre 
d'infirmiers et d'infirmières exerçant en libéral sur le territoire 
national. Il prévoit d'une part un conditionnement de l'accès au 
conventionnement dans les zones « surdotées » (toute nouvelle 
installation n'est possible « qu'à condition de compenser le dé-
part d'un collègue ») et d'autre part, des mesures incitatives à 
l'installation et au maintien en exercice dans les zones « très 
sous-dotées » (soutien matériel à l'installation pour l'équipement 
du cabinet, prise en charge des cotisations d'allocations familia-
les, etc.), mesures mises en œuvre par la signature entre le pro-
fessionnel et l'assurance maladie d'un « contrat santé solidaire ». 
Selon le récent classement réalisé par la mission régionale de 
santé du Centre, le département du Loiret comprend 37 zones, 
parmi lesquelles aucune ne s'avère « surdotée » ou « très sous-
dotée », excluant ainsi le Loiret du dispositif d'incitation à l'ins-
tallation ou au maintien en exercice, alors même que ce départe-
ment souffre, dans certaines zones, d'un manque flagrant d'infir-
miers. En effet, avec une densité de 52 infirmières pour 100 000 
habitants, le Loiret constitue un des départements les moins bien 
dotés de France en nombre d'infirmiers, dans la mesure où la 
moyenne nationale s'élève à 85 pour 100 000 habitants. Ainsi, 
l'accès aux soins infirmiers est considéré comme normal dans ce 
département malgré d'importants déséquilibres et la situation 
très critique à cet égard de cinq cantons classés « sous-dotés » où 
l'insuffisance du nombre d'infirmiers et d'infirmières est fla-
grante. Il s'agit des cantons de Patay, Briare, Châtillon-sur-Loire, 
Châtillon-Coligny et de Château-Renard. Il lui demande, en 
conséquence, quels sont les modes de calcul qui ont conduit à 
l'exclusion du Loiret de ce dispositif, quelles mesures elle 
compte prendre afin de remédier à cet état de choses qui porte 
préjudice aux habitants des cantons du Loiret qui viennent d'être 
cités et favoriser l'installation et le maintien des infirmiers et 
infirmières en leur sein.  

 
Réponse du Secrétariat d'État chargé des sports  

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, auteur de la question n° 
564, adressée à Mme la ministre de la santé et des sports.  

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le secrétaire d'État, j'ap-
pelle votre attention sur le dispositif de régulation démographi-
que de l'offre globale de soins infirmiers entré en vigueur le 18 
avril 2009.  

Ce rééquilibrage instauré par l'arrêté du 17 octobre 2008 
portant approbation de l'avenant n° 1 à la convention nationale 
des infirmières et infirmiers libéraux, conclu le 4 septembre 2008 
entre l'Union nationale des caisses d'assurance maladie et 
Convergence infirmière, la Fédération nationale des infirmiers, 
l'Organisation nationale des syndicats d'infirmiers libéraux et le 
Syndicat national des infirmiers et infirmières libéraux, vise à 
réguler le nombre d'infirmiers et d'infirmières exerçant en libéral 
sur le territoire national.  

Il prévoit, d'une part, un conditionnement de l'accès au 

conventionnement dans les zones dites « surdotées », toute nou-
velle installation n'étant possible « qu'à condition de compenser 
le départ d'un collègue », et, d'autre part, des mesures incitatives 
à l'installation et au maintien en exercice dans les zones « très 
sous-dotées », telles que, par exemple, le soutien matériel à l'ins-
tallation pour l'équipement du cabinet ou la prise en charge des 
cotisations d'allocations familiales, des mesures mises en œuvre 
par la signature d'un contrat santé solidarité entre le profession-
nel et l'assurance maladie.  

Selon le récent classement réalisé par la mission régionale de 
santé du Centre, le département du Loiret, que j'ai ici l'honneur 
de représenter, comprend 37 zones, parmi lesquelles aucune ne 
s'avère « surdotée » ou « très sous-dotée », l'excluant ainsi du 
dispositif d'incitation à l'installation ou au maintien en exercice, 
alors même que ce département souffre, dans certaines zones, 
d'un manque flagrant d'infirmiers.  

En effet, avec une densité de 52 infirmières pour 100 000 
habitants, le Loiret constitue l'un des départements les moins 
bien dotés de France dans la mesure où la moyenne nationale 
s'élève à 85 infirmières pour 100 000 habitants. Ainsi, l'accès aux 
soins infirmiers est considéré comme normal dans ce départe-
ment, malgré d'importants déséquilibres et la situation très criti-
que à cet égard de cinq cantons classés « sous-dotés », où l'insuf-
fisance du nombre d'infirmiers et d'infirmières est flagrante. Il 
s'agit des cantons de Patay, Briare, Châtillon-sur-Loire, Châtil-
lon-Coligny et de Château-Renard.  

En conséquence, j'aimerais connaître, monsieur le secrétaire 
d'État, les modes de calcul qui ont conduit à exclure le Loiret de 
ce dispositif. Par ailleurs, quelles mesures comptez-vous prendre 
pour remédier à cet état de choses qui porte préjudice aux habi-
tants des cinq cantons du Loiret qui viennent d'être cités et favo-
riser l'installation et le maintien des infirmiers et infirmières en 
leur sein.  

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.  
M. Bernard Laporte, secrétaire d'État chargé des sports. Mon-

sieur le sénateur, l'avenant à la convention nationale qui organise 
les rapports entre les infirmiers et l'Union nationale des caisses 
d'assurance maladie est tout à fait fondamental.  

Les quatre syndicats d'infirmiers libéraux s'y sont engagés à 
réguler l'installation des infirmiers libéraux dans les territoires où 
ils sont très nombreux. En parallèle, des incitations à l'installa-
tion dans les territoires qui manquent d'infirmiers sont prévues.  

Ce dispositif doit permettre de rééquilibrer la présence des 
infirmiers libéraux dont la densité varie de 1 à 7 selon les dépar-
tements, créant de fortes inégalités en matière d'accès aux soins, 
alors même que les soins infirmiers constituent, pour nos com-
patriotes, un élément fondamental de la qualité des soins.  

Il faut de nouveau souligner l'engagement inédit et novateur 
des infirmiers libéraux, ainsi que le caractère responsable de cette 
démarche, dont Roselyne Bachelot-Narquin tient à rappeler 
qu'elle s'est accompagnée de revalorisations importantes des 
tarifs.  

Concernant la mise en œuvre effective de cette régulation, 
l'arrêté du 29 décembre 2008 relatif aux critères de classification 
de zones des infirmiers libéraux a fait l'objet d'une concertation 
avec les quatre syndicats d'infirmiers libéraux.  

Une classification en cinq types de zones a été arrêtée, afin 
de permettre de déterminer l'application des mesures de régula-
tion.  

Cette classification a été établie sur la base de critères objec-
tifs portant sur le nombre d'infirmiers exerçant en ambulatoire et 
au sein des services de soins infirmiers à domicile, le taux d'acti-
vité des infirmiers, la structure de la population par âge, ainsi que 
les caractéristiques géographiques de chaque canton.  

Dans chaque région, les missions régionales de santé, en 
concertation avec les représentants des professionnels de chaque 
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région, ont établi le zonage à partir de ces critères.  
Concernant la région Centre, les cinq cantons que vous avez 

cités et qui sont situés dans le Loiret, ont été considérés comme 
« sous-dotés ». Or seule la classification en zone « très sous-
dotée » ouvre droit aux aides à l'installation ou au maintien des 
infirmiers libéraux.  

Plus généralement, la mission régionale de santé a identifié, 
sur un total de 158 zones, 15 zones « très sous-dotées », 19 zo-
nes « sous-dotées », 115 zones intermédiaires, 8 zones « très do-
tées » et 1 zone « surdotée ».  

Les aides incitatives à l'installation s'appliquent donc aux 15 
zones classées « très sous-dotées », qui sont situées dans les dé-
partements du Cher, de l'Eure-et-Loir, de l'Indre, de l'Indre-et-
Loire et du Loir-et-Cher.  

De fait, parmi les 37 zones du département du Loiret, aucune 
ne s'est révélée « surdotée » ou « très sous-dotée ». Cependant, ce 
zonage n'est pas figé, et il évoluera bien évidemment si de nou-
velles données de recensement de la population conduisent à 
modifier les critères décrits.  

Surtout, ce zonage et, plus globalement, le nouveau dispositif 
conventionnel vont faire l'objet d'un suivi attentif et d'une éva-
luation par les partenaires conventionnels et les pouvoirs pu-
blics. Cette évaluation prendra en compte les données locales et 
spécifiques qui ne figuraient pas nécessairement parmi les critè-
res actuels de classification.  

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.  
M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le secrétaire d'État, le dis-

positif mis en place par le Gouvernement est très positif. Lors 
du débat sur le projet de loi portant réforme de l'hôpital et relatif 
aux patients, à la santé et aux territoires, nous avons d'ailleurs eu 
l'occasion d'évoquer la question de la présence médicale des 
infirmiers et infirmières, ainsi que des médecins. À cet égard, je 
rappelle qu'un certain nombre de sénateurs socialistes ont soute-
nu le contrat santé solidarité présenté par Mme Roselyne Bache-
lot-Narquin afin d'assurer une meilleure présence territoriale des 
médecins.  

Monsieur le secrétaire d'État, je prends acte de la réponse 
que vous m'avez apportée au sujet des infirmiers et des infirmiè-
res, en ressentant malgré tout une certaine déception.  

Il existe, il est vrai, des zones « sous-dotées » et des zones « 
très sous-dotées ». Toutefois, il est assez difficile d'expliquer aux 
maires, aux élus et aux habitants de cantons qui connaissent une 
présence médicale clairement insuffisante qu'ils se trouvent mal-
heureusement dans une zone qui n'est que « sous-dotée », les 
zones « très sous-dotées » pouvant seules bénéficier des disposi-
tifs mis en place !  

Je puis vous assurer, pour bien connaître ce département, 
que les insuffisances sont notoires dans les cinq cantons que j'ai 
cités tant pour ce qui concerne les médecins que, en l'espèce, les 
infirmières.  

Monsieur le secrétaire d'État, vous avez indiqué que la situa-
tion n'est pas figée : ce zonage évoluera et fera l'objet d'un suivi. 
Pour ma part, je souhaite que l'on n'attende pas des années et 
des années : ce suivi doit être mis en place très rapidement, afin 
notamment, comme vous l'avez souligné, de prendre en compte 
les données locales et spécifiques qui ne figuraient pas dans les 
critères actuels de classification. Il faut avoir une vision plus 
large de la réalité des zones dites « sous-dotées » pour qu'elles 
puissent bénéficier de ce dispositif de solidarité.  

Vous l'avez dit, monsieur le secrétaire d'État, ce dispositif 
présente le grand avantage d'avoir été mis en œuvre en concerta-
tion avec les professionnels, ce qui me semble prometteur pour 
l'implantation territoriale de notre système de santé. J'émets 
donc le vœu que cette situation soit réexaminée dans les tout 
prochains mois, afin d'y apporter les réponses nécessaires.  

 

Prison de la santé 
Question orale sans débat n° 0578S  
de M. Roger Madec - JO Sénat du 04/06/2009 -  

Le 14ème arrondissement de Paris abrite une des pri-
sons les plus médiatiques, mais aussi les plus délabrées de 
France : la maison d'arrêt de la Santé. Insalubrité, vétusté 
des bâtiments, difficultés du suivi médical, absence pres-
que totale d'outils de formation font de la maison d'arrêt 
de la Santé un lieu emblématique de la situation actuelle 
des prisons françaises. Il rappelle que la France est réguliè-
rement condamnée par la Cour européenne des droits de 
l'homme sur l'état de ses prisons.  

Il lui demande en conséquence de lui préciser la nature 
des actions entreprises par le ministère de la justice afin de 
pallier les conditions d'incarcération accablantes des déte-
nus à la maison d'arrêt de la Santé. 

 
Réponse du Ministère de la Justice  
Journal Officiel du 24/06/2009  

M. le Président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, 
en remplacement de M. Roger Madec 

M. Jean-Pierre Sueur. Madame la ministre, mes chers collè-
gues, je vous prie tout d’abord d’excuser notre collègue Roger 
Madec, qui a été retenu pour une raison totalement indépen-
dante de sa volonté et ne peut être présent parmi nous. J’aurai 
donc l’honneur de poser la question en son nom.  

Le XIVe arrondissement de Paris abrite l’une des prisons les 
plus médiatiques de notre système judiciaire : la maison d’arrêt 
de la Santé, centre pénitentiaire qui reste l’un des plus délabrés 
de France. 

Construite en 1867, la maison d’arrêt de la Santé est la der-
nière prison intra-muros de Paris. Tout comme la majorité du 
parc pénitentiaire datant d’avant 1920, elle n’est plus conforme 
aux normes d’hygiène et de sécurité obligatoires pour l’héberge-
ment de personnes écrouées. 

Il s’agit aujourd’hui d’une petite structure qui accueille un 
centre de détention et un quartier de semi-liberté. Les conditions 
de vie y sont inacceptables.  

La maison d’arrêt de la Santé tombe en ruine. Elle montre, 
du fait de la défection de l’État, un grand état de délabrement. 
Le bâtiment a subi une détérioration irréversible qui s’est accélé-
rée au cours des dernières années. La corrosion qui attaque les 
fondations internes des murs a conduit, pour des raisons de sé-
curité, à la fermeture de deux blocs sur quatre en 2006. Depuis, 
aucune rénovation, aucune transformation, aucune reconstruc-
tion de ces blocs n’a été entreprise. Ils sont aujourd’hui à l’aban-
don.  

La grande vétusté entraîne une insalubrité croissante, rendant 
difficiles les conditions de travail des agents de l’administration 
pénitentiaire ainsi que les conditions de détention. Les murs 
s’effritent, les plafonds s’écroulent. La maison de la d’arrêt de la 
Santé, usée par le temps, se mue en ruine. 

La détérioration de l’établissement ne permet pas de propo-
ser de programme de formation tel que la loi le préconise. En 
effet, les locaux adaptés à la formation sont en nombre manifes-
tement insuffisant. Il en est de même pour le travail, qui n’est 
pas proposé, faute, là encore, de locaux conformes aux normes 
en vigueur. Les activités sportives sont, elles aussi, très limitées. 
L’agencement architectural de la maison d’arrêt ne permet pas le 
déroulement de séances de sport en extérieur. Seule une salle de 
musculation est proposée pour l’ensemble des détenus. 

Depuis 2000, la restructuration de la Santé est à l’étude. Des 
travaux de rénovation ont été programmés pour 2008 et estimés 
à 150 millions d’euros. Or, à la suite d’un audit mené dans le 
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cadre de la révision générale des politiques publiques, ce projet a 
été suspendu, ce qui reculerait la rénovation à 2013-2016. 

Cette suspension des travaux aggrave les conditions de tra-
vail des agents de l’administration pénitentiaire, qui font pour-
tant preuve d’une grande conscience professionnelle. Les grèves 
qui ont touché la maison d’arrêt de la Santé au mois de mai der-
nier ont démontré l’existence d’un malaise profond parmi eux.  

Depuis trente ans, les rapports sur les prisons françaises se 
suivent et se ressemblent, sans grand effet sur les conditions de 
détention. Vous savez, madame la ministre, que la France est 
régulièrement condamnée par la Cour européenne des droits de 
l’homme. Nos prisons font l’objet de critiques, tant au niveau 
national qu’au niveau international, avec les rapports de l’ONU 
et du CPT, le Comité européen pour la prévention de la torture 
et des peines ou traitements inhumains ou dégradants. Je rap-
pelle que ce comité dénonce depuis 1991 – et encore récem-
ment, dans un rapport de 2007 qui faisait suite à des visites me-
nées en 2006 – des « traitements inhumains et dégradants », pré-
cisément. 

Hier, mes chers collègues, nous étions à Versailles, où nous 
avons pu entendre le Président de la République s’indigner de 
l’état de nos prisons, qualifiant ledit état de « honte pour notre 
République ». C’était d’ailleurs, je crois, le titre d’un rapport par-
lementaire qui avait été établi sur l’initiative de la commission 
des lois du Sénat…  

Face à un projet de réfection estimé à 150 millions d’euros, 
madame la ministre, vous prévoyez un financement d’un mon-
tant de 771 000 euros. La différence entre les deux sommes est 
évidente ! On est loin des engagements pris en 2005 pour la ré-
habilitation de l’établissement de la Santé. 

Notre collègue Roger Madec souhaiterait savoir quelles dis-
positions vont être prises afin d’honorer les engagements de 
l’État concernant la réhabilitation de la maison d’arrêt de la San-
té.  

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Rachida Dati, garde des sceaux, ministre de la justice. 

Monsieur le sénateur, vous avez souhaité, au nom de votre collè-
gue M. Roger Madec, attirer mon attention sur la situation de la 
maison d’arrêt de la Santé.  

Je l’ai déjà indiqué à plusieurs reprises, la situation que vous 
décrivez est tout à fait réelle : outre la vétusté, il faut déplorer les 
difficultés du suivi médical et l’insuffisance d’outils de formation 
à l’égard des détenus.  

Quelles actions avons-nous entreprises et mises en œuvre 
afin de pallier ces conditions d’incarcération ? 

La maison d’arrêt de la Santé, vous le rappeliez, a été cons-
truite en 1867. Sa capacité originelle était de 1 204 places. Elle 
comprend un quartier haut et un quartier bas. Les cellules sont 
toutes équipées de WC et de lavabo, mais il est vrai que les dou-
ches sont collectives. 

Ainsi que vous l’avez souligné, le bâti a subi une détériora-
tion irréversible au cours de ces dernières années, du fait de la 
corrosion de la structure à l’intérieur même des murs. On sait 
bien que, pendant très longtemps, on a laissé cet établissement 
se dégrader sans faire de travaux ; mais je ne veux pas polémi-
quer sur ce point.  

La fermeture de trois blocs est devenue inévitable pour des 
raisons de sécurité, aussi bien celle des détenus que celle des 
personnels pénitentiaires. La capacité de détention s’en est évi-
demment trouvée réduite, passant de 1 204 à 455 places. Au 1er 
mai 2009, l’établissement accueillait 573 détenus. 

Un nouveau projet a donné lieu à une évaluation à la fin de 
2008 et des orientations actualisées font aujourd’hui l’objet d’é-
tudes de faisabilité, notamment pour ce qui concerne la réhabili-
tation.  

Il convient dans l’immédiat, pour la partie du site qui de-

meure en activité, d’identifier les actions à mener afin de garantir 
le fonctionnement de la structure. Des actions sont donc entre-
prises, visant pour l’essentiel à préserver la capacité d’accueil.  

Vous vous souvenez certainement du débat qu’a suscité la 
question de savoir s’il fallait fermer l’établissement de la Santé 
pour en ouvrir un plus grand, par exemple en augmentant la 
capacité de l’établissement de Fleury-Mérogis, qui est déjà le plus 
grand établissement pénitentiaire d’Europe. J’ai pris la décision 
de maintenir cet établissement en pensant notamment aux au-
diences qui se tiennent tardivement au palais de justice de Paris, 
mais aussi à des procès particulièrement complexes et impor-
tants, qui se déroulent sur plusieurs jours, voire sur plusieurs 
semaines. Il me semblait nécessaire que les détenus puissent être 
accueillis non loin du tribunal. Voilà pourquoi nous avons sou-
haité maintenir cet établissement, le rénover et le réhabiliter.  

Contrairement à ce que vous avez dit, les travaux d’un mon-
tant de 771 000 euros ont d’ores et déjà été engagés en 2008 et 
2009 pour l’extension et la rénovation du quartier de semi-
liberté.  

Par ailleurs, dans le cadre du plan de relance 2009, ont été 
engagés d’autres travaux et études, à hauteur de 100 000 euros, 
ainsi que des travaux de rénovation électrique, pour 36 000 eu-
ros, de sécurisation, pour 31 500 euros, et de protection contre 
les risques incendie, pour 64 500 euros.  

Concernant le suivi médical des détenus réalisé au sein de 
l’unité de consultation et de soins ambulatoires de l’établisse-
ment, je vous rappelle qu’il dépend de l’hôpital Cochin. Nous 
n’avons plus de médecine pénitentiaire depuis 1994 : ce n’est 
donc pas l’administration pénitentiaire qui organise les soins ou 
le suivi médical, c’est le ministère de la santé et l’hôpital dont 
dépend l’établissement. 

Par ailleurs, la maison d’arrêt de la Santé est dotée d’équipe-
ments collectifs permettant d’offrir aux détenus un éventail élar-
gi d’activités socio-éducatives, grâce à l’intervention de nom-
breuses associations et personnes extérieures. 

Ainsi, au cours de l’année 2009, sont programmés des cours 
organisés par l’éducation nationale, de l’alphabétisation jusqu’à la 
préparation du baccalauréat et des diplômes d’études supérieu-
res. Il y a également des ateliers d’art plastique et des conféren-
ces d’histoire de l’art mis en place par des intervenants du musée 
du Louvre. Des ateliers de théâtre sont animés par des profes-
sionnels – j’ai pu moi-même constater qu’ils étaient très présents 
dans l’établissement. Sont et seront organisés différents concerts 
de musique. On trouve également un atelier vidéo piloté par le 
musée Carnavalet, des ateliers d’initiation informatique et des 
activités sportives.  

En outre, une offre de formation bureautique, complétée 
récemment par une permanence du Pôle emploi et d’une asso-
ciation d’insertion professionnelle, permet aux détenus de prépa-
rer leur future réinsertion. 

Vous avez soulevé la question de l’activité. Dès lors que les 
détenus sont classés, ils peuvent travailler. Le taux d’activité est 
assez élevé à la Santé, mais vous avez raison : l’établissement ne 
peut pas accueillir beaucoup plus d’activités compte tenu des 
contraintes liées au bâtiment. Tant que nous n’aurons pas fait 
des travaux de rénovation, l’activité professionnelle sera limitée.  

Par ailleurs, tous les nouveaux établissements pénitentiaires 
et ceux qui seront construits – le Président de la République 
souhaite relancer un programme de construction – intègrent la 
nécessité de l’activité professionnelle par la création de grands 
ateliers.  

Mais, à la Santé, même si on réhabilite les locaux, on ne 
pourra pas avoir des ateliers comparables à ceux des nouveaux 
établissements pénitentiaires. Cela permettra néanmoins d’ac-
cueillir de nouvelles activités professionnelles.  

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 



 

La Lettre de Jean-Pierre Sueur  ● Sénateur du Loiret ● n°15 - novembre 2009  55

M. Jean-Pierre Sueur. Madame la garde des sceaux, mon 
collègue Rober Madec prendra connaissance avec attention de 
vos déclarations.  

J’ai bien noté tout ce que vous avez dit sur la situation de la 
maison d’arrêt de la Santé et sur les nécessaires rénovations.  

Vous avez annoncé le déblocage de quelques milliers d’euros 
en sus des 771 000 euros déjà mentionnés. J’ai fait une rapide 
addition : cela fait environ 884 000 euros, ce qui reste très loin 
des 150 millions d’euros nécessaires pour la réfection totale de 
cette maison d’arrêt, telle qu’elle avait été envisagée en 2005.  

Nous serons bien sûr vigilants et je pense que Roger Madec 
sera attentif, puisque c’est peut-être la dernière fois que nous 
avons l’occasion de vous rencontrer dans la présente conjonc-
ture, madame le garde des sceaux, à l’action de votre successeur. 
Quoi qu'il en soit, je tiens à vous dire que nous formons des 
vœux pour votre action européenne.  

M. le président. La parole est à Mme le garde des sceaux. 
Mme Rachida Dati, garde des sceaux. Monsieur le sénateur, je 

vous remercie de ces mots aimables. Vous savez que j’ai eu, 
comme vous, à cœur d’améliorer les conditions de vie en prison, 
aussi bien celles des personnels que celles des personnes déte-
nues. Nous y avons d’ailleurs travaillé ensemble dans une bonne 
entente. 

Je garderai un bon souvenir de nos débats. Mais j’espère que 
ce combat se poursuivra dans le cadre européen et que nous 
pourrons nous retrouver sur ces enjeux.  

M. le président. Madame la garde des sceaux, la présidence 
teint également à saluer la présence et l’écoute dont vous avez 
toujours su faire preuve devant la Haute Assemblée. Vous venez 
aujourd’hui encore d’en donner un nouvel exemple. 

Mme Rachida Dati, garde des sceaux. Merci, monsieur le pré-
sident ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)  

 

Question écrites 
Conditions d'accès aux archives d'état 
civil relatives aux Français ayant vécu 
en Algérie  

n° 08305 - 09/04/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et euro-
péennes sur les conditions d'accès aux archives concernant les 
Français qui ont vécu en Algérie et notamment les archives rela-
tives à l'état civil. A la suite de l'accession de l'Algérie à l'indé-
pendance, les autorités françaises ont obtenu des autorités algé-
riennes de microfilmer les registres relatifs à l'état civil dit « euro-
péen » des Français ayant vécu en Algérie. Deux campagnes de 
micro-filmage ont permis de collecter 3,5 millions d'actes sur les 
5 millions d'actes estimés établis en Algérie de 1830 à 1962. Une 
opération d'indexation et de numérisation de ces archives a en-
suite été mise en œuvre. Afin que le processus engagé puisse être 
mené à son terme, il lui demande quelles dispositions il envisage 
de prendre, en premier lieu, pour collecter, en accord avec les 
autorités algériennes, les actes (1,5 million) qui n'ont pas encore 
pu l'être et, en second lieu, pour achever l'indexation et la numé-
risation de la totalité de ces documents.  

 
Réponse du Ministère des affaires étrangères  
et européennes  
Journal Officiel du 21/05/2009 

Lors de la visite d'État qu'il a effectuée en Algérie, du 1er au 
3 mars 2003, le président Jacques Chirac avait obtenu un accord 
de principe des autorités algériennes pour reprendre le processus 
de duplication des registres établis avant l'indépendance de l'Al-
gérie, dans le cadre d'un projet de coopération pour une moder-
nisation de la gestion de l'état civil. Depuis, les services concer-

nés du ministère des affaires étrangères et européennes et notre 
ambassade à Alger poursuivent la réalisation de ce projet, en 
développant leur concertation avec les autorités algériennes : sur 
le plan juridique pour pouvoir disposer d'un accès aux registres 
sur l'ensemble du territoire algérien ; sur le plan technique pour 
que soient mis en place les équipements informatiques nécessai-
res. Néanmoins, dans l'attente, le service central d'état civil du 
ministère des affaires étrangères et européennes peut, en applica-
tion de la loi n° 68-671 du 25 juillet 1968, reconstituer les actes 
de l'état civil qui n'ont pas été microfilmés pour des événements 
(naissance, mariage, décès) intervenus en Algérie. Cette procé-
dure garantit la possibilité pour nos compatriotes d'obtenir rapi-
dement, sur présentation de simples documents administratifs, 
leurs actes de l'état civil français. 

 
Avenir des directions départementales 
de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes 
(DDCCRF)  

n° 08768 - 21/05/2009 – M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi sur l'organisation administrative de la surveillance 
et du contrôle des marchés et plus particulièrement sur l'avenir 
des directions départementales de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes (DDCCRF). La circulaire 
du Premier Ministre du 31 décembre 2008 relative à l'organisa-
tion départementale de l'État bouleverse significativement l'ar-
chitecture administrative de la concurrence et de la répression de 
fraudes. Des craintes sont apparues quant aux risques que pré-
senterait la nouvelle organisation pour la défense des consom-
mateurs. En premier lieu, il apparaît nécessaire que les missions 
aujourd'hui exercées par les DDCCRF restent organisées natio-
nalement et fortement coordonnées sur l'ensemble du territoire 
afin d'atteindre l'efficacité requise. En second lieu, il serait dom-
mageable que les missions propres aux DDCCRF se trouvent « 
diluées » au sein de directions très larges, aux contours indistinc-
ts, ce qui serait là encore préjudiciable à l'efficacité attendue. En 
troisième lieu, il serait regrettable que cela se traduise par une 
réduction du nombre des personnels ainsi que des moyens affec-
tés aux tâches aujourd'hui exercées par les DDCCRF. Il lui de-
mande quelles réponses et quelles garanties elle peut apporter à 
cet égard.  

 
Réponse du Ministère de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi  
Journal Officiel du 25/06/2009 

La circulaire, signée par le Premier ministre, le 31 décembre 
2008 relative à l'organisation de l'administration départementale 
de l'état ne remet pas en cause les missions de la direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes (DGCCRF) qui continuent à être intégralement 
exercées dans le cadre de cette nouvelle organisation de l'État. 
Dans un souci d'harmonisation, cette nouvelle circulaire intègre 
les agents de la DGCCRF appelés à exercer leur activité dans les 
départements, comme pour la majorité des autres services dépar-
tementaux, dans une des directions départementales interminis-
térielles placées sous l'autorité du préfet. Avant tout, une telle 
décision répond à un souci d'harmonisation et d'efficacité. Pla-
cées sous l'autorité du préfet de département, ces directions se-
ront organisées de manière à garantir un bon exercice de leurs 
missions au plan local. Relevant d'un responsable unique, le re-
groupement des différents services qui composent ces directions 
départementales interministérielles favorisera, en cas de nécessi-
té, leur réactivité d'intervention ou plus généralement contribue-
ra à assurer une meilleure couverture du terrain. La recherche de 

Questions écrites 
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synergies ainsi que la mutualisation de leurs moyens permettront 
d'améliorer le service rendu à nos concitoyens. La dimension 
interministérielle de cette organisation ne fera pas obstacle à la 
capacité de la DGCCRF de mettre en oeuvre les politiques dont 
elle est responsable. Le ministre de l'économie, de l'Industrie et 
de l'emploi ou la DGCCRF continueront donc à adresser leurs 
instructions, en l'occurrence aux préfets de région, ainsi qu'aux 
préfets de département lorsqu'il s'agit de dossiers précis ou de 
conditions de mise en oeuvre, ce qui sera le cas, par exemple, 
pour la directive nationale d'orientation qui chaque année définit 
le programme d'activité de la DGCCRF. Par ailleurs, le préfet de 
région jouera un rôle dans « l'articulation entre le niveau régional 
et départemental : facilite le pilotage régional des missions qui lui 
sont confiées et s'assure du suivi de la performance, au regard 
des objectifs fixés par les ministres et des moyens attribués aux 
services ». Au niveau régional, d'ailleurs, l'architecture des direc-
tions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE), est 
confirmée notamment en ce qu'elles comportent un pôle C dé-
dié aux missions de la DGCCRF, à leur pilotage et aux actions 
nécessitant une intervention ou une organisation supradéparte-
mentale. Au niveau départemental, les directions départementa-
les de la protection des populations (DDPP) ou les directions 
départementales de la cohésion sociale et de la protection des 
populations (DDCSPP) intégreront les services des actuelles 
unités départementales de la DGCCRF. Elles seront organisées 
de manière à garantir l'exercice de l'intégralité des actions de la 
DGCCRF et à maintenir des modalités d'intervention efficaces 
dans les entreprises. 

 
Réhabilitation des cimetières civils  
français d'Algérie  

n° 08306 - 09/04/2009 – M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et euro-
péennes sur la réhabilitation des cimetières civils français d'Al-
gérie. Ces 523 cimetières comptent 209 000 sépultures. Lors de 
son déplacement en Algérie en 2003, le Président de la Républi-
que de l'époque avait lancé un plan de réhabilitation de ces cime-
tières et sépultures, en accord et coopération avec les autorités 
algériennes. Depuis, plusieurs opérations ont été mises en œuvre 
avec le concours d'associations. Deux opérations de « regroupe-
ment » de cimetières « en tombes collectives ou ossuaires selon 
le cas » ont été lancées par des arrêtés du 7 décembre 2004 et du 
9 octobre 2007. Ces arrêtés prévoient que les familles peuvent 
rapatrier à leurs frais les restes mortels de leurs défunts dans un 
délai de quatre mois à compter de leur date de publication. Cette 
mesure n'a été que très peu appliquée, pour des raisons compré-
hensibles : méconnaissance par les familles de cette possibilité ; 
difficultés pour identifier les corps ; coût du transfert ; et sur-
tout, nombre de familles souhaitent, à juste titre, que leurs dé-
funts restent en Algérie, où ils ont vécu et où ils ont été inhu-
més. Cette dernière remarque montre combien il est légitime que 
l'opération de réhabilitation de l'ensemble des cimetières civils 
français d'Algérie soit menée à son terme. Or, l'agence France 
Presse a cité dans une dépêche du 9 octobre 2007 des déclara-
tions du consul général de France à Alger selon lesquelles si « 
après l'état de grâce de 2003, des associations avaient pu récupé-
rer des subventions, celles-ci s'effilochent » et « le ministère ne 
pourra continuer longtemps à financer de cette manière » cette 
réhabilitation. Ces déclarations ayant entraîné de réelles interro-
gations, il lui demande de bien vouloir lui confirmer son inten-
tion de mener à son terme la réhabilitation des cimetières civils 
français d'Algérie, conformément aux engagements pris en 2003, 
de le tenir informé des sommes affectées à ce titre par l'État en 
2007, 2008 et 2009, de l'échéancier qu'il prévoit pour mener 
cette réhabilitation à son terme en lien avec les familles et les 

associations concernées ainsi que des solutions choisies et des 
travaux déjà réalisés.  

 
Réponse du Ministère des affaires étrangères  
et européennes  
Journal Officiel du 11/06/2009 

En réponse à la question de l'honorable parlementaire, le 
ministère des affaires étrangères et européennes souhaite appor-
ter les éléments de réponse suivants. Depuis la visite d'État du 
Président de la République en 2003, un ambitieux plan d'action 
et de coopération a été engagé en faveur des sépultures civiles 
françaises en Algérie afin que soit préservée la mémoire des 
nombreux Français qui ont vécu et ont été inhumés en terre 
d'Algérie. Ce plan prévoit l'entretien, la réhabilitation des sépul-
tures, et, quand la réhabilitation n'est plus possible, leur regrou-
pement. Au cours du recensement effectué par les autorités algé-
riennes en 2003, il a été constaté qu'un certain nombre de cime-
tières ne pouvaient pas être réhabilités ou entretenus, en raison 
de leur état dégradé et de leur situation. Pour garder la mémoire 
de ceux qui y sont inhumés, l'État a pris la décision, après avoir 
consulté le Haut Conseil des rapatriés, de prendre en charge le 
financement du regroupement dans des sites préservés des tom-
bes ou des restes mortels. À ce jour, l'ensemble des opérations 
de regroupements prévues dans les circonscriptions consulaires 
d'Alger et d'Annaba a été réalisé. La réouverture en 2007 du 
consulat général de France à Oran facilite la réalisation de ces 
opérations dans l'ouest de l'Algérie. Le regroupement des restes 
mortels de 7 340 sépultures au cimetière de Tamashouet, dans la 
ville d'Oran, a été achevé le 14 mars 2009. Il s'agit de la plus 
importante opération jamais effectuée en Algérie. Des visites des 
cimetières sont effectuées conjointement avec les associations de 
sauvegarde des cimetières lors de leur passage en Algérie. Les 
travaux menés par certaines d'entre elles, notamment dans le 
domaine des archives et du recensement des cimetières, sont très 
appréciés et contribuent à mener à bien le plan d'action. L'État 
français s'était engagé à consacrer 1 million d'euros à sa réalisa-
tion. Fin 2009, il aura dépensé plus du double. De 2005 à 2008, 
le budget consacré à ce plan s'est élevé à plus de 1,5 million d'eu-
ros. Pour 2009, 430 000 euros lui sont à nouveau consacrés. Par 
ailleurs, un fonds de concours permettant aux collectivités loca-
les, aux associations et aux personnes privées de compléter ces 
moyens, a été créé en mars 2004. Les contributions versées au 
fonds de concours depuis sa création s'élèvent à environ 200 000 
euros. Elles proviennent notamment des villes de Bordeaux, 
Marseille, Six-Fours-les-Plages et Toulouse. Parmi les institu-
tions impliquées dans la mise en oeuvre du plan d'action, la mis-
sion interministérielle aux rapatriés suit avec la plus grande atten-
tion la situation des cimetières en Algérie, en relayant auprès du 
ministère des affaires étrangères et européennes les attentes ex-
primées par les familles, les élus et les associations de rapatriés. 

 
Vigilance à l'égard de la prescription et 
de l'utilisation des médicaments de la 
classe des benzodiazépines  
et apparentés  

n° 08961 - 04/06/2009 - M. Jean-Pierre Sueur demande à 
Mme la ministre de la santé et des sports quelles dispositions elle 
entend prendre afin de rappeler, voire de renforcer, la vigilance 
qui apparaît devoir encadrer la prescription et l'utilisation des 
médicaments de la classe des benzodiazépines et apparentés.  

 
Réponse du Ministère de la santé et des sports  
Journal Officiel du 01/10/2009  

Les benzodiazépines font l'objet d'une surveillance active par 
les autorités sanitaires françaises depuis le début des années 
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1980, et tout particulièrement par les centres régionaux de phar-
macovigilance (CRPV) et les centres d'évaluation et d'informa-
tion sur la pharmacodépendance (CEIP). Ainsi, les risques liés 
aux benzodiazépines sont désormais identifiés, tels que les ris-
ques de réactions paradoxales pouvant se manifester par des 
troubles du comportement possiblement violents, risque de dé-
pendance et d'usage abusif chez les toxicomanes et risque 
d'usage criminel, en particulier de soumission médicamenteuse 
d'un tiers. En 1996, l'Agence du médicament (devenue depuis 
l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé - 
AFSSAPS) a mis en place plusieurs groupes de travail chargés 
d'élaborer des recommandations visant à améliorer le bon usage, 
limiter la surconsommation et éviter l'usage détourné des psy-
chotropes. La réévaluation du risque de réactions paradoxales et 
d'éventuels comportements violents a ainsi mis en évidence la 
nécessité de modifier la rubrique « précautions d'emploi » du 
résumé des caractéristiques du produit (RCP) des benzodiazépi-
nes, afin de prévenir le risque de passage à l'acte suicidaire lors-
que ces produits sont prescrits seuls chez les patients dépressifs. 
Il y a lieu d'indiquer que les recommandations portées au RCP 
impliquent de la part du médecin prescripteur des précautions 
particulières et un suivi attentif et régulier du traitement. Par 
ailleurs, l'AFSSAPS a diffusé en septembre 2001 une mise au 
point et un communiqué de presse à l'attention de tous les pres-
cripteurs, visant à rappeler les principales recommandations à 
respecter pour le bon usage et la prescription de ces médica-
ments. Il a ainsi été rappelé que les benzodiazépines ne doivent 
pas constituer le traitement de fond d'un trouble anxieux, et 
qu'une dépression doit être systématiquement recherchée. En 
outre, concernant l'usage criminel des produits psychoactifs tels 
que certaines benzodiazépines à des fins de soumission chimique 
(vols, agressions sexuelles, etc.), un travail a été mené entre les 
autorités sanitaires et les services judiciaires et de police, aboutis-
sant à la rédaction d'un protocole de prise en charge des victimes 
à l'attention des médecins, des services de police et des magis-
trats. Ce protocole a été diffusé par les ministères chargés de la 
santé (circulaire DHOS/DGS n° 2002/626) et de l'intérieur 
(circulaire INTC 02 00185 C) en 2002 ainsi que la Chancellerie 
en 2003. L'AFSSAPS a également, en 2003, mis en place une 
enquête nationale annuelle sur la soumission chimique afin, no-
tamment, d'identifier les substances en cause. Cette enquête 
montre que les benzodiazépines sont les substances les plus fré-
quemment retrouvées dans les cas de soumission chimique. 
Alors qu'elles constituaient 63 % des substances retrouvées dans 
les cas collectés entre 2003 et 2007, elles sont identifiées dans 57 
% des cas de l'enquête 2008. La benzodiazépine la plus souvent 
identifiée est le clonazépam qui est contenu dans la spécialité 
Rivotril, médicament antiépileptique pour lequel l'AFSSAPS a 
demandé la mise en place d'un plan de gestion de risques par le 
laboratoire. Dans ce cadre, la taille du conditionnement a été 
diminuée de 40 à 28 comprimés par boîte, une lettre rappelant le 
bon usage de ce médicament a été envoyée en juillet 2008 aux 
médecins généralistes, neurologues, pédiatres, psychiatres et 
pharmaciens. Une modification (ajout d'un colorant) de la forme 
liquide est également en cours d'étude. L'AFSSAPS communique 
régulièrement les résultats de l'enquête sur la soumission chimi-
que aux professionnels de santé mais aussi au grand public par 
l'intermédiaire de communiqués de presse accessibles sur le site 
www.afssaps.fr. Outre ces actions d'information du grand public 
et de sensibilisation des professionnels de santé, l'AFSSAPS a 
créé, en novembre 2007, un groupe de travail chargé d'élaborer 
des recommandations galéniques visant à limiter le risque de 
détournement des médicaments psychoactifs identifiés comme « 
sensibles » et d'évaluer ce risque pour des médicaments commer-
cialisés ou en cours de développement. Les recommandations 
pour limiter le risque de soumission chimique préconisent no-

tamment de rendre le médicament identifiable pour une victime 
potentielle en ajoutant, par exemple, un colorant. Elles ont été 
présentées en septembre 2008 lors d'une réunion organisée par 
l'AFSSAPS sur la soumission chimique, dans le cadre de la prési-
dence française de l'Union européenne. Elles répondent à des 
recommandations émises par le Conseil de l'Europe en 2007, 
approuvées par le comité des ministres en mai 2008, encoura-
geant les sociétés pharmaceutiques à mettre au point des métho-
des permettant de mieux déceler la présence de telles drogues 
quand elles sont mélangées à une boisson. Plus récemment, le 20 
mars 2009, la Commission des stupéfiants de l'ONU a adopté 
une résolution franco-argentine invitant les industriels à mettre 
au point des formulations galéniques limitant le risque d'usage 
détourné des médicaments à des fins de soumission chimique. 
Par ailleurs, l'AFSSAPS a pris un certain nombre de mesures, 
visant, d'une part, à limiter l'usage abusif et détourné des médica-
ments psychoactifs, d'autre part, à favoriser leur bon usage. C'est 
ainsi qu'une réévaluation du rapport bénéfice/risque des benzo-
diazépines à fort dosage a conduit au retrait d'AMM de certaines 
d'entre elles ou au déremboursement de certaines autres. Enfin, 
en 2007, la Haute Autorité de santé (HAS), en collaboration avec 
l'AFSSAPS a engagé une réflexion concernant l'amélioration de 
la prescription des psychotropes chez le sujet âgé, avec des pro-
positions d'actions envisagées sur deux ans. Ont ainsi été rédi-
gées des recommandations sur les modalités d'arrêt des benzo-
diazépines chez le sujet âgé (novembre 2007), sur la prise en 
charge initiale de l'agitation des patients âgés présentant une 
confusion aiguë et sur la prise en charge des troubles du com-
portement perturbateurs chez les patients atteints de la maladie 
d'Alzheimer ou de maladies apparentées (juillet 2009). 

 
Opportunité d'informer la commune de 
naissance d'un enfant lors du placement 
en vue d'adoption de ce dernier  

n° 08847 - 21/05/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la jus-
tice sur l'article 352 du code civil qui stipule que « le placement 
en vue d'adoption met obstacle à toute restitution de l'enfant à 
sa famille d'origine » et « fait échec à toute déclaration de filiation 
et à toute reconnaissance ». Si cet article rend nul et sans effet 
toute reconnaissance intervenant postérieurement au placement 
en vue d'adoption de l'enfant, il n'empêche cependant pas que 
des démarches en vue de la reconnaissance d'un enfant soient 
entreprises, ce qui est susceptible d'entraîner une certaine confu-
sion, voire de retarder le jugement d'adoption alors même que ce 
dernier doit, dans l'intérêt de l'enfant et selon les termes de l'arti-
cle 353 du code civil, être prononcé dans les six mois suivant la 
saisine du tribunal. Il lui demande en conséquence si elle entend 
mettre en œuvre des dispositions pour éviter que des procédures 
de reconnaissance puissent être engagées voire menées à leur 
terme postérieurement au placement en vue d'adoption de l'en-
fant et en particulier si, au regard des considérations qui précè-
dent, il ne lui paraitrait pas opportun que toute décision de pla-
cement en vue d'adoption soit communiquée à la commune de 
naissance de ce dernier.  

 
Réponse du Ministère de la Justice  
Journal Officiel du 02/07/2009 

La garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à 
l'honorable parlementaire que les dispositions de l'article 352 du 
code civil font obstacle à tout établissement de la filiation à 
l'égard des père ou mère de naissance de l'enfant, dès lors que 
celui-ci a été placé dans une famille en vue de son adoption. 
Toutefois, la reconnaissance pouvant être effectuée dans n'im-
porte quelle commune, il peut arriver, de manière tout à fait 
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exceptionnelle, que les parents ou l'un d'eux souscrivent une 
reconnaissance de l'enfant malgré ces dispositions. La solution 
préconisée par l'honorable parlementaire d'informer la commune 
de naissance de l'enfant du placement de celui-ci en vue de son 
adoption ne pourrait empêcher que l'officier de l'état civil d'une 
autre commune reçoive une reconnaissance souscrite par les 
parents de naissance. Cependant, cette reconnaissance ne pou-
vant produire effet si l'adoption est prononcée, l'acte d'état civil 
sera annulé sur le fondement des règles relatives à l'état civil, à 
l'initiative de toute personne y ayant intérêt ainsi que du minis-
tère public. En revanche, si le placement en vue de l'adoption 
cesse ou prend fin en raison du refus du tribunal de prononcer 
celle-ci, la reconnaissance souscrite par les parents de naissance 
est alors valable, puisque les effets du placement sont, en appli-
cation des dispositions du second alinéa de l'article 352 du code 
civil, rétroactivement résolus. Cette procédure n'a donc pas pour 
effet d'affecter le processus d'adoption. 

 
Dégroupage total imposé à des  
particuliers par des fournisseurs d'accès 
à Internet  

n° 09494 - 09/07/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du commerce, 
de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tou-
risme, des services et de la consommation sur les pratiques 
de certains fournisseurs d'accès à Internet. Avec l'ouverture à la 
concurrence des services de télécommunication et notamment 
d'accès à Internet, les opérateurs privés ouvrent désormais aux 
particuliers la possibilité de passer au « dégroupage total ». Cette 
démarche évite un passage « obligé » par l'opérateur historique 
France Télécom dans la mesure où l'opérateur privé se charge de 
la ligne téléphonique, de l'accès à Internet et des multiples autres 
services. Le « dégroupage total » affranchit donc le consomma-
teur de tout lien avec France Télécom. Ce procédé semble favo-
riser la concurrence. Toutefois, les plaintes de consommateurs 
concernant les procédés commerciaux de certains fournisseurs 
d'accès à Internet se multiplient. Il apparaît en effet que des 
consommateurs qui souscrivent à une offre d'accès à Internet 
auprès d'un opérateur privé tout en manifestant leur volonté de 
conserver leur abonnement téléphonique France Télécom se 
voient imposer, en dépit de leur demande, un dégroupage total. 
Et alors que ceux-ci ont bien spécifié lors de leur souscription à 
des services Internet auprès d'un autre opérateur qu'ils n'enten-
daient pas faire « basculer » leur service de téléphonie fixe vers 
cet opérateur, ils voient leur ligne France Télécom coupée abusi-
vement. Il faut noter en outre que les démarches de résiliation et 
de réouverture de ligne sont souvent assez longues et relative-
ment onéreuses. Il lui demande en conséquence quelles disposi-
tions il compte prendre afin de mettre un terme à ces pratiques 
commerciales qui sont contraires à la volonté des consomma-
teurs et leur sont préjudiciables.  

 
Réponse du Secrétariat d'État chargé du commerce, 
de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, 
du tourisme, des services et de la consommation  
Journal Officiel du 10/09/2009 

Les changements de lignes non sollicités ont des causes mul-
tiples. Ils peuvent être le fait de l'opérateur, par exemple en cas 
de défaillance des processus opérationnels, techniques (erreurs 
de saisie des coordonnées fournies par le consommateur) et 
commerciaux (démarcheurs ou téléopérateurs indélicats se pré-
valant à tort du consentement d'un consommateur). Ils peuvent 
également être le fait de consommateurs en cas de fourniture de 
coordonnées erronées lors de la commande d'un nouveau ser-
vice. C'est pourquoi les pouvoirs publics ont demandé aux opé-

rateurs de travailler à une amélioration de leurs processus opéra-
tionnels, techniques et commerciaux de manière à prévenir ces 
incidents et à en limiter l'impact sur le consommateur. Les opé-
rateurs membres de la Fédération française des télécoms (FFT), 
sous l'égide du secrétaire d'État chargé de la consommation, ont 
adopté quatre engagements visant à mieux traiter les consomma-
teurs victimes de ces pratiques qui sont entrés en vigueur au 1er 
janvier 2009 - la mise en place d'un guichet unique, chargé de 
conduire toute procédure pour rétablir la ligne : des cellules dé-
diées sont désormais en place chez tous les opérateurs membres 
de la FFT qui assure la coordination interopérateurs ; le rétablis-
sement de la ligne sous sept jours ouvrés à partir du constat de la 
perte de ligne ; la gratuité du rétablissement de la ligne ; l'indem-
nisation du consommateur lésé par son opérateur : l'indemnisa-
tion forfaitaire sous forme d'un avoir sur sa facture a donné lieu 
à l'établissement d'un barème pour garantir un niveau de protec-
tion adéquat à tous les consommateurs. Les opérateurs se sont 
engagés par ailleurs à ne pas entreprendre de démarche commer-
ciale qui pourrait perturber le bon déroulement de cette opéra-
tion technique. De son côté, l'Autorité de régulation des com-
munications électroniques et des postes travaille avec les opéra-
teurs à l'amélioration des procédures d'abonnement pour préve-
nir les incidents. 

 
Réglementation des contrats  
d'emplacement mobil-homes  

n° 09640 - 16/07/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du commerce, 
de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tou-
risme, des services et de la consommation sur la réglementa-
tion des locations d'emplacements de résidences mobiles de loi-
sir dites mobil-homes. Les usagers de ces mobil-homes ont au-
jourd'hui l'obligation de stationner sur des terrains autorisés et 
aménagés. Le contrat de location d'emplacement pour des mo-
bil-homes relève du droit commun. Les parties fixent donc d'un 
commun accord la durée du bail ainsi que le montant du loyer 
initial et révisé. Or, on a pu constater un certain nombre d'abus 
en matière de contrats de location d'emplacement de mobil-
homes. On a pu ainsi observer que certains locataires se voyaient 
imposer un doublement du montant du loyer au moment du 
renouvellement du bail, ou encore étaient mis dans l'obligation 
de quitter sans délai le terrain qu'ils occupaient. De telles prati-
ques, ainsi que le coût du déplacement d'un mobil-home et la 
pénurie d'emplacements disponibles, conduisent certains locatai-
res à accepter des augmentations de loyer prohibitives. Pour 
reprendre les termes de l'association UFC-Que Choisir, « les 
contrats ne sont pas librement négociés mais imposés ». Il lui 
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesu-
res qu'il compte prendre afin de mettre un terme aux abus cons-
tatés.  

 
Réponse du Secrétariat d'État chargé du commerce, 
de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, 
du tourisme, des services et de la consommation  
Journal Officiel du 20/08/2009 

Il est exact que la location d'emplacements de résidences 
mobiles dans les campings a pu faire naître sur la période récente 
des différends contractuels entre les exploitants des terrains et 
les propriétaires d'hébergements. De tels litiges relèvent le cas 
échéant de la compétence des tribunaux, mais les pouvoirs pu-
blics veillent également à l'équilibre des relations contractuelles 
dans ce secteur. La commission des clauses abusives (CCA) a 
d'ailleurs procédé à un premier examen de cette question et a 
recommandé en 2005 que soient éliminées des contrats toute 
une série de clauses paraissant déséquilibrées au détriment du 
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propriétaire de la résidence mobile. Bien que cette recommanda-
tion n'ait pas de caractère contraignant, elle constitue une réfé-
rence utile pour inciter les exploitants de terrains de camping à 
faire évoluer leurs contrats. Par ailleurs, la direction générale de 
la concurrence, de la consommation et de la répression des frau-
des (DGCCRF) a suivi très attentivement la démarche engagée 
par les professionnels appartenant à la Fédération nationale de 
l'hôtellerie de plein air (FNHPA), qui s'est traduite par la signa-
ture d'une charte de transparence du camping de loisir avec la 
Fédération française de camping-caravaning (FFCC, représen-
tant les consommateurs usagers de camping) en novembre 2008. 
Ces fédérations ont élaboré depuis un contrat type, déclinant les 
principes de la charte et ayant vocation à être utilisé par les pro-
fessionnels. En tout état de cause, la DGCCRF, dont la protec-
tion économique du consommateur est l'une des principales 
missions, veille au respect des règles en vigueur par les opéra-
teurs et ne manque pas de prendre les mesures appropriées lors-
que des infractions sont constatées. Elle peut notamment de-
mander au juge civil la suppression des clauses pouvant être 
considérées comme abusives. 

 
Rémunération obligatoire pour les  
stages étudiants de plus de trois mois 

n° 04641 - 05/06/2008 - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la 
famille et de la solidarité sur le champ d'application de l'article 9 
de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances 
qui a institué une rémunération obligatoire pour les stages étu-
diants de plus de trois mois. Aux termes des dispositions du 
décret du 31 janvier 2008 pris pour son application, cette gratifi-
cation n'est due que pour les stages effectués au sein d'une asso-
ciation, d'une entreprise publique ou d'un établissement public 
industriel et commercial, et non pour les stages effectués au sein 
des administrations de l'État, des collectivités territoriales ou des 
établissements publics administratifs qui en dépendent. Il 
s'étonne de cette disparité de traitement et souhaite connaître les 
dispositions qui sont envisagées pour y remédier, ainsi que les 
délais dans lesquels elles seront mises en œuvre. 

 
Réponse du Ministère du travail, des relations  
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville  
Journal Officiel du 09/04/2009 

La loi du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances a permis 
une clarification de la relation entre le stagiaire et l'entreprise 
ainsi qu'une meilleure considération des stagiaires en créant un 
statut précis, applicable aux entreprises ainsi qu'aux associations, 
entreprises publiques et établissements publics à caractère indus-
triel et commercial. L'article 9 prévoit le versement obligatoire 
d'une gratification au stagiaire pour tout stage supérieur à trois 
mois, le montant de cette gratification étant fixé par convention 
ou accord collectif étendu ou, à défaut, par décret. Ainsi, le dé-
cret du 31 janvier 2008, relatif à la gratification et au suivi des 
stages, a fixé le montant horaire de la gratification due au sta-
giaire et les modalités de son versement. La gratification est ver-
sée mensuellement dès le premier mois de stage. S'agissant des 
stages dans les fonctions publiques et les établissements publics 
administratifs qui leur sont rattachés, le ministre du budget, des 
comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d'État 
chargé de la fonction publique, ont engagé le 27 mai 2008 une 
concertation dans le cadre du comité des stages et de la profes-
sionnalisation des cursus universitaires. 

 
Réglementation des épreuves  
d'athlétisme  

n° 05307 - 31/07/2008 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 

l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des sports, de 
la jeunesse et de la vie associative sur les conditions dans 
lesquelles se déroulent les épreuves d'athlétisme lors de compéti-
tions nationales et internationales. Des accidents - très pénali-
sants pour les athlètes qui en ont été victimes – dus à la conco-
mitance des épreuves de saut en longueur et des lancers de jave-
lot ont déjà eu lieu. Ces accidents ont d'ailleurs conduit la Fédé-
ration Internationale d'Athlétisme à préconiser en mars dernier 
de ne pas programmer simultanément des épreuves de lancer de 
javelot et de marteau dans les stades où les sautoirs se trouvent à 
l'intérieur de la piste. Or, il ne semble pas que les précautions qui 
apparaissent nécessaires soient toujours prises par les organisa-
teurs de manifestations nationales et internationales d'athlétisme. 
C'est ainsi que lors des championnats de France d'athlétisme, à 
Albi, le 26 juillet 2008, les épreuves du lancer de marteau avaient 
lieu en même temps que les épreuves de saut en longueur. Il lui 
demande quelles dispositions concrètes il compte prendre pour 
proscrire la concomitance d'épreuves susceptible de causer des 
accidents et pour veiller à ce que les règles qui seront édictées à 
cet égard soient effectivement appliquées. 

 
Réponse du Secrétariat d'État chargé des sports  
Journal Officiel du 28/05/2009 

Les articles L. 131-16 et L. 331-1 du code du sport prévoient 
que les fédérations délégataires édictent les règlements et règles 
techniques relatifs à l'organisation de toutes les manifestations 
sportives dont elles ont la charge. Concernant l'organisation 
d'épreuves d'athlétisme nationales, il revient à la fédération délé-
gataire (Fédération française d'athlétisme) d'édicter une règle-
mentation permettant d'assurer la sécurité des athlètes et aux 
organisateurs de veiller à son respect. Il existe certaines règles 
techniques permettant de limiter les risques d'accident lors des 
épreuves de lancer du type de celui subi par M. Sdiri, sauteur en 
longueur, lors du meeting de Rome en juillet 2007. Par exemple, 
pour le marteau et le disque sont définis des « secteurs de risque 
» calculés en degré à partir de l'aire de lancer (53° à partir de la 
cage pour le lancer du marteau ; 69° pour le lancer du disque), et 
il convient d'orienter la cage de façon, que les athlètes d'une au-
tre discipline n'effectuent pas leur épreuves dans ce secteur. 
Concernant le lancer de javelot, la réglementation précise que la 
position et l'orientation des pistes d'élan ainsi que le secteur de 
chute doivent être soigneusement étudiés pour que le lancer soit 
réalisé en toute sécurité. Il revient ainsi aux organisateurs d'étu-
dier les possibilités de concomitance de certaines épreuves avec 
les lancers longs (javelot, marteau, disque) en tenant compte de 
l'orientation des aires de lancer et de l'horaire des épreuves. La 
décision de programmer en même temps le saut en longueur et 
le marteau lors des Championnats de France d'Albi, en juillet 
2008, a été prise dans le respect des principes susénoncés afin de 
limiter les risques dans la pratique d'un sport aux multiples disci-
plines qui doivent cohabiter le mieux possible. 

 
Surconsommation médicamenteuse  

n° 05323 - 31/07/2008 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, 
des sports et de la vie associative sur l'intérêt que présente – 
en particulier pour réduire la surconsommation de médicaments 
– la plus large transparence quant à l'efficacité de chaque médi-
cament. Il pourrait être, à cet égard, souhaitable que l'avis que 
rend la commission de transparence sur l'utilité et l'efficacité de 
chaque médicament eu égard, notamment, à son coût et à l'op-
portunité de son remboursement par les organismes de la sécuri-
té sociale – et qui donne lieu, en particulier, à une cotation de 1 à 
6, évaluant « l'amélioration du service médical rendu » (ASMR) – 
soit largement diffusé. Il lui demande quelles décisions elle 
compte prendre à cet effet. Il lui demande notamment, en pre-
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mier lieu, quelles dispositions elle compte prendre pour que le 
niveau d'ASMR qui doit, théoriquement être toujours mentionné 
par les visiteurs médicaux lors de la présentation d'un médica-
ment, conformément aux termes de l'article R. 5122-11 du code 
de la santé publique, soit effectivement mentionné, ce qui ne 
semble pas être toujours le cas dans la pratique et, en second 
lieu, quelle est sa position par rapport à la proposition consistant 
à rendre obligatoire la mention du niveau d'ASMR sur chaque 
boîte de médicament ainsi que la signification de ce niveau 
d'ASMR, en termes d'efficacité et d'utilité du médicament 
concerné, et quels sont les arguments précis qui fondent sa posi-
tion à ce sujet. 

 
Réponse du Ministère de la santé et des sports  
Journal Officiel du 16/07/2009 

L'accès des professionnels de santé et du grand public aux 
avis rendus par la Commission de la transparence (CT) est déjà 
possible grâce à la publication de l'ensemble de ces avis sur le 
site internet de la Haute Autorité de santé (HAS). La HAS publie 
en outre sur son site internet, depuis le mois de février 2009, une 
synthèse des avis de la CT concernant les nouveaux médica-
ments ainsi que ceux qui obtiennent de nouvelles indications. 
L'objectif de ces synthèses est d'aider les prescripteurs dans leur 
exercice en leur apportant des informations sur l'apport d'un 
nouveau produit ou d'une nouvelle indication d'un produit exis-
tant. Elles visent également à améliorer la diffusion des informa-
tions sur les médicaments et à faciliter leur appropriation par les 
professionnels de santé. Par ailleurs, pour répondre à l'impératif 
d'un accès de tous, professionnels et usagers du système de san-
té, à une information fiable, objective et récente sur les médica-
ments, un portail d'information publique sur le médicament, 
dénommé Medicfrance, vient d'être mis en ligne sur le site du 
ministère de la santé et des sports. Ce portail s'appuie sur les 
données issues des institutions publiques qui les produisent 
(ministère, Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé [AFSSAPS], HAS, Union nationale des caisses d'assurance 
maladie [UNCAM]) et permettra de consulter l'information re-
cherchée à sa source : autorisation de mise sur le marché 
(AMM), service médical rendu (SMR), amélioration du service 
médical rendu (ASMR), prix, taux de remboursement, données 
de pharmacovigilance, etc. S'agissant des informations sur les 
médicaments délivrées par les visiteurs médicaux, la charte de la 
visite médicale, dans son chapitre relatif à la qualité de l'informa-
tion délivrée, rappelle les documents obligatoirement remis en 
mains propres au médecin visité (conformément à l'article R. 
5122-11 du code de santé publique). Parmi ces documents figure 
l'avis rendu par la CT. Le respect de la charte de la visite médi-
cale fait l'objet d'une certification par la HAS. Cette charte a été 
négociée avec les entreprises du médicament dans un esprit 
d'amélioration de la qualité et de l'objectivité de l'information 
médicale délivrée aux professionnels de santé par les entreprises. 
Introduire une mesure visant à sanctionner de manière stricte les 
entreprises non respectueuses de la charte serait probablement 
perçu comme contraire à l'esprit initial et nécessiterait la mise en 
place de modalités de sanctions complexes, contradictoires avec 
un mécanisme de certification. Quant à la proposition de rendre 
obligatoire la mention du niveau d'ASMR sur chaque boîte de 
médicament, elle ne semble pas opportune. En effet, les libellés 
des ASMR figurant dans les avis de la CT ne sont pas adaptés à 
une cible grand public. Le risque d'une mauvaise interprétation 
du libellé de d'ASMR par le patient - conduisant par exemple à 
un non-respect de la prescription - ne peut être écarté, même si 
sa signification était explicitée sur la boîte. La notion d'ASMR a 
en effet été conçue pour éclairer en premier lieu les décisions des 
pouvoirs publics pour la fixation du prix des médicaments en 
fonction de l'existant au moment de la mise sur le marché d'un 

nouveau médicament. Elle ne remet pas en cause l'intérêt de 
chaque médicament, indépendamment de la chronologie de mise 
sur le marché de chacun d'entre eux. En outre, l'étiquetage des 
médicaments est régi par des dispositions communautaires aux-
quelles il n'est pas possible de déroger. 

 
Faiblesse du montant des frais  
funéraires déduits du montant  
de l'actif de la succession  

n° 05683 - 02/10/2008 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi sur le contenu de l'article 775 du code général 
des impôts qui stipule que « Les frais funéraires sont déduits de 
l'actif de la succession pour un montant de 1 500 euros, et pour 
la totalité de l'actif si celui-ci est inférieur à ce montant ». Le 
montant de cette déduction paraît notoirement insuffisant eu 
égard aux sommes engagées pour les obsèques, notamment lors-
que ces dépenses sont supportées par des membres de la famille 
de la personne décédée autres que son conjoint ou ses enfants. Il 
lui demande en conséquence quelles dispositions elle compte 
prendre pour revaloriser le montant des frais funéraires déducti-
bles de l'actif de la succession à un montant plus représentatif 
des frais engagés. 

 
Réponse du Ministère de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi  
Journal Officiel du 02/07/2009 

D'une manière générale, pour la liquidation et le paiement 
des droits de mutation par décès, seules les dettes à la charge 
personnelle du défunt au jour de l'ouverture de la succession 
sont déductibles, pour leur montant réel, de l'actif héréditaire. 
Les frais qui prennent naissance après le décès ne peuvent donc 
pas être considérés comme des dettes à la charge du défunt, au 
sens de l'article 768 du code général des impôts (CGI). Par ex-
ception, une disposition législative permet, toutefois, de retran-
cher de l'actif successoral les frais funéraires, sans qu'il soit né-
cessaire de produire de justificatif, pour un montant forfaitaire 
de 1 500 euros, alors même qu'ils constituent une dette née après 
l'ouverture de la succession incombant aux héritiers. Il est diffi-
cile, s'agissant d'une mesure doublement dérogatoire au regard 
des principes fiscaux applicables en matière de droits de muta-
tion par décès, d'aller au-delà de ce montant, qui est déjà signifi-
catif. Cela étant, les droits de mutation à titre gratuit ont été sen-
siblement allégés dans le cadre de la loi n° 2007-1223 du 21 août 
2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat 
(TEPA). Ainsi, la part revenant au conjoint survivant ou au par-
tenaire lié au défunt par un pacte civil de solidarité (PACS), ainsi 
que, sous réserve de certaines conditions, la part revenant aux 
frères et sœurs, est exonérée de tout droit de succession. Les 
abattements en ligne directe et en ligne collatérale ont été aug-
mentés et sont désormais, de même que les limites des tranches 
des tarifs prévus à l'article 777 du CGI, actualisés chaque année 
dans la même proportion que la limite supérieure de la première 
tranche du barème de l'impôt sur le revenu, soit dans une pro-
portion équivalente à l'inflation. L'ensemble de ces dispositions, 
qui contribuent à alléger de manière significative les droits de 
mutation par décès, est de nature à répondre aux préoccupations 
exprimées. 

 
Attribution de la croix du combattant  
volontaire  

n° 06081 - 06/11/2008 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre de la défense sur la demande 
d'associations d'anciens combattants de voir étendues les dispo-
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sitions du décret n° 2007-741 du 9 mai 2007 fixant les condi-
tions d'attribution de la croix du combattant volontaire avec 
barrette « missions extérieures » à l'ensemble des engagés volon-
taires contractuels et aux volontaires de la réserve opérationnelle 
qui, avant d'être contraints en vertu du statut militaire à l'obliga-
tion de servir en tout temps et en tout lieu, sont des volontaires 
qui acceptent de risquer leur vie au service de la Nation. Il lui 
demande quelle suite il entend réserver à ce souhait. 

 
Réponse du Ministère de la défense  
Journal Officiel du 10/09/2009 

La croix du combattant volontaire (CCV) a été créée lors du 
premier conflit mondial pour récompenser les combattants vo-
lontaires pour servir au front dans une unité combattante alors 
que, en raison de leur âge, ils n'étaient astreints à aucune obliga-
tion de service. Le droit à cette décoration a été étendu par la 
suite par la création des barrettes spécifiques à la guerre 1939-
1945 et aux conflits d'Indochine, de Corée et d'Afrique du Nord. 
Quatre conditions cumulatives sont exigées pour l'attribution de 
la CCV : avoir souscrit un engagement sans l'astreinte à une obli-
gation de service, avoir été affecté en unité combattante et être 
titulaire de la carte du combattant et de la médaille commémora-
tive afférente au conflit donné. Le décret n° 2007-741 du 9 mai 
2007 fixant les conditions d'attribution de la CCV avec barrette « 
missions extérieures » a ouvert le bénéfice de cette distinction 
aux appelés qui se sont portés volontaires pour participer à une 
ou plusieurs opérations extérieures répertoriées dans l'arrêté du 
12 janvier 1994 modifié fixant la liste des opérations ouvrant 
droit au bénéfice de la carte du combattant au titre de l'article L. 
253 ter du code des pensions militaires d'invalidité et des victi-
mes de la guerre. Ils doivent, en outre, être titulaires de la carte 
du combattant au titre des opérations extérieures, de la médaille 
commémorative française avec agrafe ou de la médaille d'outre-
mer avec agrafe, au titre de l'opération concernée, et avoir servi 
dans une unité combattante. Cette extension a été réalisée pour 
reconnaître le volontariat intentionnel caractérisé des appelés de 
la 4e génération du feu, lesquels n'étaient pas tenus de servir sur 
les théâtres d'opérations extérieurs, les gouvernements successifs 
n'ayant pas souhaité qu'ils soient engagés dans des missions pé-
rilleuses. Pour ce qui concerne les engagés volontaires contrac-
tuels de l'armée de terre, de la marine nationale et de l'armée de 
l'air, ils signent un contrat au titre d'une formation, pour servir 
en tout temps, en tout lieu et en toutes circonstances. Ils ne peu-
vent donc se prévaloir d'un volontariat pour participer à une 
opération dans le cadre d'une mission extérieure, car il s'agit 
pour eux d'accomplir leur devoir dans le cadre de leur contrat. 
S'agissant des réservistes opérationnels, ils sont statutairement 
des militaires qui assument des fonctions militaires et renforcent 
les capacités des forces armées dont ils sont une composante à 
part entière (art. L. 4211-1 du code de la défense). À cet égard, 
ils sont déjà éligibles à toutes les distinctions et récompenses 
auxquelles peuvent prétendre les militaires de carrière et sous 
contrat tels les ordres nationaux, la médaille de la défense natio-
nale, la médaille de la gendarmerie, la médaille d'outre-mer, les 
médailles commémoratives, la médaille des services militaires 
volontaires, les témoignages de satisfaction, les lettres de félicita-
tions et les décorations étrangères. De plus, dans le cadre des 
opérations extérieures (OPEX), les réservistes peuvent se voir 
octroyer la croix de la valeur militaire en récompense d'une ac-
tion d'éclat. De même, à l'occasion d'une action comportant un 
risque aggravé en OPEX ou sur le territoire national, ils peuvent 
se voir décerner une citation sans croix affichée sur le ruban de 
la médaille d'or de la défense nationale. Il paraît donc difficile 
compte tenu de l'article L. 4211 l-1 précité, qui vise à une os-
mose entre l'armée active et la réserve, d'introduire une rupture 
de l'égalité de traitement entre les différentes catégories de mili-

taires, en élargissant les conditions d'attribution de la CCV avec 
barrette « missions extérieures ». 

 
Avenir de la statistique publique en 
France  

n° 06082 - 06/11/2008 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi sur les vives inquiétudes des personnels de l'Ins-
titut national de la statistique et des études économiques (Insee) 
suite à l'annonce de la création d'un nouveau pôle de statistique 
publique à Metz qui serait positive si elle n'allait pas de pair avec 
la remise en cause de l'implantation de l'Insee dans les différen-
tes régions françaises. Ces personnels font valoir que la présence 
d'un service public voué à la statistique et, au premier chef, de 
l'Insee, dans toutes les régions de notre pays est indispensable 
pour maintenir et développer un appareil statistique de grande 
qualité susceptible d'effectuer des études fines et précises sur 
l'ensemble du territoire. A ces préoccupations s'ajoutent celles 
que suscite le projet d'une réduction de 2000 postes, d'ici 2012, 
du nombre des personnels de l'Insee (qui sont aujourd'hui 6 000) 
par non remplacement des départs à la retraite. Or il apparaît 
indispensable qu'existe un pôle de statistique publique suffisam-
ment fort, de manière à ce que tous les décideurs et tous les ac-
teurs de la vie politique, institutionnelle, économique, sociale, 
associative, etc... disposent de données statistiques fiables dans 
un grand nombre de domaines. Il lui demande de bien vouloir 
lui faire part des dispositions qu'elle entend prendre pour répon-
dre aux préoccupations de ces personnels. 

 
Réponse du Ministère de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi  
Journal Officiel du 07/05/2009 

Le Président de la République a souhaité relancer une politi-
que d'implantation d'emplois publics en région, en s'appuyant 
sur plusieurs principes : apporter de l'activité économique à des 
territoires qui en ont besoin, réduire le coût de gestion des admi-
nistrations, en particulier en matière immobilière, réaliser des 
synergies permettant une meilleure efficacité et une meilleure 
efficience des services publics. Compte tenu de la restructuration 
des forces armées, il a souhaité que cette politique s'applique 
prioritairement à l'agglomération de Metz : la proximité de cette 
ville avec l'Office statistique européen, ainsi que sa desserte 
TGV, ont conduit le Gouvernement à retenir l'implantation de 
services statistiques publics en Moselle. Soucieux de préserver la 
qualité de la production du service statistique public, le Gouver-
nement a demandé à M. Jean-Pierre Duport, vice-président du 
Conseil national de l'information statistique, et à M. Jean-
Philippe Cotis, directeur général de l'Institut national de la statis-
tique et des études économiques, de dessiner les contours d'un 
centre statistique implanté à Metz, qui apporte une valeur ajou-
tée au fonctionnement des administrations en exploitant toutes 
les sources de synergies et crée dans cette ville un bassin d'em-
plois attractif pour les agents. Le Gouvernement vient de déci-
der que le périmètre de ce centre serait celui décrit dans le rap-
port de MM. Duport et Cotis, remis au Premier ministre en dé-
cembre dernier. Le centre statistique de Metz sera structuré en 
quatre piliers : statistiques sociales et locales, produits de diffu-
sion, ressources humaines, informatique. Il s'agira d'une implan-
tation de près de 625 postes, dont 500 en provenance du service 
statistique public. Le Gouvernement veillera à y faciliter l'instal-
lation des agents. Convaincu de l'importance, pour le débat dé-
mocratique, d'une sphère statistique finale et diversifiée, qui per-
mette d'éclairer les nombreuses questions économiques et socié-
tales sur lesquelles nos concitoyens s'interrogent, le Gouverne-
ment est très attentif à la qualité et à l'indépendance de la de la 
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statistique publique. C'est d'ailleurs dans cet esprit que le Parle-
ment a adopté en juillet dernier la loi de modernisation de l'éco-
nomie, dont l'article 144 contient une affirmation forte de l'indé-
pendance professionnelle des statisticiens publics. 

 
Délais de recours devant les juridictions 
administratives et ralentissement du 
procès pénal  

n° 07217 - 29/01/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les problèmes posés par des recours susceptibles d'être 
dilatoires devant les juridictions administratives qui peuvent 
conduire le juge à surseoir à statuer dans un procès pénal. En 
effet, si l'article 111-5 du code pénal donne compétence au juge 
pénal « pour interpréter les actes administratifs, réglementaires 
ou individuels et pour en apprécier la légalité lorsque, de cet 
examen, dépend la solution du procès pénal qui lui est soumis », 
il n'a pas compétence pour apprécier – par exemple – la légalité 
de l'invalidation d'un permis de conduire puisque celle-ci relève 
de la compétence de la juridiction administrative, alors même 
que la conduite d'un véhicule malgré l'invalidation du permis de 
conduire peut constituer une circonstance aggravante dans un 
procès pénal. En conséquence, les délais de procédure devant le 
tribunal administratif pouvant atteindre dix-huit mois, voire da-
vantage, la suspension du procès pénal consécutive à un tel re-
cours est susceptible d'entraîner un dommage certain pour les 
victimes attendant réparation. Dans de pareils cas, les personnes 
victimes le sont une seconde fois, puisqu'elles sont lésées par un 
délai excessivement long. Il lui demande en conséquence si des 
mesures sont envisagées pour raccourcir, dans de tels cas, les 
délais de ces recours devant les juridictions administratives et 
faire en sorte que ceux-ci ne puissent constituer des procédures 
dilatoires susceptibles de nuire au bon déroulement du procès 
pénal et de pénaliser les victimes qui attendent réparation. 

 
Réponse du Ministère de la Justice  
Journal Officiel du 25/06/2009 

La garde des sceaux a l'honneur de répondre à l'honorable 
parlementaire que, par application des dispositions de l'article 
111-5 du code pénal, les juridictions pénales sont compétentes 
pour interpréter les actes administratifs, réglementaires ou indivi-
duels et pour en apprécier la légalité lorsque de cet examen dé-
pend la solution du procès pénal qui leur est soumis. Ces dispo-
sitions légales peuvent trouver à s'appliquer devant le tribunal 
correctionnel lorsque le prévenu conteste la légalité de la déci-
sion administrative par laquelle son permis de conduire a été 
invalidé par perte de points. Dans ce cas, rien ne s'oppose à ce 
que le juge examine la légalité de la décision administrative fon-
dant la poursuite. Cette faculté est d'ailleurs régulièrement mise 
en œuvre par les juridictions. Cette hypothèse doit cependant 
être distinguée de celle dans laquelle le contrevenant a introduit 
un recours devant la juridiction administrative avant que le par-
quet n'ait engagé des poursuites. Dans ce cas, la juridiction ré-
pressive, qui aurait compétence pour statuer sur la légalité de 
l'acte administratif sur le fondement de l'article 111-5 du code 
pénal, sursoit parfois à statuer dans l'attente de la décision de la 
juridiction administrative. Cette pratique ne paraît pas critiquable 
compte tenu, d'une part, du risque de contradiction entre les 
décisions des deux juridictions et, d'autre part, de la technicité de 
la matière, la juridiction administrative étant mieux à même d'ap-
précier la légalité des décisions prises par l'autorité préfectorale. 
La difficulté soulignée par l'honorable parlementaire est donc 
celle des délais de traitement de ces recours par les juridictions 
administratives. À cet égard, le délai moyen de jugement devant 
les tribunaux administratifs a été sensiblement réduit ces derniè-

res années grâce aux moyens supplémentaires accordés à la juri-
diction administrative ainsi qu'aux efforts accomplis par les ma-
gistrats et agents de greffe. Il s'est ainsi établi en 2008 à un an et 
vingt-neuf jours. Il est en outre possible, pour les tribunaux ad-
ministratifs, de traiter de manière prioritaire les recours qui font 
suite à une décision du juge judiciaire de sursoir à statuer dans 
l'attente de la décision de la juridiction administrative. 

 
Crédits réellement attribués aux lycées 
au titre des fonds sociaux  

n° 07433 - 12/02/2009 - M. Jean-Pierre Sueur demande à 
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir le 
tenir informé des montants des crédits effectivement attribués, 
sur fonds d'État, au cours des cinq dernières années aux lycées 
au titre des fonds sociaux (intégrant le fonds social des cantines 
et le fonds social lycée). 

 
Réponse du Ministère de l'éducation nationale  
Journal Officiel du 17/09/2009 

Les moyens ouverts en loi de finances au titre des fonds so-
ciaux sont maintenus à hauteur de 40 M€ depuis 2006. Depuis 
cette date, avec la mise en oeuvre de la LOLF, les moyens ins-
crits en lois de finances au titre des fonds sociaux sont intégrés 
dans les dotations académiques globalisées déléguées dans le 
cadre du budget opérationnel du programme Vie de l'élève. Il 
appartient aux recteurs, compte tenu des contextes locaux, de 
déterminer au sein du budget qui leur est notifié l'enveloppe 
destinée à ces opérations, et d'en effectuer la répartition entre les 
établissements de leur académie. À ces dotations, s'ajoutent les 
crédits disponibles dans les fonds de réserve des établissements, 
qui peuvent également être mobilisés pour répondre aux besoins 
exprimés par les familles. Ainsi, en 2003, les lycées publics dis-
posaient d'un montant de 23,2 M€ au titre des reliquats des 
fonds sociaux (lycéen et cantines). Pour tendre à la résorption 
des reliquats, il a été demandé aux responsables académiques de 
prendre en compte les disponibilités des établissements publics 
d'enseignement (EPLE) dans le cadre de leur répartition des 
crédits, et d'inciter ces derniers à mobiliser leurs réserves pour 
apporter une aide aux familles en difficulté. Pour la période 2005 
à 2008, le montant des crédits attribués par les lycées et collèges 
au titre des fonds sociaux a été de 26,8 M€ en 2005, 32,28 M€ 
en 2006, 29,01 M€ en 2007 et 27,3 M€ en 2008. Sur ces mon-
tants, la part dépensée par les lycées d'enseignement général et 
technologique et les lycées professionnels s'élève en moyenne, 
sur les années 2006 à 2008, à près de 14,6 millions d'euros par 
an. Ces crédits ont été répartis entre le fonds social lycéen et le 
fonds social pour les cantines après consultation des conseils 
d'administration des établissements. 

 
Certificats de navigabilité d'aéronefs  

n° 07683 - 26/02/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des transports 
sur les termes de l'article 4 de l'arrêté du 1er juillet 2008 portant 
modification de diverses dispositions relatives aux certificats de 
navigabilité d'aéronefs. Cet arrêté dispose que les termes de l'ar-
ticle 12 de l'arrêté du 15 mars 2005 relatif au certificat de naviga-
bilité restreint d'aéronef (CNRA) sont modifiés de manière à ce 
que l'expression : « aucun vol ne peut être effectué dans un but 
lucratif » soit remplacée par l'expression : « aucun vol ne peut 
être effectué à titre onéreux ». Or cette modification apparaît 
contestable puisque cet article 12 porte sur l' « utilisation » des 
aéronefs et qu'il est matériellement impossible d'utiliser un aéro-
nef sans que cela entraîne des dépenses, qui sont à l'évidence 
induites par les conditions matérielles de déplacement des aéro-
nefs. Il apparaissait beaucoup plus approprié d'évoquer l'absence 
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de « but lucratif », ce qui interdit clairement que cette activité 
donne lieu à bénéfice ou à profit. Cette formulation est, en ou-
tre, en cohérence avec celle retenue à l'article 2 de l'arrêté du 15 
mars 2005 qui définit son « champ d'application ». Il lui de-
mande en conséquence s'il ne lui paraît pas opportun de publier 
un nouvel arrêté afin d'en revenir aux termes initiaux de l'article 
12 de l'arrêté du 15 mars 2005. 

 
Réponse du Secrétariat d'État aux transports  
Journal Officiel du 14/05/2009  

L'arrêté du 1er juillet 2008 portant modification de diverses 
dispositions relatives aux certificats de navigabilité d'aéronefs 
utilise en effet la terminologie « à titre onéreux » pour qualifier 
certains types d'activités interdites avec des aéronefs sous certifi-
cat de navigabilité restreint. Ce terme apparaît déjà dans la partie 
législative du code de l'aviation civile afin de qualifier les activités 
commerciales. La jurisprudence ne tranche pas en faveur d'une 
expression plus claire entre les termes « onéreux » ou « lucratif » 
et les évaluations des plaintes pour transport aérien illicite doi-
vent être détaillées dans tous les cas, quel que soit le vocable 
retenu. Toutefois, suite à des questions des usagers et afin d'évi-
ter toute ambiguïté, la direction générale de l'aviation civile pro-
pose de prendre un nouveau texte qui clarifiera de façon détail-
lée les activités autorisées ou interdites avec ces types d'aéronefs, 
évitant ainsi l'usage du terme « onéreux ». Il fera l'objet d'une 
large consultation auprès des organisations concernées. 

 
Régime fiscal des retraités exerçant  
une activité d'expert judiciaire près un  
tribunal  

n° 07671 - 26/02/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre du budget, des comptes pu-
blics et de la fonction publique sur la difficulté que semblent 
rencontrer les services fiscaux de différents départements à ap-
porter des réponses identiques à la question de savoir quel est le 
régime fiscal des sommes perçues par des personnes retraitées 
exerçant une activité d'expert près les tribunaux dans leur do-
maine de compétence professionnelle. Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser ce qu'il en est. 

 
Réponse du Ministère de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi  
Journal Officiel du 25/06/2009 

En principe, la détermination du régime fiscal de sommes 
perçues à l'occasion d'une activité professionnelle nécessite un 
examen des conditions effectives d'exercice de l'activité. D'une 
manière générale, les revenus qui proviennent d'une profession 
dans laquelle l'activité intellectuelle joue un rôle prépondérant et 
qui consiste en l'exercice d'un art ou d'une science sont imposa-
bles dans la catégorie des bénéfices non commerciaux, sauf à ce 
que soit démontrée l'existence d'un lien de subordination qui 
emporte qualification des revenus en traitements et salaires. Bien 
que les personnes qui exercent des fonctions d'expert près les 
tribunaux tiennent de l'autorité judiciaire leur nomination, leur 
mission ainsi que leur rémunération, il résulte d'une jurispru-
dence constante, tant administrative que judiciaire, que ces sujé-
tions ne caractérisent pas l'existence d'un lien de subordination. 
Dès lors que l'expert désigné agit à titre personnel, et non pas au 
nom d'un service, il dispose de la plus large autonomie pour 
réaliser ses expertises et n'est soumis à aucune directive ou 
contrôle particulier. Les revenus tirés de cette activité exercée en 
toute indépendance relèvent des bénéfices non commerciaux en 
application de l'article 92 du code général des impôts. Ces préci-
sions sont de nature à répondre aux préoccupations exprimées 
par l'auteur de la question. 

Projet de transposition en droit français 
de la directive 2006/66/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 6 sep-
tembre 2006 relative aux piles et accu-
mulateurs ainsi qu'aux déchets de piles 
et d'accumulateurs et abrogeant la di-
rective 91/157/CEE  

n° 07916 - 19/03/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, 
de l'énergie, du développement durable et de l'aménage-
ment du territoire sur le projet de transposition en droit fran-
çais de la directive 2006/66/CE et sur ses conséquences pour 
l'industrie de collecte et de recyclage des accumulateurs au 
plomb usagés. Les professionnels de ce secteur d'activité sont 
attachés à ce que la transposition n'altère ni la qualité ni les per-
formances de la filière, reconnues par l'Agence de l'environne-
ment et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) comme étant large-
ment supérieures aux objectifs de la directive. Le dernier projet 
de décret, transmis aux professionnels le 17 décembre 2008, ne 
retient cependant pas certaines avancées à cet égard qui figu-
raient dans la version antérieure. Ainsi, les deux articles R. 543-
126 3° et R. 543-136-I de cette version antérieure qui définis-
saient précisément le champ des « opérateurs économiques » de 
la filière, et, parmi eux, les collecteurs et les recycleurs d'accumu-
lateurs usagés, ne figurent plus dans le dernier projet de décret. 
Dans sa réponse (JO Sénat du 18/09/2008) à sa n°02422 (JO 
Sénat du 08/11/2007), il indiquait pourtant que les recycleurs 
pourraient « continuer à racheter à leurs détenteurs les batteries 
au plomb usagées […] dans le cadre de la responsabilité du dé-
tenteur de ce déchet ». Or, le dernier projet de décret semble 
laisser aux seuls producteurs la responsabilité de la collecte et du 
traitement des batteries usagées, à travers des systèmes collectifs 
ou individuels. Il lui demande en conséquence s'il entend revenir 
sur ce recul dans la rédaction définitive du décret.  

 
Réponse du Ministère de l'écologie, de l'énergie, du 
développement durable et de la mer, en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat  
Journal Officiel du 30/07/2009 

Les professionnels du recyclage ont été associés aux travaux 
d'élaboration du projet de décret transposant la directive 
2006/66/CE, engagés depuis plus de dix-huit mois et auxquels 
ils ont participé activement. Leurs connaissances et leur exper-
tise ont été précieuses pour la compréhension du fonctionne-
ment actuel de la filière de traitement des piles et accumulateurs 
usagés. Lors des échanges avec les différents acteurs concernés, 
dont les professionnels du recyclage et des différentes réunions 
de travail sur le projet de décret, il a toujours été affirmé que la 
préservation de l'activité économique de récupération des piles 
et accumulateurs usagés, notamment ceux contenant du plomb, 
était une priorité et serait assurée. D'un point de vue juridique, la 
mise en place d'une filière reposant sur le principe de la respon-
sabilité élargie producteur (REP) ne remet pas en cause le régime 
général de responsabilité en matière d'élimination des déchets, 
qui repose sur les détenteurs. Concrètement, dans le cadre d'une 
filière REP, les producteurs ont l'obligation de prendre en 
charge l'élimination des déchets issus de leurs produits, mais tout 
détenteur desdits déchets reste libre d'exercer sa responsabilité 
en matière d'élimination de déchets, s'il le souhaite. À ce titre, les 
détenteurs pourront toujours céder leurs batteries automobiles 
usagées à des opérateurs économiques prêts à les acquérir, no-
tamment les professionnels du recyclage des batteries. Dans un 
seul but pédagogique, cet élément avait été intégré à la version 
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de travail du projet de décret par la disposition suivante : « Les 
opérateurs économiques du secteur des piles et accumulateurs 
automobiles peuvent enlever et traiter les piles et accumulateurs 
automobiles usagés collectés sélectivement, que les distributeurs 
ou d'autres détenteurs, tiennent à leur disposition dans les condi-
tions fixées à l'article R. 543-136. » Toutefois, dans le cadre de la 
concertation interministérielle, cette disposition, n'ayant pas de 
portée juridique, n'a pas été retenue. Cette évolution ne remet 
aucunement en cause l'activité professionnelle de collecte et de 
recyclage des batteries au plomb usagées. Une attention particu-
lière sera faite de façon à diffuser ce message à l'ensemble des 
acteurs lors des prochaines étapes de mise en oeuvre de la filière, 
notamment dans le cadre de l'élaboration du cahier des charges 
en matière de piles et accumulateurs automobiles usagés. Le 
projet de décret arbitré a été notifié à la commission européenne 
le 14 janvier et est actuellement en cours d'examen par le Conseil 
d'État. 

 
Diminution des dotations de l'État  
au réseau des CRIJ  

n° 07918 - 19/03/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le haut-commissaire aux solidarités acti-
ves contre la pauvreté, haut-commissaire à la jeunesse sur 
la diminution des dotations de l'État au réseau des Centres régio-
naux d'information jeunesse (CRIJ). Outre les réductions inscri-
tes dans la loi des finances pour 2009, des annonces ont été fai-
tes présageant de nouvelles diminutions de crédit en 2010. Or, 
au moment où de nombreux jeunes vivent les conséquences de 
la crise économique, il apparaît très dommageable de porter ainsi 
préjudice aux CRIJ qui jouent un rôle majeur pour l'information, 
mais aussi et surtout pour l'insertion professionnelle et sociale 
des jeunes ainsi que leur accès à la culture, au sport, à la vie asso-
ciative et leur ouverture aux réalités européennes et internationa-
les. Il lui demande en conséquence quelles sont ses intentions 
quant aux dotations de l'État affectées au réseau des CRIJ.  

 
Réponse du Haut commissariat aux solidarités  
actives contre la pauvreté, haut commissariat  
à la jeunesse  
Journal Officiel du 11/06/2009 

L'information des jeunes est une mission d'intérêt général 
clairement inscrite dans les priorités du haut-commissaire à la 
jeunesse. Aussi, grâce au label information jeunesse que ses ser-
vices délivrent aux structures qui remplissent le cahier des char-
ges associé, l'État garantit à tous les jeunes l'accès à une informa-
tion respectant les principes de la charte de l'information jeu-
nesse : qualité, impartialité, accueil anonyme et gratuit. Par ail-
leurs, l'État participe aux côtés des collectivités territoriales au 
financement des centres régionaux information jeunesse (CRIJ). 
L'action engagée par le Gouvernement pour la maîtrise des dé-
penses publiques conduit l'ensemble des administrations à se 
recentrer sur le coeur de leurs priorités. C'est la raison pour la-
quelle les crédits inscrits au projet de loi de finances 2009 pour 
l'information jeunesse enregistrent une baisse de 5,7 % par rap-
port à 2008. La fonction de centres de ressources des CRIJ à 
l'égard des réseaux régionaux des bureaux information jeunesse 
(BIJ) et des points information jeunesse (PIJ) sera cependant 
préservée pour maintenir la qualité de l'information dont bénéfi-
cient les jeunes. Un suivi individualisé des CRIJ est actuellement 
effectué par les services régionaux de l'État afin de mobiliser à 
l'échelon territorial les partenariats nécessaires pour pérenniser 
les services rendus par le réseau information jeunesse. Plus géné-
ralement, une concertation sera engagée sur la possibilité d'amé-
liorer le service rendu aux jeunes en permettant aux différentes 
institutions et aux différents réseaux qui agissent pour l'informa-
tion des jeunes de mieux se coordonner et se compléter. 

Discriminations à l'égard des ayants 
droit des fonctionnaires décédés ayant 
conclu un pacte civil de solidarité en 
matière de pension de réversion  

n° 08094 - 26/03/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la fa-
mille sur les discriminations qui existent à l'égard des ayants 
droit des fonctionnaires décédés ayant conclu un pacte civil de 
solidarité (PACS) en matière de pension de réversion. En effet, 
l'article L. 39 du code des pensions civiles ne reconnaît l'exis-
tence que des seuls conjoints mariés ou divorcés survivants pour 
le versement de la pension de réversion. Il s'ensuit une réelle 
injustice à l'égard des personnes ayant conclu un PACS. Il lui 
signale plus particulièrement le cas où les partenaires du PACS 
ont eu un ou plusieurs enfants et où le partenaire du PACS qui 
est décédé était divorcé. Le montant de la pension de réversion 
peut, dans ce cas, être versé à l'enfant ou aux enfants jusqu'à ce 
qu'ils atteignent l'âge de 21 ans. Mais, dans ce cas, il est réduit 
pour tenir compte de la part de pension que perçoit l'ex-conjoint 
du partenaire du PACS décédé. Cette part de pension est en 
effet versée de droit au conjoint divorcé non remarié à condition 
que le mariage ait duré au moins deux ans, ce dernier n'ayant pas 
la faculté d'y renoncer au profit de l'enfant ou des enfants que la 
personne décédée a eus postérieurement au divorce. Le droit à la 
pension de réversion est donc reconnu au conjoint divorcé, 
quelle que soit la date du divorce, mais pas au partenaire du 
PACS en cours au moment du décès. Il appelle, en outre, son 
attention sur le fait que la Haute autorité de lutte contre les dis-
criminations et pour l'égalité (HALDE) a considéré, par quatre 
délibérations en date du 19 mai 2008, que la rédaction de l'article 
L. 39 du code des pensions civiles constituait une discrimination 
à raison de la situation familiale et de l'orientation sexuelle des 
personnes concernées. Il lui demande en conséquence quelles 
dispositions elle compte prendre pour réformer cet article afin 
de mettre fin aux injustices et discriminations évoquées.  

 
Réponse du Ministère du budget, des comptes  
publics, de la fonction publique et de la réforme  
de l'État  
Journal Officiel du 30/07/2009 

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction 
publique et de la réforme de l'État a pris connaissance avec inté-
rêt de la question relative aux discriminations à l'égard des ayants 
droit des fonctionnaires décédés ayant conclu un pacte civil de 
solidarité (PACS) en matière de pension de réversion. Comme le 
souligne le conseil d'orientation des retraites (COR) dans son 
rapport rendu public le 1er décembre 2008, relatif aux droits 
familiaux et conjugaux, la question de l'ouverture des droits à la 
réversion au bénéfice du conjoint survivant pacsé apparaît indis-
sociable d'une analyse des droits et devoirs liés à cette forme 
juridique de couple. Une même orientation avait déjà été expri-
mée par la mission parlementaire d'information sur la famille et 
les droits des enfants dans son rapport du 25 janvier 2006. À cet 
égard, le COR relève qu'en l'état actuel de la législation, les effets 
sociaux du mariage sont différents, puisqu'il oblige les époux à 
des liens de solidarité plus forts. Ainsi, les régimes de droit com-
mun applicables s'agissant des biens du couple ne sont pas les 
mêmes : celui du PACS est, depuis la réforme de 2006, régi par 
le principe de séparation des biens, quand celui du mariage est la 
communauté réduite aux acquêts. Ces différences se manifestent 
également en cas de divorce, lors du partage du patrimoine de la 
communauté, par le versement de prestations compensatoires 
censées, aux termes de l'article 270 du code civil, « compenser, 
autant qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage 
crée dans les conditions de vie respectives des époux ». À l'in-
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verse, la dissolution du PACS n'emporte pas pour conséquence 
le versement de telles indemnités, même si l'article 515-7 du 
code civil donne au partenaire pacsé, auquel la rupture est impo-
sée, le droit de demander réparation, devant le juge, du préjudice 
éventuellement subi, notamment en cas de faute tenant aux 
conditions de la rupture. En tout état de cause, en l'état actuel de 
la réglementation, l'examen d'une réversion aux « pacsés » néces-
site de s'inscrire dans un examen global des règles de réversion 
dans les régimes de retraite. 

 
Modalités de mise en œuvre des  
assurances sur la vie et des assurances 
d'emprunt immobilier en cas de décès  

n° 08095 - 26/03/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi sur les modalités de mise en œuvre des assuran-
ces sur la vie et des assurances d'emprunt immobilier en cas de 
décès. La loi n° 2007-1775 du 17 décembre 2007 permettant la 
recherche des bénéficiaires des contrats d'assurance sur la vie 
non réclamés et garantissant les droits des assurés a imposé aux 
assurances un délai maximal d'un mois pour procéder à la mise 
en paiement des assurances sur la vie à compter de la production 
des justificatifs requis. À défaut, l'article L. 132-23-1 du code des 
assurances prévoit désormais que le capital non versé produit de 
plein droit intérêt au taux légal majoré de moitié durant deux 
mois puis, à l'expiration de ce délai de deux mois, au double du 
taux légal. Il lui fait valoir qu'il serait justifié qu'un dispositif du 
même type soit complémentairement mis en œuvre par rapport 
aux délais de réponse de l'assureur d'un emprunt immobilier 
pour procéder au remboursement de l'emprunt en cas de décès. 
En effet, l'absence d'un tel dispositif entraîne deux conséquences 
préjudiciables pour le conjoint survivant co-emprunteur immo-
bilier ou les autres ayants droit. En premier lieu, ces personnes 
doivent, dans l'attente de la réponse de l'assureur, assumer les 
charges afférentes à l'emprunt ou à la part d'emprunt non apuré, 
ce qui peut entraîner des difficultés financières non négligeables. 
En second lieu, en cas de réponse positive de l'assurance, seul le 
capital est remboursé, le paiement des intérêts de l'emprunt étant 
supporté par le conjoint survivant ou les ayants droit pendant 
toute la période d'attente de cette réponse, dont la durée n'est 
limitée par aucune disposition légale. Il lui demande en consé-
quence s'il ne lui paraitrait pas justifié que la loi impose un délai 
limite de réponse à l'assureur d'un emprunt immobilier à partir 
du moment où un dossier complet est produit. À défaut du res-
pect de ce délai de réponse, la loi pourrait soit mettre à la charge 
de l'assureur une majoration par intérêt du capital remboursé 
afin de compenser les frais exposés, soit prévoir qu'il est tenu de 
prendre en charge les intérêts de l'emprunt, au même titre que le 
capital, pour la période séparant le délai limite de la date de rem-
boursement effectif. Il lui demande quelles sont ses intentions à 
cet égard. 

 
Réponse du Ministère de l'économie,  
de l'industrie et de l'emploi  
Journal Officiel du 02/07/2009 

En cas de déclaration à l'établissement de crédit du décès 
d'un emprunteur dont le prêt est garanti par une couverture dé-
cès, le montant du capital restant dû est déterminé à la date du 
décès et à hauteur du pourcentage assuré dont est redevable 
l'emprunteur décédé. L'établissement de crédit bloque les prélè-
vements d'échéances dans l'attente de la décision de l'assureur. 
De ce fait, le survivant, s'il est coemprunteur, est uniquement 
redevable de sa quote part du crédit et supporte les paiements 
d'échéances correspondantes. La majorité des contrats d'assu-
rance emprunteurs prévoit le paiement du capital restant dû, à 

hauteur du pourcentage assuré, calculé à la date de survenance 
du décès, y compris les intérêts courus entre la date du dernier 
remboursement et la date du décès (à l'exception des retards de 
remboursements éventuels intervenus antérieurement au décès). 
Aucun intérêt supplémentaire n'est dû à l'établissement de crédit 
par le coemprunteur ou les ayants droit de l'emprunteur décédé. 
Les délais de réponse en cas de sinistre de l'assureur ne sont 
effectivement pas réglementés. Toutefois, dans un souci de satis-
faction à la fois du prêteur et de l'assuré, de nombreuses compa-
gnies d'assurance s'engagent à répondre dans un délai rapide 
après réception d'un dossier complet. Il peut arriver que la cons-
titution d'un dossier de sinistre qui peut être réalisée par un tiers 
(par exemple, le prêteur ou un courtier gestionnaire) en retarde 
sa réception ainsi que son instruction par l'assureur. Les réclama-
tions reçues par l'administration ne mentionnent pas de diffi-
cultés d'application de la procédure actuelle, il n'est donc pas 
envisagé de fixer de nouvelles contraintes en la matière. 

 
Pluralisme au sein des conseils  
communautaires des communautés 
d'agglomération  

n° 08129 - 26/03/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer 
et des collectivités territoriales sur l'intérêt que présenterait, 
pour une meilleure prise en compte du pluralisme, la présence 
des représentants des oppositions municipales au sein des 
conseils communautaires des communautés d'agglomération. 
C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable 
d'étendre aux communautés d'agglomération les dispositions de 
l'article L. 5215-10 du code général des collectivités territoriales 
qui dispose dans son deuxième alinéa que « la répartition des 
sièges entre les listes est opérée selon les règles de la représenta-
tion proportionnelle à la plus forte moyenne », et, si tel est le cas, 
quelles dispositions elle entend prendre à cet effet. 

 
Réponse du Ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et 
des collectivités territoriales  
Journal Officiel du 25/06/2009 

La représentation des conseillers municipaux d'opposition 
dans les organes délibérants des établissements publics de coo-
pération intercommunale n'est actuellement assurée par la loi 
que dans les communautés urbaines dont le conseil est composé 
de délégués élus par chaque conseil municipal des communes 
membres à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, dès lors que la commune concernée a plus d'un délé-
gué. Le rapport du comité pour la réforme des collectivités loca-
les, remis au Président de la République par M. Edouard Balla-
dur le 6 mars 2009, préconise une amélioration de la représenta-
tion des communes au sein des conseils communautaires. Cette 
mesure pourrait avoir pour corollaire de faciliter la représenta-
tion, au sein des organes délibérants des communautés de com-
munes et des communautés d'agglomération, des différentes 
sensibilités politiques représentées dans les conseils municipaux 
des communes membres. Une telle évolution de la législation 
constitue une des pistes de réflexion discutées avec les représen-
tants des principales associations d'élus dans le cadre de la 
concertation menée en vue de l’élaboration d'un projet de loi 
relatif à la réforme des collectivités locales. 

 
Conditions d'ouverture du droit aux 
prestations en espèces pour les salariés 
à temps partiel  

n° 08595 - 30/04/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur 
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les conditions d'ouverture du droit aux prestations en espèces 
tels que définis dans l'article R. 313-3 du code de la sécurité so-
ciale qui pénalisent un nombre croissant de salariés exerçant une 
activité précaire ou à temps partiel. En effet, pour pouvoir béné-
ficier d'indemnités journalières en cas d'arrêt de travail inférieur à 
six mois, l'assuré social doit pouvoir justifier de 200 heures de 
travail au cours du trimestre précédant l'interruption de travail. 
Compte tenu du nombre grandissant de salariés en situation 
précaire, ces dispositions ne semblent plus en adéquation avec la 
réalité du marché de l'emploi. Des salariés se retrouvent ainsi 
exclus de fait du dispositif de solidarité alors qu'ils ont cotisé 
dans les mêmes conditions que tous les autres salariés. Il lui de-
mande en conséquence si elle envisage de réviser la réglementa-
tion afin d'instaurer un accès aux prestations en espèces qui soit 
proportionnel aux rémunérations sur lesquelles les cotisations 
sont adossées.  

En attente de réponse ministérielle  
 

Bonifications de retraite pour enfants 
accordées aux fonctionnaires en cas de 
naissances multiples  

n° 08599 - 30/04/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre du budget, des comptes pu-
blics et de la fonction publique sur les dispositions en vigueur 
relatives aux bonifications de retraite pour enfant accordées aux 
fonctionnaires. Le b de l'article L. 12 du code des pensions civi-
les et militaires dispose : « Pour chacun de leurs enfants légitimes 
et de leurs enfants naturels nés antérieurement au 1er janvier 
2004, pour chacun de leurs enfants dont l'adoption est antérieure 
au 1er janvier 2004 et, sous réserve qu'ils aient été élevés pen-
dant neuf ans au moins avant leur vingt et unième anniversaire, 
pour chacun des autres enfants énumérés au II de l'article L. 18 
dont la prise en charge a débuté antérieurement au 1er janvier 
2004, les fonctionnaires et militaires bénéficient d'une bonifica-
tion fixée à un an, qui s'ajoute aux services effectifs, à condition 
qu'ils aient interrompu leur activité dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'État ». Le I de l'article. R. 37 du même 
code (décret n° 2009-422 du 16 avril 2009) dispose : « L'inter-
ruption d'activité prévue au premier alinéa du 3° du I et au pre-
mier alinéa du 1 bis du II de l'article L. 24 doit avoir eu une du-
rée continue au moins égale à deux mois et être intervenue alors 
que le fonctionnaire ou le militaire était affilié à un régime de 
retraite obligatoire. En cas de naissances ou d'adoptions simulta-
nées, la durée d'interruption d'activité prise en compte au titre de 
l'ensemble des enfants en cause est également de deux mois ». 
Or, il se trouve que, lors de l'estimation du droit à pension, plu-
sieurs services administratifs informent les ayants droit que l'in-
terruption d'activité doit être comptabilisée par enfant en cas de 
naissances multiples. Il lui demande en conséquence quelles dis-
positions il compte prendre pour mettre fin à cette application 
erronée des règles en vigueur. 

En attente de réponse ministérielle  
 

Situation des majeurs protégés déclarés 
incapables d'organiser un raisonnement  

n° 08660 - 07/05/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la situation des majeurs protégés ayant été déclarés par 
un expert incapables d'organiser un raisonnement, un jugement 
ou une volonté élaborée. L'application de la nouvelle rédaction 
de l'article 458 du code civil, issue de la loi du 5 mars 2007 por-
tant réforme de la protection juridique des majeurs, entrée en 
vigueur le 1er janvier 2009, qui donne au majeur protégé de nou-
veaux droits en affirmant que « l'accomplissement des actes dont 

la nature implique un consentement strictement personnel 
(déclaration de naissance d'un enfant, reconnaissance d'un en-
fant ou encore consentement donné à sa propre adoption ou à 
celle de son enfant) ne peut jamais donner lieu à une assistance 
ou représentation de la personne protégée » s'avère problémati-
que lorsque le majeur protégé est jugé incapable par un expert 
d'organiser un raisonnement. En effet, le majeur protégé sera à 
la fois jugé incapable de prendre une décision et placé dans l'in-
capacité d'être assisté dans une telle démarche. Il appelle, en 
outre, son attention sur le fait que ces difficultés ont déjà été 
mises en évidence, avant l'entrée en vigueur de la loi, par un arrêt 
de la première chambre civile de la Cour de cassation en date du 
8 octobre 2008 qui concluait que l'adoption d'un majeur sous 
tutelle qui ne peut lui-même donner son consentement à l'acte 
était impossible. À cet égard, la nouvelle rédaction de l'article 
458 précité risque d'entraîner, à l'intérieur même de fratries, une 
disparité de droits difficilement justifiable. En conséquence, il lui 
demande quelles initiatives elle compte prendre pour apporter 
une réponse concrète au problème posé.  
 
Réponse du Ministère de la justice  
Journal Officiel du 08/10/2009  

La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la 
protection juridique des majeurs, entrée en vigueur le 1er janvier 
2009, rénove l'ensemble du dispositif de protection des person-
nes vulnérables. Elle consacre la protection de la personne et 
impose en conséquence une meilleure prise en compte de ses 
droits et libertés individuelles, notamment en rappelant le prin-
cipe suivant lequel la personne protégée prend seule les déci-
sions relatives à sa personne dans la mesure où son état le per-
met. Les articles 459 et suivants issus de la loi précitée prévoient 
un assouplissement de cette règle en mettant en oeuvre un ré-
gime protecteur d'autorisation encadrée veillant à la défense des 
intérêts du majeur, par exemple en ce qui concerne ses relations 
avec les tiers, son mariage ou la conclusion d'un pacte civil de 
solidarité. Néanmoins, l'article 458 du code civil dispose que 
l'accomplissement des actes dont la nature implique un consen-
tement strictement personnel ne peut jamais donner lieu à assis-
tance ou représentation de la personne protégée. L'article énu-
mère en particulier comme réputés strictement personnels la 
déclaration de naissance d'un enfant, sa reconnaissance, les actes 
de l'autorité parentale relatifs à la personne d'un enfant, la décla-
ration du choix ou du changement du nom d'un enfant et le 
consentement donné à sa propre adoption ou à celle de son en-
fant. Le législateur a donc clairement souhaité exclure la possibi-
lité d'adoption d'un majeur qui ne peut exprimer librement sa 
volonté, se conformant ainsi au principe 19 de la recommanda-
tion R (99) 4 du Conseil de l'Europe relative à la protection juri-
dique des majeurs incapables qui prévoit la limitation des pou-
voirs des représentants. Il n'est donc pas envisagé de modifier ce 
dispositif. 

 
Soins de conservation du corps des 
personnes atteintes du SIDA  

n° 08765 - 21/05/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la discri-
mination post-mortem dont les personnes décédées du SIDA 
font toujours l'objet. L'arrêté du 17 novembre 1986 fixant la liste 
des maladies contagieuses portant interdiction de certaines opé-
rations funéraires prévues par le décret n° 76-435 du 18 mai 
1976 modifiant le décret du 31 décembre 1941 classait le SIDA 
dans la liste des maladies imposant le dépôt du corps des défunts 
« en cercueil simple immédiatement après le décès en cas de 
décès à domicile et avant la sortie de l'établissement, en cas de 
décès à l'hôpital » (article 1) et interdisant « la pratique des soins 
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de conservation » sur le corps des personnes décédées (article 2). 
Cet arrêté a été abrogé par un arrêté du 20 juillet 1998 fixant la 
liste des maladies contagieuses portant interdiction de certaines 
opérations funéraires prévues par le décret n° 76-435 du 18 mai 
1976 modifiant le décret du 31 décembre 1941 qui annule l'obli-
gation de dépôt immédiat des corps en cercueil, mais maintient, 
dans son article 2, l'interdiction de soins de conservation, notam-
ment pour les corps des personnes décédées « d'infection à VIH 
». Il ressort cependant que le maintien de « l'infection à VIH » 
dans la liste des maladies interdisant des soins de conservation 
relève d'une époque où le mode de transmission de la maladie 
était encore mal connu. En conséquence, il lui demande quelles 
initiatives elle compte prendre afin de modifier la réglementation 
en vigueur et mettre ainsi fin à la discrimination dont sont victi-
mes à cet égard les personnes atteintes du SIDA.  

En attente de réponse ministérielle  
 

Respect des règles et des délais prévus 
à l'article 353 du code civil  

n° 08846 - 21/05/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la jus-
tice sur le respect des règles et des délais prévus à l'article 353 du 
code civil. Cet article prévoit que, dans le cadre du jugement 
d'adoption, le tribunal de grande instance dispose d'un délai de 
six mois à compter de sa saisine pour vérifier « si les conditions 
de la loi sont remplies et si l'adoption est conforme à l'intérêt de 
l'enfant », délai à l'issue duquel l'adoption doit être prononcée à 
la requête de l'adoptant. Il appelle, en outre, son attention sur le 
fait que ce délai de six mois a été introduit dans le code civil par 
l'article 33 de la loi n°93-22 du 8 janvier 1993 afin précisément 
d'éviter l'allongement des procédures d'adoption. Or il apparaît 
que, dans de nombreux cas, ce délai n'est pas respecté, ce qui 
engendre des situations d'incertitude et d'insécurité préjudicia-
bles. Il lui demande en conséquence quelles mesures concrètes 
elle compte prendre afin que ce délai inscrit dans la loi soit effec-
tivement respecté.  

En attente de réponse ministérielle  
 

Remboursement des frais de transport 
des salariés de la fonction publique  

n° 08931 - 28/05/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre du budget, des comptes pu-
blics et de la fonction publique sur le remboursement des 
frais de transport des salariés de la fonction publique. Les arti-
cles L. 3261-2 à L. 3261-5 du code du travail, modifiés par la loi 
n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécuri-
té sociale pour 2009, applicables aux employeurs privés et pu-
blics, apportent des modifications aux conditions de prise en 
charge des frais de transport supportés par les salariés pour ef-
fectuer le trajet entre leur domicile et leur lieu de travail. Or, il se 
trouve que, si le décret n° 2008-1501 du 30 décembre 2008 orga-
nise le remboursement des frais de transport des salariés du sec-
teur privé, aucun décret n'est encore paru pour ce qui concerne 
les salariés de la fonction publique. Il lui demande en consé-
quence à quelle date il compte publier le décret qui permettra 
aux salariés de la fonction publique de bénéficier de ce rembour-
sement. 

En attente de réponse ministérielle 
 

Commission de recours amiable pour 
les fonctionnaires de l'État  

n° 09065 - 11/06/2009 - M. Jean-Pierre Sueur rappelle à 
M. le ministre du budget, des comptes publics et de la 
fonction publique que les commissions de recours amiable 

prévues au deuxième alinéa de l'article R. 711-21 du code de la 
sécurité sociale, instaurées par le décret n° 60-116 du 8 février 
1960 (JO du 12 février 1960) relatif au contentieux des régimes 
spéciaux de sécurité sociale – y compris pour les fonctionnaires 
de l'État – n'ont pas été mises en place. Il lui rappelle également 
que l'article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 prévoit un 
recours administratif préalable pour les actes relatifs à la situa-
tion personnelle des fonctionnaires dans des conditions fixées 
par décret et qu'en ce qui concerne les différents aspects de pro-
tection sociale des fonctionnaires (prestations familiales, acci-
dents et maladies imputables au service, retraite, etc.), le texte 
réglementaire existe depuis 49 ans. Les commissions de recours 
amiable sont paritaires. Elles comprennent trois représentants de 
l'administration et trois représentants du personnel désignés par 
les organisations syndicales. Elles statuent en équité, peuvent 
faire une interprétation favorable des textes applicables et éviter 
de longues et coûteuses procédures contentieuses aux fonction-
naires. Ainsi, un fonctionnaire, invalide à 70 % à titre militaire 
qui demandait à bénéficier de l'intégralité de son traitement pour 
ses arrêts de travail, conformément à l'arrêt du Conseil d'État n° 
176376 du 31 mai 2000, et à être mis à la retraite pour invalidité 
imputable au service de l'État, a dû déposer en neuf ans 33 re-
cours, appels, pourvois en cassation, avant d'obtenir gain de 
cause, alors que la mise en place d'une commission de recours 
amiable aurait permis un examen approfondi et contradictoire 
des droits de ce fonctionnaire, ce qui aurait pu se traduire par le 
règlement du litige dans un délai d'un mois. Il lui demande en 
conséquence s'il compte prendre des dispositions, d'une part, 
pour créer des commissions de recours amiable dans chaque 
département, en application du deuxième alinéa de l'article R. 
711-21 du code de la sécurité sociale et de l'article 23 de la loi du 
30 juin 2000, et, d'autre part, pour porter à la connaissance des 
services gestionnaires et comptables l'obligation d'informer les 
fonctionnaires concernés qu'ils ont la possibilité de saisir la com-
mission administrative paritaire dont ils relèvent comme cela est 
prévu à l'article D. 712-28 du code de la sécurité sociale et 
comme l'a rappelé l'arrêt du 2 mai 2007 de la cour d'appel d'Or-
léans (chambre des affaires de sécurité sociale) qui a indiqué 
qu'en l'absence de commission de recours amiable, la demande 
de saisine de la commission administrative paritaire valait de-
mande de saisine de la commission de recours amiable.  

En attente de réponse ministérielle  
 

Vide juridique concernant l'inaptitude à 
reprendre le travail et l'exécution d'un 
préavis  

n° 09482 - 09/07/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre du travail, des relations socia-
les, de la famille, de la solidarité et de la ville sur le vide juri-
dique qui semble exister concernant le licenciement pour inapti-
tude consécutive à une maladie ou à un accident non profession-
nel. L'article L. 1226-2 du code du travail dispose que « lorsque, 
à l'issue des périodes de suspension du contrat de travail consé-
cutives à une maladie ou un accident non professionnel, le sala-
rié est déclaré inapte par le médecin du travail à reprendre l'em-
ploi qu'il occupait précédemment, l'employeur lui propose un 
autre emploi approprié à ses capacités. […] ». Toutefois, si l'em-
ployeur n'est pas en mesure de lui proposer un autre emploi, le 
salarié peut être licencié, pour motif réel et sérieux comme prévu 
à l'article L. 1232-2 du code du travail, au terme d'un préavis 
calculé en fonction de son ancienneté. Ce préavis constitue a 
priori une protection pour le salarié. Or, si le salarié est déclaré 
inapte à exercer son travail, il ne se trouvera pas en mesure 
d'exécuter sa période de préavis. Dans ce cas précis, l'employeur 
ne sera pas tenu de payer ce préavis puisque celui-ci n'aura pas 
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été exécuté. Cependant, les indemnités de licenciement et les 
allocations de chômage ne sont versées qu'à partir de la date du 
licenciement, soit à la fin du préavis. Ainsi, pendant cette pé-
riode de préavis inexécuté, le salarié ne perçoit ni salaire de la 
part de son employeur, ni indemnités de chômage. Il semble 
donc exister un vide juridique. Il lui demande en conséquence 
quelles dispositions il compte prendre afin de mettre un terme à 
cette situation préjudiciable aux salariés concernés.  

En attente de réponse ministérielle  
 
 

Conditions d'ouverture du droit à l'allo-
cation de retour à l'emploi  

n° 09217 - 18/06/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre du travail, des relations socia-
les, de la famille, de la solidarité et de la ville sur les condi-
tions d'ouverture du droit à l'allocation de retour à l'emploi. Il 
apparaît en effet que celles-ci pénalisent les salariés qui démis-
sionnent d'un emploi en contrat à durée déterminée pour exercer 
un autre emploi dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée 
et sont licenciés pendant la période d'essai. Ces salariés doivent 
en effet, pour bénéficier de l'allocation de retour à l'emploi, justi-
fier de 91 jours de travail au cours du trimestre précédant l'inter-
ruption de travail. Des salariés se retrouvent ainsi exclus de fait 
du dispositif de solidarité que représente l'allocation de retour à 
l'emploi alors qu'ils ont tenté d'échapper à une situation précaire 
en acceptant d'exercer un emploi dans le cadre d'un contrat à 
durée retour à l'emploi qui prenne en compte la situation de ces 
salariés. 

En attente de réponse ministérielle  
 

Conditions d'attribution  
de l'aide à la cuve  

n° 09338 - 02/07/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie 
et de l'emploi sur les conditions d'attribution de la prime à la 
cuve. Cette mesure permettant aux ménages les plus modestes 
de bénéficier d'une aide de 200 euros est réservée aux seuls utili-
sateurs de fioul domestique. Or, des réseaux de chauffage urbain 
qui desservent de très nombreux logements sociaux sont chauf-
fés au fioul lourd, ce qui pénalise un grand nombre de locataires 
parmi les plus démunis qui, pour cette raison, ne peuvent bénéfi-
cier de l'aide à la cuve. Il serait assurément juste que ces ménages 
bénéficient de cette aide au même titre que ceux qui sont chauf-
fés au fioul domestique. Il lui demande quelles dispositions elle 
envisage de prendre à cet effet.  

En attente de réponse ministérielle  
 

Agrément des organismes de services  
à la personne pour les entreprises  
d'insertion  

n° 09578 - 16/07/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de M. le ministre du travail, des relations socia-
les, de la famille, de la solidarité et de la ville sur l'obligation 
qui est désormais faite aux associations d'insertion profession-
nelle par l'activité économique de créer, à côté des ateliers et 
chantiers d'insertion, des "entreprises d'insertion" (EI) soumises 
aux mêmes règles de concurrence que les entreprises commer-
ciales, sans pour autant bénéficier des mêmes droits. Les EI sont 
ainsi dans l'impossibilité d'obtenir un agrément "services à la 
personne" qui leur permettrait de proposer à leurs clients des 
prestations bénéficiant d'un crédit d'impôt correspondant à 50 % 
de la facture totale. Cette situation porte préjudice à des associa-

tions agréées d'utilité sociale. Il lui demande en conséquence 
quelles mesures il compte prendre afin de rétablir une juste 
concurrence et si, en particulier, il pourrait être envisagé que les 
EI puissent, sous certaines conditions qui restent à définir, obte-
nir l'agrément "services à la personne". 

En attente de réponse ministérielle 
 

Refus d'établissement d'un certificat  
de décès par un médecin de garde  

n° 09937 - 20/08/2009 - M. Jean-Pierre Sueur appelle 
l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur 
les problèmes posés par l'établissement de certificats de décès 
dans certaines circonstances. Il arrive que les familles confron-
tées à un décès se heurtent à de réelles difficultés pour l'établis-
sement du certificat de décès, notamment lorsque l'unique méde-
cin de garde présent dans le secteur géographique concerné re-
fuse de se déplacer. Il en résulte pour ces familles de lourdes 
complications pour organiser les obsèques ou pour faire procé-
der à des soins conservatoires. En 2006, un groupe de travail 
commun associant les représentants du ministère de l'intérieur et 
du ministère de la justice avait été mis en place pour étudier les 
conditions d'établissement et de rémunération des certificats de 
décès. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer à quelles 
conclusions ce groupe de travail est parvenu et quelles solutions 
le Gouvernement envisage de retenir pour apporter une réponse 
au problème posé.  

En attente de réponse ministérielle  
 

Prise en charge des frais de transport 
pour les agents de la fonction publique  

n° 10010 - 03/09/2009 - M. Jean-Pierre Sueur attire l'at-
tention de M. le ministre du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique et de la réforme de l'État sur le rem-
boursement partiel des titres de transports pour les agents de la 
fonction publique. Le décret n° 2008-1501 du 30 décembre 
2008, publié en application de l'article 20 de la loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2009, prévoit un rembourse-
ment des titres de transport pour les salariés du secteur privé, à 
hauteur de 50 %. Cette mesure ne bénéficie pas aux agents de la 
fonction publique. Il lui demande en conséquence s'il est prévu, 
par souci d'équité, d'étendre cette mesure aux agents de la fonc-
tion publique. 

En attente de réponse ministérielle  
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Maison d’arrêt d’Orléans 
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Producteurs de lait 
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Aung San Suu Kyi 
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Auto-entrepreneurs 
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SCA 
Jean-Pierre Sueur intervient auprès du Gouvernement 
Jean-Pierre Sueur est intervenu auprès de Christine Lagarde, ministre de l’Economie, de l’Indus-
trie et de l’Emploi, de Luc Chatel, secrétaire d’Etat chargé de l’Industrie et de la Consommation, 
et de Bruno Lemaire, secrétaire d’Etat chargé des Affaires Européennes, au sujet de la situation 
de l’entreprise SCA de SAINT CYR EN VAL, spécialisée dans la production de produits dérivés 
du papier, où 44 suppressions d’emploi ont été annoncées sur un total de 148 salariés. 
Il a fait part dans ses courriers des vives inquiétudes suscitées par ces annonces dans une en-
treprise qui a été rachetée par le groupe SCA en avril 2008. 
Il leur a également écrit : « Je me dois d’appeler votre attention sur le fait que lorsque cette entre-
prise a été créée par le groupe SCOTT PAPER, des aides publiques très importantes ont été 
versées par le département du Loiret et la Ville d’Orléans. Il était alors question de la création de 
1 000 emplois. L’entreprise a ensuite été rachetée par KIMBERLEY CLARK, puis par PROCTER 
& GAMBLE, puis SCA. Comme vous le savez, un contentieux est pendant à ce sujet, la Commis-
sion Européenne ayant formé un recours contre une décision du Tribunal de première instance 
des Communautés Européennes, considérant qu’une part des aides publiques consenties de-
vaient être rétrocédées ». 
Jean-Pierre Sueur conclut ses interventions en exposant aux membres du gouvernement : 
« Dans ce contexte, les suppressions d’emploi envisagées fragiliseraient encore la position de la 
France dans ce contentieux puisqu’elles ajouteraient un argument complémentaire pour justifier 
le caractère disproportionné des aides accordées au regard des emplois aujourd’hui existants sur 
ce site ». 
 

GEMALTO 
Le scandale du double licenciement des ex-salariés 
Jean-Pierre Sueur, avait sollicité auprès de Bernard Fragneau, préfet de la région Centre, préfet 
du Loiret, une réunion en urgence du groupe de suivi de l’entreprise GEMALTO à la suite de la 
mise en liquidation de l’entreprise ARTIUM-BLEU CAPITAL qui a été implantée sur le site de 
Saint-Cyr-en-Val afin de ré-embaucher une partie des ex-salariés de GEMALTO. Cette réunion a 
eu lieu le jeudi 30 avril à la Préfecture. Au cours de cette réunion, Jean-Pierre Sueur a rappelé sa 
position selon laquelle la fermeture de l’entreprise GEMALTO de Saint-Cyr-en-Val a été totale-
ment injustifiée. 
Il a dit que l’argument utilisé, à savoir la concurrence des pays « low cost » pour les cartes SIM 
était complètement infondée, puisque la fabrication de telles cartes ne constituait que 4% des ac-
tivités de l’entreprise de Saint-Cyr-en-Val. Il a déclaré que cette décision de fermeture était un « 
scandale » quand on connaît les résultats financiers du groupe GEMALTO et quand on sait que, 
peu après cette fermeture, le groupe GEMALTO avait reçu « avec faste » le prix de la « meilleure 
performance boursière ».  
Jean-Pierre Sueur a aussi parlé de la « désespérance » des salariés ré-embauchés sur le même 
site par l’entreprise ARTIUM-BLEU CAPITAL dans le cadre du « plan de réindustrialisation », et 
une nouvelle fois licenciés suite à la mise en liquidation brutale de cette entreprise. 
Devant un tel gâchis humain, industriel et économique, Jean-Pierre Sueur a demandé que le 
groupe GEMALTO, dont on connaît l’excellente santé financière, « revienne sur ce gâchis, cet 
échec, et cette fermeture injustifiée » et réimplante de nouvelles activités du groupe à Saint-Cyr-
en-Val. « Il ne manque pas dans le groupe GEMALTO de composantes susceptibles d’être réim-
plantées à Saint-Cyr-en-Val ». Encore faut-il que ce groupe reconnaisse la lourde erreur qu’a été 
la fermeture de ce site et accepte de s’engager très directement pour réparer les dégâts… 
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Jean-Pierre Sueur soutient les équipementiers 
11 février 2009. Dans une lettre transmise dès le lundi 9 février à Bernard Fragneau, préfet de 
la région Centre, préfet du Loiret, Jean-Pierre Sueur rappelle que l’économie du Loiret est tri-
butaire pour une part non négligeable de l’industrie automobile. 
Il lui écrit : « Dans de nombreuses entreprises sous-traitantes du secteur automobile et produi-
sant des équipements pour celui-ci, des difficultés sont d’ores et déjà apparues, ou risquent 
d’apparaître, et, en tout cas, de réelles inquiétudes et interrogations se font jour. Je pense à 
HUTCHINSON, FAURECIA, TRW, PROMA, la SIFA… Et, vous le savez, cette liste est loin 
d’être exhaustive. 
plan se traduisant par 6,5 milliards d’Euros de prêts à RENAULT et à PSA en échange de la 
pérennité des sites de ces entreprises en France. 
Il a également annoncé le doublement de l’apport de l’Etat au fonds de modernisation des 
équipementiers que RENAULT et PSA auront eux-mêmes doublé, ce qui portera le montant de 
ce fonds à 600 millions d’Euros. 
Dans ce contexte, il me paraît essentiel que tout soit fait pour que les entreprises du Loiret 
sous-traitantes de l’industrie automobile bénéficient pleinement de ce fonds. 
Il me paraîtrait profondément injustifié et injuste qu’alors que la pérennité des entreprises ap-
partenant à RENAULT et PSA serait garantie – ce dont je me réjouis –, il n’en aille pas de 
même pour les équipementiers travaillant très directement pour elles. 
C’est pourquoi j’ai l’honneur de solliciter auprès de vous l’organisation d’une réunion dans des 
délais rapides autour de vous associant les représentants des entreprises concernées, les ser-
vices de l’Etat et l’ensemble des parlementaires du Loiret afin d’étudier concrètement les initia-
tives susceptibles d’être prises dans les meilleurs délais et de mettre en œuvre une forte mobi-
lisation de tous afin de tirer le meilleur parti des mesures annoncées, et assurer la pérennité 
de toutes les entreprises et de tous les emplois du Loiret relevant de la sous-traitance et des 
équipementiers de l’automobile ». 

Equipementiers automobile 

• Jean-Pierre Sueur a été élu secrétaire de la Délégation à la Prospective du Sénat. 
• Jean-Pierre Sueur a été chargé par la commission des lois du Sénat, de rédiger, conjointe-

ment avec Hugues Portelli, un rapport sur la législation relative aux sondages. 

Sénat 
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ROHM and HAAS  
Jean-Pierre Sueur intervient auprès du gouvernement  
15 juillet 2009. Jean-Pierre Sueur a reçu ce vendredi les représentants des salariés de l’entre-
prise ROHM and HAAS de SEMOY en compagnie de M. Pierre ODY, maire de SEMOY, à la 
suite de l’annonce de la fermeture de cette entreprise. 
Il a écrit à Mme LAGARDE, ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, M. ESTROSI, 
ministre chargé de l’industrie, M. DARCOS, ministre du travail, des relations sociales, de la fa-
mille, de la solidarité et de la ville et M. FRAGNEAU, Préfet du Loiret, pour appeler tout particuliè-
rement leur attention sur cette décision totalement imprévue qui se traduirait par la suppression 
de 90 emplois. 
Il a demandé que tout soit fait pour que cette décision puisse être revue. 
Il a notamment indiqué dans ces courriers que des investissements importants avaient été faits 
ces dernières années sur le site de SEMOY qui respecte toutes les normes de qualité, de sécuri-
té et de respect de l’environnement ; que le travail effectué y est de bonne qualité ; qu’en cas de 
fermeture la production serait délocalisée hors de France sur des sites dont certains ne peuvent 
se prévaloir des mêmes normes de qualité, de sécurité et environnementales et qu’enfin l’entre-
prise ROHM and HAAS ainsi que le groupe DOW qui vient de la racheter ont fait des bénéfices 
importants tant en 2008 qu’en 2009. 
 

Réunion au ministère de l'Industrie le 30 juillet. 
31 juillet 2009. Lors d’une réunion au ministère de l’Industrie, Jean-Pierre Sueur a demandé que 
tout soit fait pour éviter la fermeture pour lui « totalement injustifiée » de l’entreprise ROHM and 
HAAS de SEMOY. 
Jean-Pierre Sueur, sénateur du Loiret, a participé à la réunion qui s’est tenue ce 30 juillet au mi-
nistère de l’industrie en présence de MM. Nicolas Massart, conseiller du ministre, Anthony Borré, 
attaché parlementaire, ainsi que de M. Jean-Marc Grognet et de Mme Catherine Toucheau, re-
présentants la « DG6 » (direction des entreprises et de l’industrie) et qui a rassemblé des repré-
sentants des salariés de l’entreprise ainsi que des élus. 
Au cours de cette réunion, Jean-Pierre Sueur a notamment exposé que « la fermeture de l’entre-
prise de Semoy est totalement injustifiée compte tenu de la bonne santé financière du groupe 
DOW qui a racheté l’entreprise ROHM and HAAS : l’action de ce groupe est en effet passée de 6 
dollars au moment du rachat de l’entreprise en avril dernier à 20 aujourd’hui ». Il a aussi indiqué 
que «  la fermeture envisagée du site de Semoy se traduirait par le transfert d’une partie de son 
activité vers une entreprise en Allemagne qui ne présente pas les mêmes performances en ter-
mes de qualité, de sécurité et de respect de l’environnement ». Il a aussi indiqué que « cela se 
traduirait par la délocalisation en Italie de la fabrication d’un produit très innovant élaboré par 
l’entreprise ROHM and HAAS concernant le photovoltaïque ».  
Jean-Pierre Sueur a demandé aux représentants du ministre de « mobiliser toutes les incitations 
et aides disponibles et d’intervenir avec insistance auprès des responsables de ROHM and 
HAAS et du groupe DOW pour que l’entreprise soit pérennisée à Semoy et que les 96 emplois 
soient maintenus ». 
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Hôpital 
Au Sénat, Jean-Pierre Sueur défend le CHRO 
15 mai 2009. Le texte de la loi sur l’hôpital adopté par l’Assemblée Nationale ne mentionnait 
pas les centres hospitaliers régionaux. Des représentants des médecins du Centre Hospitalier 
Régional d’Orléans ont alerté Jean-Pierre Sueur sur le fait que ni le projet de loi initial de Ro-
selyne Bachelot sur l’hôpital, ni le texte adopté par l’Assemblée Nationale ne mentionnaient les 
Centres Hospitaliers Régionaux (CHR). Il n’était question dans ces textes que de centres hos-
pitaliers universitaires et de centres hospitaliers. 
Or, il y a en France trois centres hospitaliers régionaux (CHR) qui ne sont pas des centres 
hospitaliers universitaires (CHU) : celui d’Orléans, celui de Metz et celui de la Réunion. 
Conjointement avec ses collègues, Gisèle Printz et Jean-Marc Todeschini, sénateurs de la Mo-
selle, Jean-Pierre Sueur a donc déposé deux amendements ayant pour objet de mentionner 
explicitement les centres hospitaliers régionaux dans le projet de loi. 
Dans l’intervention qu’il a faite le vendredi 15 mai au matin au Sénat, il a exposé que le centre 
hospitalier régional d’Orléans avait – comme celui de Metz – une activité plus importante qu’un 
certain nombre de CHU, qu’il disposait de nombreuses équipes médicales très compétentes et 
spécialisées dans de nombreux domaines de la médecine et de la chirurgie, qu’il contribuait 
activement à la formation dans les domaines de la santé, et que son champ d’action ainsi que 
son rayonnement avaient un réel caractère régional. Il a d’ailleurs rappelé à cette occasion le 
projet qu’il a soutenu à maintes reprises de voir ce CHR transformer en centre hospitalier uni-
versitaire eu égard en particulier au déficit de médecins enregistré dans le Loiret et les dépar-
tements proches et à l’intérêt qu’il y aurait pour un établissement d’une telle importance à se 
voir doté d’une composante universitaire, ce qui contribuerait en outre à renforcer le potentiel 
universitaire orléanais. 
Les amendements déposés par Jean-Pierre Sueur et ses collègues mosellans visaient donc à 
inscrire dans la loi l’existence des centres hospitaliers régionaux, et à aligner ceux-ci sur les 
CHU pour ce qui est des modalités de désignation du directeur général et du nombre de mem-
bres du directoire. 
Le premier de ces amendements a été adopté par la Commission des affaires sociales du Sé-
nat. 
Le Gouvernement a présenté dans un premier temps un amendement visant à retirer la men-
tion inscrite dans le texte par le Commission suite à l’adoption par celle-ci du premier de ces 
amendements. Suite aux interventions de Jean-Pierre Sueur et de ses collègues, Roselyne 
Bachelot a accepté de rectifier cet amendement et de réintroduire un paragraphe mentionnant 
les Centres Hospitaliers Régionaux et le dispositif spécifique de nomination de leurs directeurs 
généraux conformément aux termes de l’amendement de Jean-Pierre Sueur et de ses collè-
gues qui avait été adopté par la Commission. Les centres hospitaliers régionaux se trouveront 
ainsi, suite au débat de cette journée du vendredi 15 mai, inscrits dans l’article 6 du projet de 
loi tel qu’il est adopté par le Sénat. 
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Distilbène 
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La victoire de femmes qui se battent avec courage depuis des décennies  
28 septembre 2009. « C’est une victoire » a déclaré Anne Levadou, présidente du réseau DES-
France, ajoutant : « De nombreuses femmes malades d’un cancer lié au distilbène vont pouvoir 
s’engager dans un nouveau combat et espérer obtenir gain de cause ». Cette victoire, c’est la 
décision de la Cour de cassation du 24 septembre qui a confirmé la responsabilité des laboratoi-
res pharmaceutiques UCB Pharma et Novartis dans la maladies causées par le Distilbène, un 
médicament censé prévenir les fausses couches et qui a été commercialisé et prescrit en France 
jusqu’en 1977, alors qu’il était retiré de la vente plusieurs années auparavant dans un certain 
nombre de pays (dont les Etats-Unis). 
La Cour de Cassation a cassé un arrêt rendu en avril 2008 par la Cour d’appel de Versailles qui 
déboutait une femme qui avait fait valoir que son cancer était dû au fait que sa mère s’était vu 
prescrire du Distilbène durant sa grossesse. Alors que la Cour d’appel avait considéré que même 
si le cancer était lié au Distilbène, rien ne prouvait que les laboratoires pharmaceutiques étaient à 
l’origine de la maladie, la Cour de cassation a renversé la charge de la preuve en déclarant qu’ « 
il appartient à chacun des laboratoires de prouver que son produit n’est pas à l’origine du dom-
mage ». 
Cette décision est extrêmement importante. 
Plusieurs dizaines de femmes victimes de l’exposition in utero au Distilbène ont, certes, déjà pu 
obtenir réparation. Mais ce fut au prix de procédures longues, difficiles et coûteuses. On peut 
donc espérer que la décision de la Cour de cassation permettra à tous ceux – femmes et hom-
mes – victimes, des années plus tard, du Distilbène, d’obtenir réparation. 
Le renversement de la preuve est en effet essentiel : il était pour les enfants pratiquement impos-
sible de produire les ordonnances qui avaient été faites pour leur mère il y a trente ou quarante 
ans ! 
Je suis et je soutiens depuis vingt-cinq ans le combat courageux du réseau DES France et de 
leur présidente Anne Levadou. Je puis témoigner qu’aucune difficulté ne leur aura été épargnée. 
Et je leur présente mes chaleureuses félicitations. 
J’ajoute deux remarques. 
La première pour dire qu’une bonne solution serait un fonds d’indemnisation mis en œuvre par 
les pouvoirs publics avec le concours des laboratoires concernés, comme cela existe au Pays-
Bas. J’ai proposé la création d’un tel fonds il y a plusieurs années, sans succès. J’espère que, 
suite à la décision de la Cour de cassation, un tel projet – qui éviterait des procédures lourdes et 
coûteuses – pourra revenir à l’ordre du jour. 
Deuxième remarque. J’ai encore récemment dénoncé le fait que l’un des décrets nécessaires 
pour l’application de l’article de la loi que j’ai fait voter à l’unanimité du Parlement en 2003 et qui 
aménage le congé de grossesse des femmes victimes du distilbène ne soit toujours pas publié… 
en septembre 2009. J’ai redemandé instamment sa publication rapide. Je remercie le magazine 
Marianne d’avoir fait écho au scandale que constitue la non publication de ce décret. 

Jean-Pierre Sueur 
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Les Tanneries à Amilly : un centre d’art 
contemporain promis à un grand avenir 
11 mai 2009. Je tiens à saluer la ténacité de Gérard Du-
paty, maire d’Amilly et de Beaudoin Abraham ; adjoint à 
la culture, qui ont entrepris de créer à Amilly un centre 
d’art contemporain dans un site magnifique : il s’agit 
d’une ancienne tannerie située au milieu d’un très beau 
parc. Depuis des années, de remarquables expositions 
se déroulent dans ce lieu. J’ai participé ce samedi au 
vernissage de la dernière, ce qui a permis d’admirer les 
créations de Bernard Cousinier er Soizic Stokvis.  
J’espère de tout cœur que la Ville d’Amilly trouvera au-
près des collectivités locales mais aussi de l’Etat et du 
mécénat privé les aides indispensables pour réaliser là – 
au terme du travail architectural qui est nécessaire – un 
centre international d’art contemporain qui sera un atout 
très fort pour notre département et notre région. 

Guy Durand 
6 avril 2009. Ancien maire d’Ingré, Guy Durand vient de 
nous quitter.  
Il aimait profondément sa commune. 
Il était entré au conseil municipal d’Ingré en 1977 à l’invi-
tation de Lucien Feuillâtre et, après trois mandats de 
conseiller municipal, il avait été élu maire. 
Je puis témoigner de son total engagement au service 
d’Ingré et aussi de l’agglomération d’Orléans en sa qua-
lité de vice-président du SIVOM. 
Il n’y avait en lui aucune trace d’arrivisme ou d’ambition 
personnelle. Il était dévoué, attentif à autrui, fidèle à ses 
engagements, toujours amical. 
Merci Guy. 

Jean-Pierre Sueur 

Jean-Pierre Roth 
4 mai 2009. Jean-Pierre Roth vient de nous quitter. C’é-
tait un homme de convictions, profondément attaché à 
Gien, à son cher Giennois. Il avait travaillé chez OTIS où 
il avait été responsable syndical Force Ouvrière. Cela 
l’avait conduit à représenter les salariés au Tribunal des 
Prud’hommes de Montargis. Il a aussi été conseiller mu-
nicipal de Gien. Il s’est voué depuis de nombreuses an-
nées à l’histoire locale. Il était président de la Société 
historique et archéologique de Gien. Il a écrit un livre, 
qui fait référence, sur Le Giennois industriel, de 1821 à 
2001. Notre dernière longue conversation avait pour ob-
jet le livre qu’il préparait sur l’évolution du socialisme 
dans le Loiret. Issu du monde ouvrier, Jean-Pierre Roth 
était devenu un intellectuel, sans cesser d’être fidèle à 
ses convictions, à son engagement pour la justice. Jean-
Pierre, je ne pourrai être à tes obsèques ce mardi à Gien 
car je dois parler au Sénat au même moment. Mais du-
rant ce débat, j’évoquerai l’authentique promotion répu-
blicaine en pensant à toi. 

Jean-Pierre Sueur 

Maison d’arrêt d’Orléans : des mesures ur-
gentes s’imposent 
15 mai 2009. Jean-Pierre Sueur a rencontré ce mercredi 
13 mai à la maison d’arrêt d’Orléans les représentants 
des syndicats UFAP, FO et CGT des personnels de 
cette maison d’arrêt. 

Ceux-ci lui ont fait part de leur préoccupation liée à la 
situation spécifique de cette maison d’arrêt. 
A la suite de cette rencontre, Jean-Pierre Sueur a trans-
mis ce même 13 mai un courrier à François Fillon, Pre-
mier ministre, dans lequel il lui fait part de « la vive pré-
occupation des personnels de cette maison d’arrêt », 
dont il connaît et salue « le professionnalisme et l’atta-
chement au bon accomplissement de la mission qui est 
la leur ». 
Jean-Pierre Sueur écrit dans ce courrier : « Les chiffres 
sont éloquents. Pour ce qui est du quartier hommes, il y 
a 207 détenus pour 84 places, soit un taux de suroccu-
pation de 264%, alors qu’au quartier femmes, le nombre 
de détenues est de 22 pour 10 places. Au second étage 
du quartier hommes, il y a 96 détenus pour 35 places, 
soit un taux de suroccupation de 275%. On atteint là un 
triste record national ! ». 
« Devant une telle situation, l’inquiétude des personnels 
est tout à fait compréhensible. Ceux-ci souhaitent, en 
premier lieu, le transfert vers des établissements pour 
peines des personnes (plusieurs dizaines) détenues 
dans cette maison d’arrêt qui sont condamnées pour 
une période supérieure à un an. Ils souhaitent, en se-
cond lieu, l’affectation à cette maison d’arrêt des postes 
absolument nécessaires, en particulier à l’approche de 
la période d’été » (…) 
« Ils font valoir qu’il est indispensable que 7 postes 
soient créés dans les plus brefs délais pour faire face à 
la situation créée par la suroccupation que je viens d’é-
voquer. C’est pourquoi, j’ai l’honneur de solliciter de vo-
tre haute autorité l’attribution à la maison d’arrêt d’Or-
léans de ces postes qui apparaissent absolument néces-
saires ». 
Jean-Pierre Sueur a adressé la même lettre à Rachida 
Dati, Garde des Sceaux, ministre de la Justice. 

Jean-Pierre Sueur 

Chemin de la Dame Blanche 
11 mai 2009. Je tiens aussi à saluer la ténacité de Ma-
rie-Christine Meunier, maire du Moulinet sur Solin, des 
élus de cette commune et de ceux de la commune des 
Choux et des associations qui se sont mobilisés pour 
obtenir la réouverture du chemin de la Dame Blanche. A 
la suite de plusieurs épisodes, un accord a pu être trou-
vé et c’est une excellente chose. 
Pour avoir – avec bien d’autres – constamment soutenu 
ce projet, c’est avec grand plaisir que j’ai participé, ce 
samedi 14 ami, à la réouverture de ce chemin, entouré 
de part et d’autres par de très belles forêts. L’on peut 
désormais aller à pied du Moulinet sur Solin à Langesse 
et aux Choux. C’est une excellente chose. Bonne ran-
donnée. 

Jean-Pierre Sueur 

« Les Nocturnes » de Ferrières en Gâtinais 
protégés par la loi 
25 mai 2009. Les magnifiques Nocturnes de Ferrières 
en Gâtinais présentent chaque année des spectacles 
organisés avec le concours de nombreux bénévoles 
dans le cœur de cette cité médiévale. Un droit d’entrée 
est acquitté par les spectateurs. 
Or un habitant a contesté cet état de choses, considé-
rant que celui-ci constituait une entrave à la liberté d’al-
ler et de venir. 
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La même question s’étant posée à de multiples reprises 
dans différentes communes – et la loi pouvant seule ré-
gler cette question – Jean-Pierre Sueur a déposé un 
amendement au projet de loi sur la simplification du 
droit. Celui-ci dispose que pour deux manifestations cha-
que année le maire peut « soumettre au paiement d’un 
droit l’accès des personnes à certaines voies ou à certai-
nes portions de voie ou à certains secteurs de la com-
mune à l’occasion de manifestations culturelles organi-
sées sur la voie publique ». Cette rédaction reprend 
d’ailleurs les termes d’une proposition de loi qui avait été 
adoptée par le Sénat en 2000, mais n’avait jamais été 
soumise à l’Assemblée Nationale, et était donc restée 
lettre morte. 
Lors de la séance du 25 mars 2009, au Sénat, Jean-
Pierre Sueur s’est donc précisément référé à Ferrières 
en Gâtinais et à ses célèbres Nocturnes pour défendre 
cet amendement. Il a d’ailleurs été soutenu par Jean-
Jacques Hyest, président de la commission des lois et 
élu voisin, en Seine et Marne, du canton de Ferrières. 
Jean-Pierre Sueur a souligné que la mesure qu’il propo-
sait serait « vraiment très utile » puisqu’elle garantirait la 
« sécurité juridique des nombreuses communes qui or-
ganisent ce genre de manifestations » et « contribuerait 
à l’essor culturel et à l’animation de nos cités ». 
Après avoir dit que le gouvernement « était plutôt défa-
vorable » à cette mesure, le ministre André Santini s’en 
est remis à « la sagesse du Sénat »… qui a voté l’amen-
dement de Jean-Pierre Sueur. 
L’Assemblée Nationale ayant voté le projet de loi 
conforme, l’amendement a été définitivement adopté. 
La loi a été promulguée le 12 mai 2009. 
Et l’amendement qui a pris naissance à Ferrières en Gâ-
tinais est devenu l’article 101 de la loi de simplification 
du droit… 
Un article qui s’applique désormais aux 36 600 commu-
nes de France ! 

François Ascher,                                            
le penseur du renouvellement urbain 
15 juin 2009. François Ascher, qui vient de nous quitter 
à l’âge de 62 ans, est l'un de ceux qui ont le plus œuvré 
pour nous aider à penser la ville et les villes d'aujour-
d'hui et de demain. Tous ses livres en portent témoi-
gnage. Il avait bien voulu accepter de faire partie du 
groupe d'experts que j'avais réuni pour préparer le rap-
port Demain la Ville, que nous avons remis au gouverne-
ment en 1998. Sa contribution fut très précieuse. Fran-
çois Ascher avait été l'un des premiers à penser le « 
renouvellement urbain ». Il avait été l'un de ceux qui 
avaient bien montré que si la « politique de la ville » se 
concentrait sur les « quartiers difficiles », elle se tradui-
rait par une stigmatisation accrue de ces derniers, et que 
si l'on voulait vraiment changer les choses, il fallait re-
penser les villes et les aires urbaines dans leur ensem-
ble autour de nouvelles mixités et de fonctionnalités 
mieux partagées. Il avait été précurseur avec son livre 
La République contre la ville, dans lequel il mettait en 
évidence les contradictions entre nos structures institu-
tionnelles et la prise en compte du fait urbain. Il avait 
encore été précurseur en pensant la ville par rapport à la 
mobilité, en décrivant l'appartenance d'un nombre accru 
de citoyens à plusieurs espaces urbains, en décrivant la 
« nouvelle modernité » de notre société. Prolifiques, sa 

réflexion et ses écrits s'étendaient à nombre de sujets 
au-delà de l'urbanisme. Mais, à vrai dire, pour lui, tout 
était lié et il n'imaginait pas un instant qu'on pût dissocier 
les questions urbaines, sociales et environnementales- 
pour se limiter à ses trois termes -, qui étaient pour lui 
clairement interdépendantes. A l'heure où l'on cherche- 
à gauche en particulier- à renouveler la réflexion, il faut 
lire et relire l'œuvre de François Ascher. A rebours des 
poncifs et de la langue de bois, on y trouvera nombres 
d'analyses et de résolutions tournées vers l'avenir. 
Merci François ! 

Jean-Pierre Sueur 

Jean-Pierre Sueur défend des mesures pour 
lutter contre la désertification médicale  
2 juin 2009. Jean-Pierre Sueur est intervenu au Sénat 
lors du débat sur le projet de loi « Hôpital, Patients, San-
té, Territoires » au sujet de la désertification médicale. 
Evoquant certains cantons du Loiret comme Outarville, 
Châtillon sur Loire, Châteaurenard, etc., où, « si rien 
n’est fait il risque de n’y avoir que fort peu de médecins 
d’ici quelques années », Jean-Pierre Sueur a soutenu le 
« contrat santé solidarité » permettant l’organisation 
d’une solidarité entre les secteurs géographiques médi-
calement sur dotés et les secteurs sous dotés.  
Il a également soutenu la mise en œuvre de contrats par 
lesquels l’Etat apportera un financement aux étudiants 
durant leur période d’études, les étudiants s’engageant 
en contrepartie à exercer durant plusieurs années dans 
les secteurs où une plus grande présence médicale est 
indispensable. 
Il a exposé qu’entre « la coercition et le libéralisme exa-
cerbé », il y avait « une voie pour avancer : celle du 
contrat librement consenti ». « De tels dispositifs sont 
nécessaires – a-t-il dit – si l’on veut garantir le droit et la 
liberté pour tous ceux qui vivent en France d’accéder 
aux soins, quel que soit le lieu où ils résident ». 

La médiathèque d’Orléans au cœur                           
des politiques urbaines 
15 juin 2009. Ce fut pour moi un plaisir de retrouver ce 
jeudi 11 juin à la porte de Versailles à Paris, Dominique 
Lyon, qui fut, avec Patrice du Besset, l’un des deux ar-
chitectes de la médiathèque d’Orléans, avec qui je parti-
cipais à une table ronde devant le congrès de l’associa-
tion des bibliothécaires de France, et donc devant des 
centaines de bibliothécaires de toutes nos villes et nos 
départements, sur le thème de la place de la bibliothè-
que dans la ville. 
Dominique Lyon exposa très clairement comment l’édi-
fice d’Orléans fut, pour lui, le point de départ d’une véri-
table aventure architecturale qui se traduisit ensuite par 
plusieurs autres bâtiments – tous de grande qualité ! 
Ce fut l’occasion d’évoquer les différents défis auxquels 
le projet de la médiathèque d’Orléans devait apporter 
une réponse. 
Le premier était spatial. Il est dans nos villes des quar-
tiers voués à la culture et à l’administration et d’autres 
au commerce. La bibliothèque de la rue Dupanloup voi-
sinait ainsi avec la cathédrale, le musée, le conserva-
toire, la préfecture, le rectorat, le conseil régional, la mai-
rie, etc. 
L’installer au cœur géographique de l’agglomération, sur 
un lieu de fort passage, près du quartier gare voué au 
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commerce, c’était rompre avec une certaine idée de la 
spécialisation des espaces urbains.  
C’était aussi un manifeste pour une reconquête des 
mails, reconquête qui tarde à venir. Combien de fois fau-
dra-t-il dire qu’il est très préjudiciable à notre ville que 
l’espace de convivialité que furent jadis les mails se soit 
transformé en pseudo autoroute ? Et il faut regretter que 
l’opportunité que représente la seconde ligne de tram, 
qui aurait pu – et dû – être saisie pour repenser et re-
configurer une partie au moins de ces mails ne l’ait pas 
été. 
(J’ajoute que l’on aurait pu penser le nouveau quartier 
gare autour qu’un équipement culturel fort – mais c’est 
une autre histoire !) 
Le second défi fut celui de l’architecture. Il s’agissait, en 
un mot, de faire entrer l’architecture du XXe siècle à Or-
léans avant que le siècle ne s’achève. On y parvint de 
justesse ! 
J’ai toujours pensé que pour moderne qu’elle fût, l’archi-
tecture de la médiathèque était très classique. Il n’y a 
rien dans son dessin ni dans sa conception qui soit gra-
tuit. Rien de pittoresque ou de décoratif. Les lignes sont 
épurées. Il y a une totale adéquation entre la conception 
d’ensemble et la vocation des lieux. Seuls les matériaux 
sont résolument, et volontairement, contemporains. 
Le troisième défi fut d’offrir les livres, disques, vidéos à 
un large public, appartenant à toutes les générations. Ce 
défi a été, je crois, gagné – en particulier parce que la 
médiathèque est une « tête de pont »  qui s’inscrit dans 
un réseau au sein duquel toutes les bibliothèques de 
tous les quartiers apportent leur contribution. 
… On en revient à la ville. Construire dans la ville un 
édifice culturel, c’est toujours faire un choix urbain. Il ne 
doit pas y avoir d’un côté des gestes architecturaux et 
de l’autre de l’urbanisme. Tout doit être lié. 
… Ce 11 juin, la médiathèque d’Orléans était, pour les 
bibliothécaires de toute la France, au cœur de ce débat. 

Jean-Pierre Sueur 

A Cléry : le destin des femmes                  
dans la Révolution Française 
20 juillet 2009. Un grand coup de chapeau à Olivier 
JOUIN et à son équipe de 170 bénévoles qui nous of-
frent à Cléry-Saint-André leur quatrième spectacle "Son 
et Lumière" consacré cette année au destin des femmes 
dans la Révolution Française ! 
Ce sujet est assurément une bonne idée. Le moins 
qu'on puisse dire est, en effet, que la place des femmes 
dans la Révolution Française a été des décennies - des 
siècles ! - durant, non seulement minorée, mais même 
totalement ignorée ! Il est donc juste et salubre de faire 
revivre, comme le fait ce spectacle, les deux grandes 
figures d'Olympe de Gouges et de Théroine de Méri-
court. 
Mais le spectacle ne s'arrête pas au destin de ces fem-
mes d'exception. Il met aussi en scène - et ce n'est pas 
son moindre intérêt - la vie des femmes de la France 
rurale : les filles qui sont la proie des seigneurs locaux ; 
les femmes qui travaillent, se révoltent et vivent dans 
leur village les espoirs et les désillusions de cette pé-
riode exaltante et tragique ; celles encore qui appartien-
nent à une noblesse éclairée par les philosophes des 
Lumières... 
Le spectacle nous conduit donc incessamment de Paris 

à Cléry, qui sont le point et le contrepoint d'une histoire 
restituée avec une grande ferveur. 
Merci à tous... et à toutes ! 

Yoland Cazenove : un immense artiste  
15 juillet 2009. C’est avec une grande émotion que 
j’ai appris le décès de Yoland Cazenove, cet im-
mense artiste d’une infinie modestie qui façonnait ses 
chefs d’œuvre de céramique dans les lueurs de son 
four à bois de l’ancienne gare de Dry.  
Yoland Cazenove était né dans le Lot et Garonne en 
1914. Il avait appris la peinture à l’école des Beaux 
Arts de Toulouse, avait découvert Goya et Rem-
brandt et était devenu amoureux de l’art tout en exer-
çant le métier de cultivateur qu’il avait hérité de ses 
parents. 
Après son mariage avec Gabrielle, institutrice du Loi-
ret, il s’installe aux Choux et – fortement influencé par 
l’œuvre de Picasso – il se concentre désormais sur 
l’art de la céramique et construit son premier four 
dans la cour de l‘école publique de la commune. 
Puis, quand Gabrielle est mutée à Dry, il s’installe 
dans l’ancienne gare de cette commune où il cons-
truit un nouveau four, suivi de plusieurs autres. 
C’est là que Yoland accomplit, des décennies durant, 
jusqu’à ces derniers jours, une œuvre considérable. 
Sa culture est prodigieuse. Il trouve son inspiration 
dans tous les continents : en Italie, en Espagne, en 
Chine, au Japon, chez les précolombiens, en Océa-
nie – jusqu’à cette technique du « raku » qui lui était 
si chère et qu’il magnifia au plus haut degré. 
Yoland cuisait au bois. A 1200 ou 1300 degrés, par-
fois davantage. Il refusa toujours toute autre techni-
que. Il cherchait inlassablement les terres, les sables 
de Loire, les roches, les cendres, le kaolin, les écor-
ces, les feuillages, les teintes qui étaient la matière 
première et vivante dont il faisait son œuvre.  
Il était en harmonie avec les forces et les beautés de 
la nature. Il y avait en lui une ferveur tellurique. 
Il nous reste de très nombreuses pièces – plus de 
1000 – qui constituent une œuvre impressionnante 
que nous n’avons pas fini de redécouvrir et d’admirer.  
J’ajoute que Yoland était un humaniste. Je n’oublierai 
jamais son soutien de toujours, son amitié, sa bien-
veillance, son amour des êtres humains dont beau-
coup pourront témoigner. 
Il vécut dans la pauvreté, la simplicité et l’austérité. 
Ces vertus étaient sans doute le « terreau » qui lui 
permettait de se concentrer sur la grande lumière de 
sa création qui restitue et révèle les formes, les cou-
leurs, les rutilements et les magies de l’univers. 

Jean-Pierre Sueur  
 

Découpage électoral du Loiret 
6 juillet 2009. Le découpage électoral pour les élections 
législatives qui vient d’être rendu public est un chef 
d’œuvre d’injustice ! En raison de l’augmentation de la 
population, le Loiret passe de cinq circonscriptions à six. 
Il y aura donc en 2012 six députés au lieu de cinq dans 
notre département. 
D’où la nécessité de « redécouper » les circonscriptions. 
Ce qui apparaît avec une totale évidence lorsque l’on 
étudie le nouveau découpage que vient de publier le 



 

La Lettre de Jean-Pierre Sueur  ● Sénateur du Loiret ● n°15 - novembre 2009  87

gouvernement, c’est que parmi des dizaines de solutions 
possibles, celle qui a été retenue est, à tous égards et 
dans tous les secteurs géographiques, la plus favorable 
à la droite. 
Il est non seulement difficile… mais impossible de faire 
mieux pour la droite : chaque canton réputé à gauche 
est savamment « noyé » dans un ensemble de cantons 
réputés à droite.  
Le cas le plus emblématique est celui du canton de 
Fleury les Aubrais qui vote largement à gauche lors de 
toutes les élections nationales. 
Je me souviens avoir vivement protesté en 1987 lorsque 
M. Pasqua avait retiré ce canton de l’agglomération 
d’Orléans – alors qu’il jouxte Orléans et fait à l’évidence 
partie de l’agglomération – pour le « noyer » dans une 
vaste circonscription allant jusqu’à l’autre extrémité du 
département. 
Ayant été – comme tous les parlementaires – consulté 
par M. le Préfet du Loiret sur le futur redécoupage, la 
première chose que je lui ai dite, c’est qu’il fallait mettre 
fin à cette anomalie (le terme est faible !)… 
… Eh bien, ce n’est pas le cas… puisque Fleury Les 
Aubrais reste dans la même circonscription que Pui-
seaux et Malesherbes ! Que Puiseaux et Malesherbes 
soient dans la même circonscription que Pithiviers, c’est 
logique. Il n’y a rien à dire. Mais que Fleury les Aubrais y 
figure aussi, c’est géographiquement absurde. C’est tout 
autant absurde par rapport aux « bassins de vie » - 
comme on dit – les plus évidents et les plus naturels. 
Mais c’est électoralement payant pour les découpeurs ! 
Au contraire, il est facile de voir que si ce canton était 
rattaché à l’une ou l’autre des circonscriptions qui le 
jouxtent à l’est ou à l’ouest, cela rendrait celle-ci « pre-
nable » par la gauche – et même « favorable » à la gau-
che. Une sur six ! Vous n’y pensez pas… 
Je tire de cela quatre conclusions : 
1. La justice et l’équité la plus élémentaire imposent que 
ce redécoupage soit revu. Le pouvoir en place ne le sou-
haite évidemment pas. Espérons que le Conseil d’Etat 
fera preuve de vigilance et considérera que l’équité, ce 
n’est pas seulement l’équilibre démographique entre 
circonscriptions mais la manière dont on les découpe. 
2. Il arrive que les électeurs déjouent les plus savants 
découpages. J’espère de tout cœur que si le découpage 
définitif restait malheureusement celui qui vient d’être 
annoncé, ce serait le cas dans le Loiret et dans toute la 
France. 
3. François Mitterrand avait mis en place en 1986 la re-
présentation proportionnelle départementale pour les 
législatives. Cela avait donné pour le Loiret, sur cinq dé-
putés, trois de droite et deux de gauche. C’était beau-
coup plus équitable et respectueux du vote des élec-
teurs que la situation actuelle où, le découpage aidant, 
on compte cinq députés de droite sur cinq. On dit sou-
vent que la proportionnelle présente l’inconvénient d’é-
loigner l’élu des citoyens. C’est certainement vrai lors-
que la proportionnelle est mise en œuvre nationalement 
ou dans de grandes régions (comme c’est le cas pour 
les élections européennes). Mais ce n’est pas vrai lors-
qu’il s’agit de la proportionnelle départementale. Pour 
avoir été l’un de ceux-là, je me souviens tout à fait que 
de 1986 à 1988, les cinq députés du Loiret étaient plei-
nement députés du Loiret, représentant clairement un 
territoire (même si tout député, comme tout sénateur, 
contribue à la représentation de la Nation, quel que soit 

le département ou la circonscription qui l’a élu). J’ajoute 
qu’avant la décentralisation, le député avait – ou pouvait 
avoir - un rôle territorial beaucoup plus important que ce 
n’est le cas aujourd’hui, puisqu’avec la décentralisation 
les maires et les présidents de conseils généraux et ré-
gionaux exercent pleinement la mission qui est la leur. 
Les parlementaires doivent, bien sûr, être près du ter-
rain. Mais ils doivent d’abord s’attacher aux missions qui 
sont les leurs – faire la loi et contrôler le gouvernement -, 
ce qui suppose qu’ils soient fortement présents au Parle-
ment. Je conclus de tout cela que la représentation pro-
portionnelle départementale (j’insiste sur ce dernier 
terme) présente bien des avantages. Et le fait de nous 
épargner des opérations de « découpage » aussi 
contestables que celle à laquelle nous assistons n’est 
sans doute pas le moindre. 
4. Mais si l’on tient à rester aux « députés de circons-
cription », il faut alors rompre avec ces mœurs en vertu 
desquelles c’est le pouvoir en place qui tient les ciseaux. 
Dans une démocratie moderne, on devrait confier cette 
tâche à une instance totalement impartiale. L’arbitre ne 
peut être le capitaine d’une des deux équipes. 

Jean-Pierre Sueur 

Parlement : l'absurde loi du chronomètre.  
15 juillet 2009. C'était prévisible. La première mise en 
application à l'Assemblée Nationale du nouveau règle-
ment (issu de la réforme constitutionnelle) instaurant le 
"temps global" a produit des effets très négatifs, comme 
le montre la simple lecture des débats. 
Il fut, en effet, durant ces débats, beaucoup question du 
chronomètre ! Un groupe politique - devinez lequel - crut 
subtil de n'utiliser que le moins possible le temps qui lui 
était dévolu, par pure tactique. Un autre - devinez lequel 
- eut bientôt épuisé le temps qui lui était imparti. Ses 
amendement furent donc mis au vote sans débat, sans 
explication, sans plaidoyer pour ou contre lesdits amen-
dements. 
C'est caricatural, surtout sur un sujet aussi important ! 
Je redis qu'il est préjudiciable à la démocratie de vouloir 
ainsi limiter, encadrer, anesthésier le débat parlemen-
taire. 
Et cela d'autant plus que la Constitution de la Cinquième 
République - même amendée - est ainsi faite que le pou-
voir exécutif dispose de larges prérogatives pour mettre 
en oeuvre sa politique et qu'aucune "obstruction" (ou 
prétendue telle) n'a jamais empêché un gouvernement 
de faire passer un texte auquel il tient ! 
Le Parlement doit être le lieu du débat. Il doit être le 
coeur battant de la démocratie. Cela s'accomode mal de 
l'obsession du chronomètre. 
Le "temps global" n'a heureusement pas été instauré au 
Sénat. J'espère que cela durera et qu'on reviendra à 
l'Assemblée sur cette innovation néfaste. 
Pour ce qui est du fond du débat sur le travail du diman-
che, j'y reviendrai à la suite du débat qui aura lieu à ce 
sujet au Sénat à partir du 21 juillet. 

ABF : "Le patrimoine à l'encan" 
3 août 2009. Notre patrimoine doit être respecté. C'est le 
rôle des architectes des Bâtiments de France (ABF) d'y 
veiller. C'est pourquoi je suis en profond désaccord avec 
la position qui a été adoptée à une courte majorité par la 
commission mixte paritaire (réunissant sept députés et 
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sept sénateurs) qui a introduit un amendement dans le 
projet de loi « Grenelle 1 » afin de supprimer l'« avis 
conforme » des architectes des Bâtiments de France 
pour les projets de démolitions ou de travaux à l'intérieur 
des zones de protection du patrimoine architectural ur-
bain et paysager. 
Je précise que les députés et sénateurs socialistes ont 
voté contre cet amendement. 
Je ne méconnais pas le fait que les décisions des archi-
tectes des Bâtiments de France peuvent être contrai-
gnantes pour les élus locaux. Je l'ai moi-même vécu en 
tant que maire d'Orléans. Mais ces décisions sont, dans 
l'immense majorité des cas, précieuses et salutaires 
pour la protection du patrimoine que nous avons hérité 
de nos prédécesseurs et que nous nous devons de res-
pecter. 
Dans ce domaine, l'intérêt général doit l'emporter sur les 
considérations locales - fussent-elles orléanaises - et sur 
les questions d'opportunité. 
Le rapporteur du projet de loi « Grenelle 1 » a clairement 
dit lors de la dernière lecture du texte au Sénat, au nom 
de la commission compétente, qu'il « considère que le 
sujet n'est pas clos » et a annoncé que nous revien-
drons sur ce sujet lors du débat sur le « Grenelle 2 ». 
Et mon collègue Daniel Raoul a dit, au nom du groupe 
socialiste : « J'ai bien entendu ce que vous avez dit, 
Monsieur le Rapporteur. Je vous fais confiance mais 
soyez assurés que nous remettrons cette question en 
chantier lors de la discussion du « Grenelle 2 ». Il s'agit 
non seulement de plantes, d'animaux et de biodiversité, 
mais aussi de conservation du patrimoine et de protec-
tion de l'environnement. Minimiser le travail des architec-
tes des bâtiments de France me fait douter de la volonté 
réelle de la majorité, en tout cas des députés de la majo-
rité, de respecter les engagements du Grenelle de l'Envi-
ronnement ». 
Sur ce sujet, je suis en total accord avec le texte que 
vient de publier dans Libération mon amie Catherine 
Tasca, ancienne ministre de la Culture, texte qui s'inti-
tule « Le patrimoine à l'encan ». 

Jean-Pierre Sueur 

A propos de Chamerolles, de la halle     
d’Auvilliers, des archéologues                     
et de l’Architecte des Bâtiments de France  
28 septembre 2009. Ce fut une très belle idée que de 
conserver la halle d’Auvilliers et de la réinstaller à côté 
du Château de Chamerolles. Cette halle est d’une archi-
tecture remarquable par sa sobriété, qui lui donne une 
force singulière. C’est une cathédrale de charpentes. 
Nous devons rendre hommage aux charpentiers anony-
mes, nos ancêtres, qui ont fait un si bel ouvrage. 
Merci donc au Conseil général du Loiret de l’avoir sau-
vegardée et restaurée avec le concours de la Région 
Centre et de l’Etat. C’est une excellente idée que de la 
conserver aux côtés du château de Chamerolles, ce qui 
confortera l’attrait de ce site. 
Cette halle abrite une très instructive exposition de dé-
couvertes faites par les archéologues lors des travaux 
préparatoires à l’autoroute A19. Un film nous avait déjà 
présenté ces découvertes. Mais l’exposition, dans la 
halle, permet de voir et d’apprendre davantage. C’est 
passionnant. 
Il arrive souvent que certains de mes collègues élus 

soient indisposés par les « fouilles archéologiques » qui 
ont un coût et prennent du temps. La meilleure réponse, 
c’est cette remarquable exposition. 
Et M. le préfet du Loiret et de la région Centre a touché 
juste lorsque, en son style inimitable, il a rendu hom-
mage aux archéologues et aussi aux architectes des 
Bâtiments de France, eux aussi parfois décriés. Les uns 
et les autres veillent sur notre passé et protègent notre 
patrimoine. Cela crée d’inévitables contraintes. Cela 
nous incite à rechercher le bon équilibre entre le néces-
saire respect du passé et la non moins nécessaire pré-
paration de l’avenir. Mais on mesure combien certains 
combats d’arrière-garde sont à cet égard quelque peu 
dérisoires ! 

Jean-Pierre Sueur 

Récidive : faut-il perpétuellement légiférer ?  
5 octobre 2009. Le travail des juges est difficile, leurs 
décisions ne relèveront jamais de la science exacte. 
Lorsqu’une personne qui fut incarcérée, qui a purgé sa 
peine et a recouvré la liberté commet un crime, l’émotion 
est intense. Chacun pense, à très juste titre, à la victime 
et à ses proches. Chacun pense que ce nouveau drame 
aurait pu, aurait dû être évité. 
Et presque invariablement depuis des années le ministre 
de l’Intérieur, ou un autre ministre, met en cause les ma-
gistrats cependant que le président de la République 
annonce une nouvelle loi – la cinquième, ou la dixième, 
on ne sait plus très bien ! – pour éviter la récidive. 
Ma conviction est que cette inflation législative n’est pas 
la vraie réponse. Annoncer une loi nouvelle peut, certes, 
frapper l’opinion. Mais, à la longue, l’effet s’émousse. Et 
les problèmes restent là. 
Il n’y a pas, pour moi, de solution miracle. Mais on peut 
et on doit agir avec efficacité pour lutter contre la réci-
dive. 
Cela passe davantage par des actes concrets que par 
des lois nouvelles. 
Les rapports sont multiples qui montrent que les condi-
tions de la détention sont les principales causes de la 
récidive. 
A ceux qui en douteraient, le film Le Prophète aura mon-
tré la réalité et les effets de la vie en « milieu carcéral » 
lorsque les moyens ne sont pas à la mesure des besoins 
et cela en dépit de tout le travail qu’assument les profes-
sionnels qui travaillent dans les prisons et œuvrent à la 
réinsertion des détenus. 
Lutter contre la récidive, c’est d’abord lutter contre la 
surpopulation pénitentiaire qui ne permet pas de prépa-
rer dans de bonnes conditions la sortie des détenus. 
C’est donc réduire les détentions préventives et encou-
rager les peines alternatives à la privation de liberté. 
C’est assurer le suivi médical nécessaire des détenus : 
or, il manque de médecins – et de psychiatres en parti-
culier – en prison. 
C’est assurer le suivi de l’application des peines : or les 
juges d’application des peines sont trop peu nombreux 
et ne peuvent accorder qu’un temps beaucoup trop fai-
ble à chaque dossier - et donc à chaque personne. 
C’est préparer une véritable réinsertion professionnelle 
et sociale des détenus pour qu’à la sortie de prison ils ne 
soient pas de nouveau à la dérive. Or les moyens des 
services d’insertion et de probation sont notoirement 
insuffisants. 
Non, même si les jugements des hommes et des fem-
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mes ne relèvent jamais de la science exacte, rien n’est 
inéluctable. 
Mais il ne suffit pas de faire de nouvelles lois. 
Il faut d’abord appliquer celles qui existent et s’en don-
ner les moyens. Nous en sommes loin ! 
C’est à toute cela que je penserai en participant ce mer-
credi 7 octobre à la commission mixte paritaire, rassem-
blant sept députés et sept sénateurs, qui aura la lourde 
charge de statuer sur le projet de loi pénitentiaire. 

Jean-Pierre Sueur 

Le Sénat rétablit l’avis conforme                 
de l’Architecte des Bâtiments de France 
18 septembre 2009. « La décision prise à la fin du dé-
bat sur le Grenelle I de supprimer l’avis conforme des 
Architectes des Bâtiments de France dans les zones 
de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager était une tache » a déclaré Jean-Pierre 
Sueur, au Sénat, dans la nuit de jeudi à vendredi. 
« En effet, l’environnement ce n’est pas seulement l’en-
vironnement naturel, c’est aussi l’environnement ur-
bain, c’est la défense du patrimoine. Les Architectes 
des Bâtiments de France ont pour tâche d’y veiller. 
Leur enlever tout pouvoir effectif dans 600 zones sensi-
bles de ce pays, c’était renoncer aux prérogatives de 
l’Etat et de la puissance publique en matière de protec-
tion du patrimoine. C’était un pan entier des prérogati-
ves du ministère de la Culture qui était remis en 
cause ». 
Jean-Pierre Sueur s’est réjoui qu’un très large accord 
ait pu être obtenu – après de nombreuses concerta-
tions au sein du Sénat – puisque la rédaction qui a été 
adoptée a été soutenue par les trois rapporteurs du 
texte « Grenelle II » et par tous les groupes politiques 
au Sénat. Elle a été adoptée à l’unanimité moins une 
voix. 
Jean-Pierre Sueur estime que ce vote est important 
dans la mesure où il fait prévaloir l’intérêt général de 
préservation du patrimoine sur toute autre considéra-
tion. il pense que le vote du Sénat « pèsera fortement » 
au moment de l’adoption définitive du « Grenelle II ».  
Il a exposé en séance, cette nuit, qu’il était positif que 
le ministère de la Culture ait créé une commission sur 
le rôle des Architectes des Bâtiments de France. Il a 
demandé que la réflexion progresse sur la question des 
voies de recours suite aux décisions des Architectes 
des Bâtiments de France : « Je me réjouis que le texte 
de consensus établi par le Sénat renvoie ces recours 
vers le préfet de région plutôt que le préfet de départe-
ment. Il me paraît toutefois nécessaire qu’en cas de 
recours, la Commission régionale du patrimoine et des 
Sites soit saisie ». 

Alcatel-Lucent : Jean-Pierre Sueur            
rencontre Claire Pédini 
14 septembre 2009. Jean-Pierre Sueur a rencontré jeudi 
10 septembre 2009, au siège de l’entreprise, Claire Pé-
dini, directrice des ressources humaines du groupe mon-
dial ALCATEL-LUCENT au sein duquel des suppres-
sions d’emploi ont été annoncées qui touchent l’ensem-
ble des implantations du groupe, y compris l’établisse-
ment d’Ormes. 
Claire Pédini lui a indiqué d’une part qu’aucune menace 

n’existait quant à la pérennité du site ALCATEL-
LUCENT d’Ormes et, d’autre part, qu’il n’y aurait aucune 
réduction du potentiel de Recherche et Développement 
de l’ensemble du groupe en France, la Recherche et 
Développement étant d’une importance stratégique pour 
l’avenir du groupe. 

 La municipalité de Juranville sauve           
un tableau de Jean-Baptiste Poncet 
5 octobre 2009. Nous devons à la vigilance de la munici-
palité de Juranville d'avoir sauvé un tableau très remar-
quable du peintre Jean-Baptiste Poncet (1827-1901). Ce 
tableau, laissé à l'abandon, en très mauvais état, a failli 
disparaître. La mairie de Juranville a choisi de le restau-
rer, en même temps qu'elle dotait l'église de la com-
mune de nouveaux vitraux. Elle a bien fait. Contemplant 
ce tableau dans l'église de Juranville, lors de la manifes-
tation qu'elle a récemment organisée en cette occasion, 
je pensais qu'on avait tort de ranger aussi facilement 
Poncet- qui contribuera au décor de l'église de Saint-
Germain des Près - dans la catégorie des « peintres 
académiques ». Cette Vierge de pitié est un tableau qui, 
aux antipodes du prétendu « académisme » suscite une 
forte et sobre émotion. 

Jean-Pierre Sueur 

Réforme territoriale :                                       
sept premières remarques 
21 octobre 2009. Nous aurons l’occasion de revenir en 
détails sur le projet de réforme territoriale présenté par 
Nicolas Sarkory. Ce sera l’objet du débat parlementaire. 
Dès à présent, je souhaite faire quelques remarques. 
1- Que des réformes soient nécessaires, c’est évident. 
Je ne suis pas un adepte du statu quo. Mais il faut amé-
liorer la décentralisation et non pas recentraliser, ce qui 
serait un retour en arrière. 
2- Je désapprouve la campagne menée au plus haut 
niveau de l’État consistant, en fait, à mettre en cause les 
élus locaux, qui seraient coûteux et dispendieux. Il y a 
550 000 élus locaux en France. Les Français savent 
qu’ils sont dévoués et proches du terrain. Et quand on 
voit les niveaux d’endettement respectifs de l’État et des 
collectivités locales, on mesure que les secondes n’ont 
pas forcément de leçons à recevoir du premier. 
3- La fusion des élus des départements et des régions, 
qui est sans précédent historique ni équivalent géogra-
phique, me paraît engendrer une grande confusion. Je 
préfère la clarté. 
4- Pour ce qui est des ressources des collectivités, les 
réformes annoncées et celle de la taxe professionnelle 
auront pour conséquence d’accroître encore la part des 
dotations de l’État dans les ressources des collectivités 
locales. C’est un choix recentralisateur et contraire à la 
Constitution, qui a été modifiée afin que soit inscrit le fait 
que les ressources propres des collectivités locales doi-
vent rester significatives. Comme on a pu le constater 
depuis des décennies, les compensations de l’État évo-
luent inéluctablement à la baisse et ne compensent 
bientôt plus les recettes retirées à ces collectivités.  
5- Le paradoxe, c’est que, alors que les dotations de 
l’État ne cessent de croître, la péréquation entre collecti-
vités est toujours notoirement insuffisante. La seule justi-
fication des dotations de l’État devrait, au contraire, être 
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de permettre une juste redistribution des ressources en-
tre collectivités. Car chacun sait que les ressources des 
communes – pour ne prendre que cet exemple – ne sont 
pas proportionnelles à leurs charges. En un mot, il faut 
plus de justice. Cela vaut pour les collectivités comme 
pour les ménages. La fiscalité locale des ménages est 
notoirement injuste. Mais je ne vois dans la loi de Finan-
ces pour 2010 aucune mesure permettant de traduire 
dans les faits les innombrables effets d’annonce - à nou-
veau réitérés - sur la nécessaire réforme de la fiscalité 
locale.  
6- Il est bien d’achever la réforme de l’intercommunalité. 
A mon avis, cela doit se faire – y compris dans les ag-
glomérations urbaines – dans le respect des communes 
et en développant la démocratie. Les vrais débats – lors 
des élections notamment – sur la ville du futur portent 
sur les enjeux de l’agglomération. 
7- Les modes de scrutin à deux tours font partie de nos 
traditions démocratiques. Ils sont tout à fait compatibles 
avec une juste représentation des différentes sensibili-
tés. A ma connaissance, aucun parti politique n’a inscrit 
dans son programme le scrutin à un tour. Il n’est jamais 
bon – et parfois risqué ! – d’inventer des modes de scru-
tin pour des raisons purement circonstancielles – et c’est 
un euphémisme !  
Jean-Pierre SUEUR 
 

Sur Claude Lévi-Strauss 
5 novembre 2009. Claude Lévi-Strauss fut d’abord le 
déchiffreur inlassable des civilisations enfouies et des 
mythes oubliés, celui qui s’indignait qu’on qualifiât de « 
sauvages » des cultures dont le raffinement, la com-
plexité et la profondeur n’ont rien à envier à celles de 
l’Occident.  
Il n’avait pas inventé le structuralisme, mais il l’a magni-
fié et a donné à cette méthode sa pleine fécondité. 
Structuraliste, il l’avait été sans le savoir, nous a-t-il dit, 
jusqu’à ce que l’approche devînt explicite lors de sa ren-
contre avec Roman Jakobson qui se traduirait d’abord 
par leurs analyses conjointes de poèmes de Charles 
Baudelaire que nous lirons toujours avec émotion. 
Le structuralisme était né en linguistique. Louis Hjelm-
slev en a donné l’une de ses définitions les plus fortes. 
Une structure – écrivait-il – c’est « une entité autonome 
de dépendances internes ». C’est une entité qui consti-
tue un système en soi. Ce système, en un sens, est un 
tout. Mais à l’intérieur de celui-ci, chaque élément 
n’existe – n’est défini – que par sa relation aux autres 
éléments. Qu’un élément vienne à disparaître et c’est 
tout le système qui se trouve déséquilibré et, derechef, 
se rééquilibre autrement. L’Anthropologie structurale de 
Claude Lévi-Strauss et l’extraordinaire saga en quatre 
tomes que constituent les Mythologiques montrent le 
considérable pouvoir explicatif de la méthode structu-
rale. Les structures sont des constellations. Elles s’en-
gendrent, s’enchainent, se démultiplient. Leur descrip-
tion met en évidence les invariants et les dissemblances. 
Avec Lévi-Strauss, ce sont les cultures du monde qui se 
trouvent ainsi explorées dans leur étonnante diversité, 
mais aussi dans leurs parentés souvent inattendues.  
J’ajoute que Claude Lévi-Strauss n’eut jamais une vision 
exclusivement formelle du structuralisme. Il savait com-
bien celui-ci avait révolutionné la linguistique et il avait 

mesuré - comme son ami Jakobson l’avait pressenti - 
que les analyses qui prétendaient exclure toute prise en 
compte du sens ou du sujet étaient vouées à l’échec. 
C’est d’ailleurs à partir du constat de cet échec que la 
linguistique connut un profond renouveau avec les gram-
maires génératives. 
Rien de tel dans l’anthropologie de Lévi-Strauss. La 
structure est indissociable des significations ; elle induit 
l’interprétation.  
De surcroît, son structuralisme n’est en rien antinomique 
de l’approche historique. Et il peut, contrairement à ce 
qui a été trop souvent dit, contribuer à son renouveau.  
J’ajouterai que Claude Lévi-Strauss était un fabuleux 
écrivain, comme en témoignent les textes qu’il a lui-
même choisis et qui sont réunis dans le volume de la 
bibliothèque de La Pléiade édité sous la direction de 
Vincent Debaene. 
Il s’était presque excusé d’avoir consacré à l’écriture de 
son chef d’œuvre Tristes tropiques quelques mois arra-
chés à la science anthropologique. C’était un scrupule, ô 
combien, excessif. Son écriture est limpide et classique, 
et elle n’est pas sans rapport avec l’éclat des structures 
et des constellations qu’il admirait.  
Reste, pour moi, un paradoxe qui tient au pessimisme 
de cet homme, ce pessimisme qu’illustrent les célèbres 
dernières pages de Tristes tropiques et de l’ Homme Nu. 
Pourquoi ce pessimisme chez un homme qui a tant célé-
bré la beauté des choses et les infinies ressources des 
sociétés humaines ? 
Je ne prétends répondre à cette question. C’était son 
choix, son mystère peut-être, quoiqu’il s’en soit expliqué. 
Ce qui est sûr, c’est que ce pessimisme n’était pas celui 
d’un homme indifférent. Je pense que c’était, au 
contraire, un appel à la sagesse.  

Jean-Pierre Sueur 

Jean-Paul Charié 
4 novembre 2009.C’est avec beaucoup de tristesse que 
j’ai appris le décès de Jean-Paul Charié. La maladie 
nous l’arrache beaucoup trop vite. Cruellement. Jean-
Paul défendait ses idées et ses projets avec chaleur, 
ardeur et conviction, dans le Loiret comme à l’Assem-
blée Nationale. Il était sincère et dévoué. Il était profon-
dément attaché au Pithiverais, au Gâtinais, à la forêt 
d’Orléans et à ses routes et ses chemins que son père 
avait tant parcourus durant la Résistance. Cela l’avait 
beaucoup marqué. Nous n’étions pas du même bord. 
Nous avions des conversations et des débats passion-
nés, qui ont toujours été marqués par le respect mutuel. 
Nous avions été élus députés le même jour. Une amitié 
était née entre nous. Jean-Paul en témoignait souvent 
lorsque nous nous retrouvions dans l’une des innombra-
bles inaugurations ou manifestations du Loiret. On peut 
ne pas avoir les mêmes idées mais partager le même 
amour de la République, disait-il. Il avait raison. Je par-
tage la peine des proches et des amis de Jean-Paul et je 
les assure de toute ma sympathie. 

Jean-Pierre Sueur 
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Collectivités locales 
Le Journal de Gien - 29 octobre 2009 
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Université 
La République du Centre - 18 avril 2009 

Justice 
La République du Centre  
2 septembre 2009 

Etienne Dolet 
La République du Centre 15 juin 2009 

Laïcité 
La République  

du Centre 
20 mai 2009 
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Ferrières en Gâtinais 
La République du Centre - 25 mai 2009 

Saint-Lyé la Forêt 
La République du Centre - 13 octobre 2009 
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FOG 
La République du Centre  
10 septembre 2009 

La République du Centre  
23 septembre 2009 

Rohm & Hass 
Acteurs Eco - 7 octobre 2009 

Sénat 
Le Courrier du Loiret - 22 octobre 2009 
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Social 
La République du Centre - 10 septembre 2009 

Alcatel 
La République du Centre 
 12 septembre 2009 

 
La République du Centre - 8 septembre 2009 

Proma 
Le Journal de Gien -  8 octobre 2009 

Automobile 
Le Journal de Gien - 10 septembre 2009 



 

98  La Lettre de Jean-Pierre Sueur ● Sénateur du Loiret ● n°15 – novembre 2009 

Saint-Ay 
La République du Centre 

11 septembre 2009 

Visites  
au Sénat 
Le Journal de Gien 
17 septembre 2009 

Visites  
au Sénat 
La République  
du Centre 
31 octobre 2009 

La République  
du Centre 

31 octobre 2009 

Mareau-aux-Près 
La République du Centre 
18 septembre 2009 
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Yoland Cazenove 
Le Monde 
30 juillet 2009 

Architectes des Bâtiments de France 
La République du Centre - 19 septembre 2009 

Soins infirmiers 
La République du Centre  
23 juin 2009 

Constitution 
Hémicycle - 20 octobre 2009 
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Afghanistan 
Agence France Presse - 22 octobre 2009 

Médias 
Libération - 4 novembre 2009 

Jean-Paul Charié 
La République du Centre 
 4 novembre 2009 
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de Jean-Pierre Sueur 
Sénateur du Loiret 

● Santé ● Consommation 
● Travail du dimanche 
● Environnement ● Justice  
● Constitution  
 

www.jpsueur.com ● http://jpsueur.blog.lemonde.fr/ 

CONTACTS 
 

Orléans 
Permanence parlementaire 

1 bis, rue Croix de Malte 
45000 Orléans 
 02 38 54 20 01 
 02 38 54 20 05 

 sueur.jp@wanadoo.fr 
 

Assistants parlementaires 
Michèle BARDOT 

Pascal MARTINEAU 
 

 Au Sénat 
Bureau R 358 

Palais du Luxembourg 
15, rue de Vaugirard 
75291 Paris cedex 06 

 01 42 34 24 60 
 01 42 34 42 69 

 jp.sueur@senat.fr 
 

Assistante parlementaire 
Charlotte WATINE 
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